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LE COMMERCE

DE LA

HOLLANDE.

CHAPITRE VIII.

Du commerce du Nord & de la Mer

Baltique.

L

E commerce du Nord avoit pref-

que entiérement paffé des Villes

Anféatiques entre les mains des Hol-

landois , lorfque l'Angleterre publia fon

Acte de navigation. C'eft-là l'époque

du décroiffement de cette branche de

commerce doublement précieuſe à la

Tom. II. A Ré.
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République , en ce que c'eft la fource-

d'où elle tire prefque tous les matériaux

néceffaires à la conſtruction & à l'en-

tretien de fa marine , & en ce que

c'eft avec les denrées & les marchan-

difes des nations du Nord que les

Hollandois font le commerce avec les

nations du Midi ; comme c'eft avec les

denrées & les marchandiſes des nations

du Midi qu'ils font le commerce avec

les nations du Nord. A mesure qu'on

refferre quelqu'une des branches du

commerce refpectif entre les diffé-

rentes nations , on altere ou l'on dimi-

nue le commerce d'économie de la

Hollande , dont l'univerfalité du com-

merce confifte dans le plus ou moins

d'étendue qu'elle donne à celui qu'elle

fait de l'une à l'autre nation. Si une

nation rivale vient diminuer fes im-

portations dans le Nord , elle diminue en

proportion fes importations dans le Mi-

di,
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di, & conféquemment fcs exportations

refpectives de l'un à l'autre côté. Car

dans le commerce d'économie le mon-

tant des exportations qu'on fait de

chez une nation , décide preſqu'entié-

rement du montant des importations

qu'on y peut faire : & dans ce com-

merce la détérioration d'une branche

& fur tout d'une branche princi-

pale , influe fur toutes les autres bran-

ches , & en affoiblit un grand nombre.

·

On comprend fous la dénomination

générale du commerce du Nord , celui

de la Ruffie , de la Norvege , de la

Suéde & de tous les Ports qui font

fur la Mer Baltique. On prétend que

cecommerceoccupe mille à douze cens

vaiffeaux , qui pour la plupart partent

avec la demi - charge & reviennent a-

vec la charge entiere ; que le feul com-

merce de la Norvege en occupe trois

cens tous les ans de quatre à cinq cens.

A 2 tom



4
LE COMMERCE

tonneaux. Cette eftimation a été faite

fans doute fuivant l'ancien pied fur le-

quel étoit le commerce , c'est-à-dire

relativement au tems où il étoit preſ-

que en entier entre les mains des Hol-

landois ; car il feroit difficile de la con-

cilier avec fon état actuel.

Les Hollandois , dans l'état floriffant

de leur commerce , étoient les dépofi-

taires de toutes les denrées des pays

du Nord , pour enfuite en approviſion-

ner les Etats du Sud. De-même ils

raffembloient chez eux toutes les pro-

ductions des Royaumes du midi , pour

les fournir à ceux du feptentrion. La

Hollande après être devenue la caiffe

de l'Europe commerçante , en eſt de-

venue auffi l'entrepôt par la quantité

immenfe de marchandifes étrangeres

de toutes fortes & de tous les pays

de l'Europe , qui fe trouve toujours en

réſerve dans fes ports , prête à être li-

vrée
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vrée à la premiere, demande.

E

L'Acte de navigation (a) de la Gran

de-Bretagne ayant reftraint le cabotage

des Hollandois dans fes ports aux feu-

les denrées de leur crû venant en droi-

ture , leur commerce du Nord s'eft ref-

fenti de la diminution des débouchés :

comme auffi l'accroiffement de la ma

rine Angloife augmentant en Angle-

terre la confommation des denrées du

Nord propres à la conftruction , affoi-

blit d'autant le commerce des Hollan-

dois dans les mers du Nord par lacon

currence des Anglois , infiniment défa-

vantageufe pour les négocians Hollan

dois , fur-tout dans les achats. Ces deux

caufes qui partent du même principe ,

font la raifon de l'état actuel du com-

merce du Nord en Hollande , qui eft

réduit à la moitié de celui que l'Angle-

terre y fait à-préfent.
Les

(a) de 1651.

A 3



6 LE COMMERCE

Les importations de la Hollande

å Pétersbourg en 1753 , en marchan-

difes , montoient à R. * 47691 : 58 :

·
Les exportations à .

Excédent des importa-

tions en marchandifes

fur les exportations

En 1754 , les impor-

· 344792 : 3 : 4

131699 : 26 : 4

tations montoient à R. 399797 : 23: 4

Les exportations à

Excédent..

•
317835 : 69 : 1.

81961 : 54:

I
·

On peut donc évaluer , par com-

paraison , les importations des Hollan-

dois en marchandifes à Pétersbourg,

année commune en tems de paix , de

deux millions à deux millions quatre

cens mille livres tournois ; leurs ex-

por.

* Le Rouble vaut cent coppecks , environ

cent fols tournois.

On fuit les obfervations de M. du Val , né-

gociant François , dans un difcours qui fut

couronné, il y a quelques années , par l'Acadé-

mie d'Amiens.



DE LA HOLLANDE.
7

portations , de feize à dix - huit cens

mille livres , & l'excédent des impor-

tations en marchandifes fur les expor

tations , de quatre à fix - cens mille

livres.

Les Anglois en poffeffion depuis un

fiecle de faire feuls toute leur naviga.

tion ,
par l'exclufion que trouvent

prefque tous les étrangers , & particulié-

rement les Hollandois , dans l'Acte de

navigation , comme une fuite infailli-

ble de la fine politique de cet acte , qui

borne aux feules denrées du crû du

pays l'entrée des marchandifes que

pourront apporter les navires étrangers

dans les Ports d'Angleterre , ont é-

tendu rapidement & prodigieufement

leur navigation. Les accroiffemens

de leur marine ont décuplé dans leurs

ports la confommation des productions

du Nord propres à la conftruction &

Ce débouché confidé-

A 4

aux armemens.

Ia-
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rable pour le Nord , & qui n'a ceffé de

s'accroître chez les Anglois , eft devenu

la fève d'une branche de commerce

néceffaire pour l'Angleterre , dont elle

a recueilli une partie des fruits , par

le fret des navires qu'elle y employe ,

les importations qu'elle fait dans

le Nord, de fes étoffes de laine.

& par

Cette révolution dans le commerce

du Nord a defféché la branche de ce

commerce que la Hollande faifoit

par fes importations en Angleterre

d'une partie de fes exportations du

Nord.

L'Anglois privilégié pour l'envoi de

fes denrées & marchandiſes dans le

Nord , s'eft donné un grand avantage

fur le négociant Hollandois dans la

concurrence pour l'achat des marchan-

difes , parce que le Hollandois n'ache-

tant en plus grande partie que pour

re-
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revendre , n'a pu payer auffi cher

que l'Anglois , qui n'achetoit que pour

employer dans fes Ports. C'eft à quoi

l'on doit attribuer l'ufage qui s'eft in-

troduit , d'appliquer trois marques dif-

férentes aux bois de conftruction , re-

latives à trois qualités auffi différentes .

i La premiere eft pour l'Angleterre ; la

feconde, pour la Hollande , &la troi-

fieme pour la France.

L'application conftante de l'Angle-

terre a acquérir l'empire de la mer ,

lui a fait connoître que le principal

moyen à fuivre confiftoit dans une

grande navigation & un grand com-

merce; auffi cette nation s'eft- elle pro-

curé par l'habileté de fes négociateurs

les Traités de commerce les plus avan-

tageux. C'eft fous la protection de

fes Traités que l'Angleterre a établi des

maifons de commerce dans le Nord ,

fur-tout à Pétersbourg , où les maifons

A 5
Ap-
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CE

Angloifes font enbien plus grand nom-

bre aujourd'hui que les maifons Hol-

landoifes , & infiniment plus riches.

Car ce commerce exige de gros fonds

dans les maiſons étrangeres pour pou-

voir contracter avec avantage , ſoit

dans les ventes , foit dans les achats.

Ce font les Anglois qui mettent les

prix aux marchandifes de Ruffie , &

qui y donnent le ton au commerce.

Si nous jugeons du commerce des

Anglois dans le Nord, par celui qu'ils

font à Pétersbourg, nous verrons qu'ils

font la moitié du commerce du Nord.

Suivant un relevé envoyé de Péters-

bourg par une maifon de commerce ,

de trois cens vingt - fept navires qui y

entrerent en 1753. Il y en avoit

149. Anglois.

70. Hollandois.

3. François.

& Ruffes.

25. Lur
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25. Lubeckois.

18. Danois.

21. Mecklembourgeois,

6. Dantzickois.

2. Hambourgeois.

10. Stetinois.

1. Holftinois.

14. Suédois.

Total 327.

Les exportations de l'Angleterre en

marchandiſes de Pétersbourg en 1753 ,

montoient à R. 2084489 : 70 : 14~

Les importations en

marchandiſes feule-

ment à

Excédent des exporta-

tions fur les importa-

999963:67:

tions en marchandifes 1084524: 3:

En 1754 fes expor

tations montoient à

Les importations

2207924: 24 :

en marchandiſes à 989693-92

A 6



12. LE COMMERCE

Excédent des ex-

portations fur les

importations . 1218230 : 31 :

en

On peut donc évaluer les exporta-

tions des Anglois de Pétersbourg , en

marchandiſes , année commune

tems de paix , de dix à onze millions

de livres tournois ; & leurs importa-

tions en marchandifes à cinq millions ;

& l'excédent des exportations fur les

importations en marchandiſes à cinq ou

fix millions tournois.

En tems de guerre l'excédent eft de

beaucoup plus fort , parce que l'An

gleterre exporte de Ruffieune bien plus

grande quantité de chanvre pour les

armemens maritimes. Auffi le prix

du chanvre qui étoit en 1754 à 9 R.

50 cop. le Berkowits (a) , monta pen-

dant

(a) Le Berkowits eft de dix poudes. Le

poüde pefe quarante liv. Ruffes , ou trente-

trois
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dant la guerre à 13 R. 50. cop. Aug

mentation de prix de cinquante pour

cent , malgré l'abondance des récoltes.

Ainfi en tems de guerre l'excédent des

exportations que les Anglois font de

Pétersbourg peut être évalué à fept ou

huit millions tournois.

Les marchandifes forties de Pé-

tersbourg en 1753

monterent à . R.
R. 3461383 : 62 :

Les marchandiſes en-

trées à

Excédent des exporta.

tions fur les importa-
t

3220623:76:

tions en marchandiſes 240759 : 85: 4

En 1754 les expor-

tations monterent à • 3577939 : 99 :

Les importations en

machandiſes à @ •
3279097 : 88:

I

Ex-

trois livres un tiers poids de marc , enforte

que trois poudes ou cent vingt livres Ruffes font

cent livres poids d'Amfter lam .

A 7
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Excédent des exporta-

tions fur les importa-

tions en marchandifes 298842 : 10:

On peut donc évaluer l'excédent des

exportations fur les importations to

tales en marchandifes à Pétersburg ,

pendant ces deux années de paix , de

douze à quinze cens mille livres feule-

ment ; & le commerce de Pétersbourg ,

tant d'entrée que de fortie , de trente-

trois à trente - cinq millions de livres

tournois.

Si l'on parcourt ainfi toutes les bran-

ches du commerce du Nord , on trou-

vera par-tout les Anglois en poffeffion

d'une grande fupériorité fur les Hol-

Jandois; & la raifon de cette fupério

rité eft bien fimple & bien naturelle :

on la voit dans l'étendue des achats-

que les Anglois font par-tout , qui ex-

cede à-peu-près le double de ceux que

font les Hollandois. Or il faut né-

cef
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ceffairement que la nation qui achete

le plus de marchandifés en Ruffie com-

me dans tout autre pays , qui y porte

le plus d'argent & lui donne le plus

d'avantages à la balance de fon com-

merce , en obtienne le plus de faveur

& y foit la nation dominante. L'u-

fage mercantil de la Ruffie en particu-

lier, contribue encorebeaucoup à l'ef-

pece de domination dont les Anglois

jouiffent dans cette branche du com

merce de l'Europe.

La plupart des marchandifes de Ruf-

fre , & les marchandifes les plus pré-

cieuſes , appartiennent aux Seigneurs

ou à la Couronne. C'eft de leurs mains

ou de celles de leurs agens que le com

merce les tire immédiatement , & ce

font-là auffi les acheteurs de la majeu

re partie des marchandifes qu'on y

porte. Leurs befoins leur ont fait in-

troduire l'ufage d'un contract qu'ils

nom-
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nomment Barack , qui confifte à ache

ter à fix mois ou un an de crédit , &

à vendre comptant fix mois , une an

née d'avance , & quelquefois davanta

ge. Cet ufage eft entiérement au défa-

vantage des vendeurs & acheteurs na-

tionaux , & à l'avantage des négocians

étrangers , qui vendent plus cher, &

qui avancent leur argent à de gros in-

térêts , fur-tout par le bas prix de leurs

achats. Les Anglois ont fçu profiter

de cet ufage pour attirer à eux la fa-

veur des Seigneurs , en achetant leurs.

récoltes quelquefois plufieurs années

d'avance ; ils fe font donné tous les

avantages du commerce , en faisant des

avances prefque fans limites ; mais en

même tems ils s'enrichiffent aux dé-

pens de ceux à qui ils les font.

Cet ufage fingulier & unique dans le

commerce connu , eft entiérement au

défavantage de la nation Ruffe. Mais

il
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il exige de la part des négocians é-

trangers pour en profiter , l'établiffe-

ment de maifons en Ruffie & de gros

fonds. Les Hollandois n'ont pas né-

gligé ce moyen. Ils ont des maiſons

en Ruffie , mais des maifons très-

foibles en comparaifon de celles des

Anglois. Toute autre nation , qui y

auroit établi des maiſons avec des for-

ces auffi illimitées que celles des An-

glois , qui en auroit fait des exporta-

tions auffi étendues , auroit attiré la

même faveur & la même protection

fur fon commerce. La France qui

auroit dû y être la nation dominante ,

par la nature de fes importations & par

l'étendue immenfe de fes confommations

de marchandifes du Nord , n'a fi fou-

vent & fi inutilement jetté les yeux fur

le commerce , que parce qu'elle ne l'a

jamais vû fur de bons principes , &

qu'elle n'a pas fçu imiter les Anglois.

Si
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Si elle eût fuivi l'exemple de cette nation,

elle auroit eu les mémes fuccès. C'eft

unbonheur pour le commerce de la Hol-

lande , que la France n'ait pas lui don-

nerune fi grande concurrence àfoutenir.

Le commerce de l'Angleterre doit

décroître dans le Nord
fans cepen-

dant donner de grands avantages à ce-

lui des Hollandois . Les Anglois y ont

déjà vu diminuer confidérablement le

débit de leurs étoffes de laine , dont ils

ont approviſionné prefque feuls pen-

dant longtems tout le Nord, &en der-

nier lieu la Ruffie. Leurs ventes font

réduites aujourd'hui à l'égard de cet ar-

ticle , le principal de leurs importa

tions , aux draps fuperfins ; parce que

la Ruffie ne manque plus de manufac-

tures de laine , que de cette premiere

qualité , qu'elle acquerra fans doute ,

dèfqu'elle faura fe procurer les laines

d'Efpagne , fans lefquelles on ne peut

·

fa-
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•

fabriquer les draps des premieres qua-

lités. Sur cet article les Anglois ne

peuvent foutenir à-préfent la concur-

rence des draps fuperfins de France &

des manufactures de Limbourg , de

Verviers , de Juliers & Aix- la - Chapel-

le , à dix pour cent moins chers que

ceux d'Angleterre. Les draps de Hol

lande ont le même défavantage que ceux

d'Angleterre dans cette concurrence ;

mais les Hollandois favent faire le

commerce des manufactures étrange-

res & les tourner à leur bénéfice par

leur économie.

Tel eft le tableau que préfentent les

progrès de l'induftrie en Ruffie , fi

l'on en croit les Miniftres de cet Empi-

re. Il eſt vrai que le gouvernement

fe donne des foins pour y attirer de

toutes fortes de manufactures , fur- tout

d'étoffes de laine , de foie & de toiles ,

que fes Miniftres chez les nations é-

tram-
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&

trangeres y font des recrues d'ouvriers

y féduifent quelques fabricans. Mais

comme ils agiffent fur de mauvais

principes , les fuccès ne répondent point

à leurs efpérances. Les étrangers tranf-

portés ainfi en Ruffie y font malheu-

reux , & leur induftrie ne prend point

chez les naturels du pays. C'eſt un

obftacle aux progrès de l'induftrie en

Ruffie , que les Ruffes ne furmonteront

de longtems , heureux pour les nations

induftrieufes , mais dont les Anglois

ne profitent plus comme autrefois à

caufe de la cherté de leur main-

d'œuvre.

Un autre décroiffement du commer-

ce des Anglois dans le Nord , plus in-

téreffant pour la Hollande , doit être

l'effet naturel & néceffaire de la nou-

velle branche de commerce que l'An-

gleterre s'eft donnée avec le Nord de

l'Amérique , qui lui fournit précisément

toutes
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toutes les mêmes marchandifes pro-

pres pour la marine & même des po-

taffes. Les fuccès de cette nouvelle

branche de commerce n'ont pas enco-

re fait dans le commerce du Nord une

fenfation proportionnée , parce que

depuis que les Anglois la cultivent ,

d'un côté leur marine n'a ceffé de s'é-

tendre & par conféquent leur con-

confommation de marchandifes du

Nord ; de l'autre , cette branche de

commerce avec leurs Colonies du Nord'

de l'Amérique n'a pas fait encore tous

les progrès dont elle eft fufceptible.

On connoît dans l'hiftoire de Pierre

le Grand , le projet fi digne d'un tel

Prince , de joindre la Mer Cafpienne

au Pont-Euxin ; de faire un Canal du

Tanaïs au Wolga , & un autredu Wol-

ga à la Newa; il devoit établir par ce

moyen un commerce direct & facile

entre les riches pays à portée de ces

mers
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mers & Pétersbourg. La jonction des

deux mers par le Canal de Languedoc

dont on a fait tant d'honneur au regne

de Louis XIV , n'a rien de comparable

à la grandeur & aux avantages d'une

telle entrepriſe , que le Czar Pierre

auroit faite avec fuccès , s'il eût vécu

plus longtems. L'Impératrice de Ruf-

fie a porté fon attention fur ce projet ,

elle l'a jugé praticable & fait les dif

pofitions néceffaires pour le faire exé-

cuter inceffamment , elle a commencé

par répandre des Colonies dans ces heu.

reux climats le long du Wolga dont

les terres prefque défertes , tiennent de

la fertilité de celles du midi de l'Euro-

Elle
pe.

établit actuellement une

Colonie de plus de fix mille familles de

nations étrangeres & laborieuſes. Cette

population protégée par toute forte

d'encouragemens ne fauroit manquer

de devenir floriffante , & de s'étendre

y

juf-
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jufques à l'embouchure du Wolga. La

profpérité de ces Colonies tient infini-

ment au fuccès de l'exécution du pro-

jet de Pierre le Grand; & ce fuccès

doit faire paffer le commerce d'une

bonne partie de la Perfe , de Smirne ,

à Pétersbourg.

Peut-être les Hollandois trouve-

roient-ils de l'avantage à faire à Pé-

tersbourg la partie du commerce du

Levant , que l'exécution de ce projet

doit y attirer néceffairement. Il fera

toujours heureux pour leur commerce

que les négocians Ruffes ne puiffent

pas profiter des prodigieufes facilités

qu'a l'Empire de Ruffie d'élever une

grande marine , pour rendre tout fon

commerce actif. Son commerce n'a

qu'une navigation très - bornée , & le

défaut de fonds fuffifans chez les né

gocians nationaux pour acheter

comptant longtems d'avance , & ven.

dre
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dre à crédit à de très-longs termes , le

tiendra longtems dans cet état.

I

1

Il y a eu jufques à-préfent dans le

commerce de la Ruffie une branche

particuliere , dont la Hollande étoit

feule en poffeffion ; & cette branche

lui donnoit tous les ans un bénéfice af

fez conſidérabl
e

: elle confiftoit dans

la banque. La Ruffie n'avoit de chan

ge ouvert qu'avec la Hollande, & cette

efpece de privilége des Hollandois

feur donnoit la facilité de tenir le chan-

ge à leur avantage & à un avantage

fort grand , dont ils fembloient devoir

toujours jouir. Les Anglois ont enfin

étendu leur concurrenc
e

fur cet article.

Ils font convenus d'un change avec la

Ruffie depuis leur dernier Traité , & les

deux nations ont actuellemen
t
un chan-

ge ouvert; enforte que l'Angleterr
e
ne

fait plus fes payemens aux Ruffes avec

les papiers de commerce des Hollan-

dois.
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dois. Ceci a pour objet une circulation

de plus de 1500000 liv. ft. p
ar année.

Les privilég
es

que les Anglois ont

obtenus par leur dernier Traité les ren-

dent en mêmetems telleme
nt fupérieu

rs

dans le commer
ce de la Livonie , bran

che principa
le

du commer
ce du Nord ,

qu'ils font prefque à la veille d'ôter aux

Holland
ois

la naviga
tion de la Batique.

Pendant que l'Angleterre négociat

ce Traité avantageux , on mit ſous pref-

fe les intérêts des nations de l'Europe dé-

veloppés relativement au commerce. L'Au-

teur de cet ouvrage a regardé l'équili

bre du commerce à l'égard de la Ruffie

en particulier , ainfi que les progrès du

commerce de cet empire , comme un

objet très-intéreffant pour les autres na-

tions , fur-tout pour la France & pour

la Hollande. Il eſt d'ailleurs de l'inté-

rêt général du commerce de l'Europe ,

que la concurrence foit égale dans fon

cabo-Tom. 11. B
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cabotage , & qu'il n'y ait aucune na-

vigation exclufive ; en un mot qu'il

n'y ait point d'Etat où une nation

foit plus favorifée qu'une autre dans

fon commerce. Il eft encore certain
*

qu'il eft de l'intérêt particulier de cha-

que nation d'attirer chez elle la plus

grande concurrence poffible. Il n'eft

pas étonnant que cesprincipes nefoient

pas bien connus chez une nation dont

l'induſtrie eft encore dans fon ber

ceau: ces principes ont été dévelop.

pés dans l'article de la Ruffie relative

ment à ſon intérêt & à l'intérêt géné

ral. Il y eft démontré que la Ruffie

ne peut favorifer par des Traités une

nation plus qu'une autre , fans fe nuire

infiniment , fans porter un préjudice

immenfe à fon commerce ; fans ralen-

tir les progrès de fon induſtrie & des

avantages de fa balance. Ce font-là

des vérités inconteftables , mais des

vérités
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vérités qui contredifent le fyftême po

litique du commerce des Anglois qui

veulent avoir la fupériorité dans toutes

les branches du commerce de l'Europe ,

& fe la donnerou par la voye des négo-

ciations où par celle des conquêtes.

L'Auteur des intérêts des nations de

l'Europe développés relativement au com-

merce , a voulu , dans l'article de la

Ruffie , attirer les regards de la Ruffie

fur ces principes , c'eft- à-dire , fur les

intérêts particuliers de fon commerce,

intérêts parfaitement conformes à l'in

térêt général. Ce motif lui fit naître

l'idée de préſenter fon ouvrage à l'Im-

pératrice , qui l'accepta. Des objets fi

importans mis fous les yeux d'une

Princeffe qui poffede à un très-haut dé-

gré l'art de gouverner , qui s'eft dé-

clarée la protectrice de l'agriculture ,

des arts & de l'induſtrie , ne pouvoient

manquer d'attirer fon attention , & de

B 2 lui
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lui faire adopter le fyftême heureux &

néceffaire de la concurrence.

Les négociateurs Anglois ont eu le

crédit d'obtenir que cet ouvrage ne fût

point préſentéà l'Impératrice , & d'em-

pêcher ainfi, que ce que cet ouvrage con-

tient fur les intérêts du commerce de la

Ruffie , & de contraire à la faveur qu'ils

ont voulu procurer au commerce de

leur nation , ne fûtmis fous les yeux de

fa Majefté. On peut juger par-là juf-

ques dans quels détails le Miniſtere

Britannique porte fon attention pour

favorifer le commerce de l'Angleterre ;

& combien il importe aux autres na

tions d'avoir toujours les yeux ou-

verts fur le leur , fi elles veulent l'ac-

croître ou le conferver.

Qui fçait fi les Anglois ne profiteront

pas
à la faveur de leur dernier Traité

des découvertes faites par les Ruffes

le long des côtes de la mer glaciale

&
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& fur l'Océan Oriental , tant vers le

Japon , que vers l'Amérique , qui don-

neroient fur-tout un accroiffement im-

menſe au commerce des pelleteries , fi

cette branche étoit cultivée par une

nation auffi active que la nation An-

gloife ? Il eft certain que le commerce

de la Ruffie peut s'accroître encore in-

finiment par la Mer Cafpienne & le

Pont Euxin ; & les Anglois reprendront

fans doute leur ancien projet d'établir

des comptoirs fur ces mers pour faire

par la Ruffie une partie du commerce

de la Perfe. Il femble que les Anglois

veulent réduire le commerce de la Ruf-

fie dans le même état où eſt à leur

égard depuis 1703 le commerce du Por-

tugal , & que les Ruffes connoiffent affez

peu leurs intérêts pour leur livrer tou-

tes les richeffes de leur commerce.

Les Danois ont rendu leur com-

merce prefque entiérement actif ; ils

B 3 na.
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navigent eux mêmes directement par-

tout où ils peuvent faire du commer-

ce: La Suéde s'efforce de les imiter ,

& les Villes Anféatiques , occupées ,

comme la Hollande , du commerce d'é-

conomie , du nord au midi de l'Euro-

pe , & du midi au nord , augmentent

tous les jours leur concurrence. El-

les favent affortir leurs entrepôts des

marchandifes & des fruits du midi de

l'Europe & des deux Indes pour la

confommation du nord & d'une par-

tie de l'Allemagne , fans paffer comme

autrefois , pour la majeure partie , par

les mains des Hollandois , fi ce n'eft

pour l'article des épiceries.

Les principales marchandifes qu'on

porte à Pétersbourg font de l'or & de

l'argent en ducats & rifdalers , des é-

toffes de foie de toutes fortes , des

draps fuperfins , des épiceries , du fu-

cre , de l'indigo , toutes fortes de bois

de
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de teinture , de l'étain , du plomb , de

la quincaillerie , des modes , de la bi-

jouterie , des fruits , des huiles d'olive ,

des vins , des eaux-de-vie , &c.

On en rapporte de la cire , du chan-

vre , du brai , du goudron , des mâts ,

des pelleteries , des cuirs de rouffi , des

cuirs falés & fecs , du fuif , du ca-

viar (a) , de la colle de poiffon , &c.

C'eſt le même commerce , qui fe fai-

foit autrefois à Archangel , que le

Czar Pierre I. fit paffer à Pétersbourg

ce qui a réduit Archangel à la fournitu

re des bois de conftruction , qui n'at-

tire plus qu'un petit nombre de na-

vires.

Le commerce de la Norvege eft une

branche très importante pour la Hol-

lande , qui fe fait principalement à

Ber

(a) Ce font des œufs d'éturgeon , dont il

fe fait une grande confommation en Italie.

•

B 4
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Bergue. L'or & l'argent font la meil-

leure marchandiſe qu'on puiffe y por- .

ter , en ducats & en rifdalers. On y

porte cependant du vin , de l'eau-de-

vie , du vinaigre , du fel , de toute for-

te d'épiceries , du fucre , du riz , des a-

mandes , des raifins , des prunes , du

tabac , du fromage , des draps & de

toute forte de petites étoffes de laine

& de foie.

Les marchandifes en retour font des

mâts , des planches de fapin , du gou

dron , du fuif , des peaux de bouc ,

du merrein , du bourdillon , du poiffon

fec , du cuivre , des bois de conſtruction

& des potaffes.

Ce que les négocians Danois laiffent

de leur commerce aux Hollandois ne

mérite pas aujourd'hui d'être obſervé.

Le principal article confifte dans la

traite des bœufs maigres & des vaches

de Jutland , qui acquierent une gran

de
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de valeur dans les prairies de Hollan-

de. Les Hollandois ne peuvent plus

employer à ce commerce avec fuccès

que des rifdalers & des épiceries. Les

Danois tranſportent eux mêmes toutes

leurs marchandiſes , & fe procurent

autant qu'ils le peuvent de la premiere

main toutes celles dont ils ont befoin.

Les Hollandois font un commerce

plus étendu avec la Suéde. Ils y por-

tent des épiceries , des étoffes de foie

& de laine , des toiles , du vin , de

l'eau-de - vie , du fel , du fucre , toute

forte de drogues , & des rifdalers. Ils

en tirent principalement du cuivre rou-

ge eftimé le meilleur de l'Europe , du

fil d'archal , des chauderons & baffins

de cuivre , dufer ,. des pots & des pla-

ques de fer , des canons de bronze &

de fer , des boulets , de l'acier , toute

forte d'armes à feu , du plomb , de la

couperofe , du brai , du goudron , des

mâts ,B 5
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mâts , des planches & des bois de con-

ſtruction. La Suéde fait de grands ef-

forts pour tirer foncommercedes mains

des Hollandois , qui s'en font rendus

les maîtres par les avances qu'ils font

aux Suédois.

Le commerce de Livonie fe fait à

Riga , Revel, Nerva & Pernau. On

tire de ces quatre places des mâts , de

toute forte de bois pour faire des ton-

neaux , des poutres de chêne , des bois

de bordage & de toutes fortes pour la

construction , du chanvre & du lin ,

des cendres , du goudron , de la poix ,

de la cire , du fuif, des pelleteries , du

froment , du feigle , de la graine de

lin , des cuirs de bœuf falés & fecs ,

&c. On y envoye des rifdalers , du

fel , des épiceries , du fucre , dutabac ,

du papier , quelques étoffes , de la quin.

callerie , &c.

Onfait àMittau, capitale du Duché de

Cour-
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Courlande & à Libau , autre ville de ce

Duché , le même commerce qu'à Riga ,

mais infiniment plus borné , ainſi qu'à

Wibourg en Finlande , & à Mémel ,

dans la Pruffe - Brandebourgeoife. Le

commerce de Konigsberg dans le même

Royaume eft confidérable. Les mar-

chandifes d'entrée font le fel gris de

France & de Portugal , des vins de

France , des eaux-de-vie , des liqueurs

fortes , du vinaigre , des fruits fecs ,

du tabac , toutes fortes d'épiceries , du

fucre rafiné , du verre , des étoffes de

laine & de foie , du beurre , du froma.

ge , du fer , du plomb , de l'étain , des

rifdalers , &c. Celles de fortie font

des bois de chêne & de fapin , du chan-

vre , du lindu lin , des cendres gravelées ,

de la potaffe , de la cire , du miel , du

fuif, des grains de toutes fortes , des

cuirs , de la pelleterie &c.

Dantzig eft le centre du commercè

B 6 de
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de la Pologne. Les marchandifes d'en-

trée font toute forte d'étoffes de laine

& de foie , d'épiceries & de drogues ;

du fucre , des caffés , du thé , des hui-

les d'olive , des vins , des eaux-de-vie ,

des harangs & autres poiffons falés ,

du papier , du fanon de baleine , des

fruits , & de prefque toutes fortes de

marchandiſes , de quoi approviſionner

la Pologne. On en tire en échange ,

une prodigieufe quantité de toute forte

de grains , d'eau-de-vie de grain , d'hui-

le de colfat , des laines , de la cire , des

mâts , du bois de chêne & de fapin

du lin , du chanvre , des toiles groffie-

res écrues , des cendres , du fuif, des

cuirs verts , du brai , du goudron , de

l'acier , du plomb , du falpêtre , du

bourdillon , du merrein , du duvet , du

cumin , de l'anis , du houblon , de

l'antimoine , &c. La Hollande fait

encore beaucoup de commerce avec

la
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la Pologne par Konigsberg. Le com-

merce d'Elbing , Ville de la Pruffe Po

lonoiſe , eſt auffi affez confidérable , &

de même nature que celui de Dantzig.

On voit par ce détail qu'on feroit

dans l'erreur , fi l'on renfermoit le

commerce de la Pologne dans la feule

idée que M. de Montefquieu en a don-

née dans l'Esprit des loix. C'eft bien ,

comme il le dit , une vérité incontefta-

ble , qu'un pays qui envoye toujours

moins des marchandiſes ou de denrées

qu'il n'en reçoit , s'appauvrit fans cef-

fe ; & que l'Etat au contraire , qui en-

voye plus qu'il ne reçoit , ne ceffe de

s'enrichir ; que fi l'argent y difparoît ,

il y revient , parce que les Etats qui

l'ont reçu le doivent ; & que l'argent

ne revient jamais dans les Etats qui re-

çoivent plus qu'ils n'envoient , parce

que ceux qui l'ont pris ne doivent rien.

Mais M. de Montefquieu applique trop

B 7 ri-
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rigoureufement cette maxime à la Po-

logne.

Telle eft , dit-il , la fituation de la

Pologne. Cet Etat n'a prefque aucune

des chofes que nous appellons les ef-

fets mobiliers de l'univers , fi ce n'eft

le bled de fes terres. Quelques Sei-

gneurs poffedent des Provinces en-

tieres ; ils preffent le laboureur pour a-

voir une plus grande quantité de bled ,

qu'ils puiffent envoyer à l'étranger , &

fe procurer les chofes que demande

leur luxe.

Si telle étoit exactement la fitua-

tion de la Pologne , ce vafte empire

feroit réduit depuis longtems à n'a-

voir pas de quoi répondre aux dépen-

fes publiques , de quoi foutenir les

charges de l'Etat , l'éclat & la dignité

de la Couronne ; ni les moyens de fa-

tisfaire à un grand luxe. Car le luxe

de la plupart des Seigneurs Polonois

con-
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connoît & fatisfait autant de befoins ,

que celui des Seigneurs de toute autre

nation de l'Europe ; ce qu'il feroit im.

poffible de concilier avec les défavan-

tages perpétuels de la balance du com.

merce , que fuppofe M. de Montefquieu ,

qui depuis un tems infini tiendroient

ce Royaume toujours de plus en plus

épuisé d'argent. De - là il faut nécef-

fairement conclure que les grains & les

autres productions naturelles , dont

Dantzic & Elbing font les entrepôts ,

donnent à la Pologne un fuperflu fuffi-

fant pour payer les befoins de luxe , &

que fi ce Royaume n'a pas une balan-

ce avantageufe , il jouit tout au moins

d'une forte d'équilibre fuffifant pour

entretenir & perpétuer l'opulence des

Grands , foutenir les charges de l'Etat

& la dignité de la Couronne , & pour

fournir en même tems des moyensde

fubfiftance aux peuples.

On
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On doit conclure de là encore

qu'il ne manque à ce Royaume que

des manufactures , non de ces manu-

factures recherchées , qui ne fervent

qu'à approvifionner le grand luxe ,

mais de celles de premiere néceffité ,

telles que les manufactures de toiles ,

les blancheries de toiles & de cire , les

manufactures de bas , de cuirs , de cha-

peaux , de couvertures , d'étoffes com-

munes de laine , &c. qui font en mê-

me tems celles de la plus grande con-

fommation , & dont la Pologne produit

prefque toutes les matieres premieres ,

pour affurer à la Pologne une balance

toujours avantageufe & la rendre auffi

riche que toute autre nation , fans le

le fecours du commerce des trois au-

tres parties du monde , en laiffant mê-

me fon commerce toujours paffif.

Le Monarque que la Providence a

heureuſement donné à cet Empire , con-

noît
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noît tous ces avantages , & la protec

tion éclairée qu'il accorde aux arts &

à l'induftrie fur de bons principes , ne

peut manquer de les procurer à la Po-

logne. Les exportations feront tou-

jours les mêmes à peu de choſe près ,

& les importations feront inceffam-

ment confidérablement diminuées. C'eſt

une petite révolution dans le commer-

ce de l'Europe , à laquelle les nations

induſtrieufes doivent s'attendre . Le

commerce de la Hollande , & bien

plus encore celui de Dantzig , en re-

cevront une diminution fenfible , ainfi

que les manufactures de France & d'An-

gleterre. La France reftera longtems

encore en poffeffion de fournir à la Po-

logne les marchandiſes du grand luxe ;

telles que les modes , les étoffes de

goût , la bijouterie , les vins de Bour-

gogne , de Champagne , des fruits fecs ,

des fucres , du favon blanc , des hui-

les
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les d'olive , des caffés , &c. Mais el-.

le doit perdre promptement le débou-

ché des étoffes & toiles communes.

On ne doit pas fe flatter de voir tom-

ber l'induftrie naiffante des Polonois

ni même de la voir marcher à pas

lents , fur le fondement que les peu-

ples de la Pologne font efclaves des

Seigneurs ; & que l'efclavage eſt un

obftacle infurmontable aux progrès du

commerce & de l'induftrie. Ce pré-

tendu efclavage n'eft qu'un préjugé

qu'un défaut de connoiffances exactes a

fait prendre pour une vérité chez tous

ceux qui ont écrit fur le commerce , en

parlant de la Pologne.

Les cultivateurs n'ont point de ter-

res en propriété. Toutes les terres

appartiennent aux Seigneurs. Mais

ceux- ci leur en cedent une partie &

leur entretiennent la quantité de bef-

tiaux dont ils ont befoin pour les tenir

en
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en bonne culture , à la charge de quel-

ques jours de travail fur les terres que

les Seigneurs ſe réfervent. Avec cet-

te charge & une très- modique capita-

tion qu'ils payent à l'Etat , les cultiva-

teurs font libres ; & tous ceux qui

font laborieux & un peu économes ,

fontàleur aife. Il n'y ade pauvres parmi

eux que les débauchés. Il n'y a point d'E-

tat en Europe où l'impôt ne foit pour

les cultivateurs un efclavage infiniment

plus dur & plus ruineux que ce pré-

tendu efclavage des cultivateurs Polo-

nois. Ils ne fçauroient acquérir la pro-

priété des terres qu'ils ont à cultiver ;

mais tout leur mobilier leur appartient

& les fucceffions y font entièrement

libres. Il eſt donc auffi facile que par-

tout ailleurs , d'introduire chez ces cul-

tivateurs la filature des laines , des lins

& des chanvres ; & des manufactures

éparfes de ces matieres , qui produi-

fent
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fent les étoffes & les toiles de la plus

grande conſommation. Ces cultivateurs

peuvent apprendre , comme ceux de

France , à fabriquer des étoffes & des toi-

les communes pendant les tems qu'ils ne

peuvent donner à la culture des terres.

Il n'y a d'ailleurs point d'Etat où les

habitans des villes foient plus libres &

auffi peu chargés d'impôts qu'en Po-

logne ; ni où la vie foit à auffi bon

marché. C'eſt une grande erreur , que

de croire que ces peuples font tout à-

à-fait fans induſtrie. Mais quand on

pourroit le fuppofer , un gouvernement

auffi éclairé que l'eſt le gouvernement

actuel, ne fauroit manquer de réuffir à

A porter la nation avec fuccès au genre

d'induſtrie le plus précieux , qui eft ce-

lui qui fournit à la plus grande con-

fommation. L'efprit public qui par

les foins du Roi & des Grands du Ro-

yaume , fe répand chez tous les Sei-

gneurs,
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gneurs , affure à l'induſtrie naiffante

une protection & des encouragemens

dans des détails infinis , qui doivent

lui faire faire des progrès rapides.

C'eſt par Stetin que fe fait le com.

merce de la Pomeranie & celui de

Breſlau , capitale de la Siléfie. Cette

ville eft réputée Port de mer , quoi-

qu'elle en foit à quinze lieues ; elle eſt

fur l'Oder , & fon Port à Wolgaſt ſur

l'embouchure de l'Oder dans la Mer

Baltique ; d'où les marchandifes fe

tranſportent à Stetin fur des batteaux

plats. Les Hollandois tirent de Stetin

toutes fortes de grains , des laines , des

mâts , du bois de charpente , &c. ils y

portent les mêmes marchandifes que

dans les autres ports de la Baltique ; &

par Stetin , ils tirent de Breflau fitué

auffi fur l'Oder , du fil & des toiles de

toutes fortes , renommées fous le nom

de toiles de Siléfie , & de platilles , re-

cher-
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cherchées furtout pour le commercede

Cadix.

Lubeck, fitué dans le Duché de Hol-

ſtein fur la Trave , qui fe jette dans la

Mer Baltique , étoit autrefois une des

plus floriffantes places de commerce

de l'Europe , & la premiere de toutes

les Villes Anféatiques. Son commer

ce eft encore affez confidérable. Les

Hollandois en tirent du lin , du chan

vre , des laines , des cuirs de Ruffie ,

du fer , des ancres , du bois de char-

pente, des grains , &c. & y envoyent

les mêmes fortes de marchandiſes , que

dans les autres ports de la Mer Balti

que, On fait à Roftock fur la riviere de

Warnow dans le Duché de Mecklem-

bourg & à Kiel dans le Duché de Hol-

ſtein , le même commerce qu'à Lubeck.

Il n'y a prefqu'aucun de ces Ports de

la Baltique qui foit entiérement réduit

à n'ètre qu'un entrepôt ou un fimple

Comp-
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Comptoir des Hollandois , comme ce-

la conviendroit aux intérêts du com-

merce de la République: il n'y en a

point qui ne s'efforce aujourd'hui de

faire tout fon commerce & de fe don-

ner une navigation directe , qui tend à

refferrer toujours de plus en plus le

commerce du Nord pour la Hollande.

CHAPITRE IX.

Du commerce de l'Elbe ou de Hambourg ,

du Wefer, de l'Ems , du Rhin & de

la Meufe.

A Ville de Hambourg , fituée fur

LA
l'Elbe à vingt lieues de fon em.

bouchure , eft la rivale d'Amfterdam.

Il ne lui manque que d'avoir part à

des Colonies dans les trois autres par-

ties du monde , pour l'égaler en tout.

Son
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Son entrepôt eft formé , comme ce-

lui d'Amſterdam , des marchandiſes &

des denrées de tous les pays commer-

çans. Elle tire de la Hollande , les é-

piceries , une partie des marchandifes

des Indes-Orientales & du Levant ;

mais elle navige à tous les Ports de

l'Europe & va fe pourvoir à la pre-

miere main de toutes les denrées &

marchandiſes de l'Europe qui font né-

ceffaires à l'affortiment de fes maga-

zins. Cette Ville s'eft emparée du

commerce de la meilleure partie de la

Baffe -Allemagne , de celui de Mag-

debourg & de Drefde. Les Ham-

bourgeois portent eux-mêmes des car-

gaifons afforties de toutes les mar-

chandifes du Nord aux nations du

Midi avec autant d'écomonie que les

Hollandois , enforte qu'ils laiffent à

ceux - ci peu de moyens de faire avec

eux un commerce fort utile.

Bre-
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Bremen fur le Wefer qui fe jette à

quinze lieues au - deffous de la Ville

dans la Mer d'Allemagne , eft l'entre

pôt du commerce de toute la partie de

l'Allemagne qui eft arrofée par le We-

fer , & qui eft fort riche. Les Hol

landois y portent des draps & autres

étoffes de laine , des foieries , des vins ,

des eaux-de-vie , de toutes fortes d'é-

piceries , des thés , caffés , fucres , des

huiles , &c. lis en tirent des four--

neaux de fer pour les rafineries , des

poëles & des plaques de fer , du bois

de charpente , des potaffes calcinées ,

du miel , de la cire , des laines , des

plumes à écrire , des toiles d'Osnabrug

& de Teklenbourg , du fil d'Erfort &

de Brunswick & de toutes fortes de

grains.

Tout lecommerce de la riviere d'Ems

qui traverſe la Weftphalie fe fait à

Embden. Les Hollandois en tirent des

Tom. II. C bœufs
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bœufs maigres , des bois de charpente ,

des toiles de Munſter & de Paderborn ,

y envoyent les mêmes marchandifes

qu'à Bremen.

&

Le commerce du Rhin eft une des

branches des plus précieufes du com-

merce de la Hollande. Les Hollandois

font feuls ce commerce , & on les a

regardés juſques à préfent comme pref-

que feuls propriétaires de la navigation

du Rhin. Pour en connoître le mé-

rite , il eft néceffaire de jetter un coup-

d'œil fur cette navigation. Elle s'é-

tend par le Rhin jufques à Bâle ; par la

Mofelle , qui s'y jette à Coblentz , dans

tout le pays de Tréves , jufques dans le

pays Meffin & la Lorraine par le

Mein , qui s'y jette à Mayence , juf

ques à Francfort ; & par le Neker qui

s'y jette à Manheim, dans la Souabe &

tous les pays où s'étend la navigation

de cette riviere.

La
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La Hollande approvifionne donc elle

feulé par la navigation du Rhin , les

quatre Electorats du Rhin , Sarbruck ,

Deux-Ponts , Bade , le Wirtemberg , le

Briſgau , le Spirback , l'Alface , prefque

toute la Suiffe , la majeure partie du

pays Meffin & de la Lorraine , princi-

palement de toute forte d'épiceries , de

drogues & d'huiles , de riz , de favon

blanc & fec , de fanons de baleine , d'é-

tain, de cuivre , de fil d'archal , de fucre,

de thé, de caffé , de cacao , de vins d'Ef

pagne & de France , d'eaux - de - vie ,

de fruits fecs , de poiffons fecs & fa-

lés , &c. La plupart de ces denrées

font d'une confommation immenfe

dans prefque toute cette étendue de

pays. La Hollande entretient par fon

commerce celui de Francfort , qui n'eft

qu'un grand entrepôt fubordonné à ce-

lui de la Hollande ; enforte que prefque

toutes les relations , toutes les corref

C 2 ron-
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pondances & le commerce de cet en-

trepôt , qui s'étend fort loin dans l'Al-

lemagne, ne font qu'un commerce de

la feconde main , dont la Hollande eft

la premiere,

Les bois que les Hollandois font def-

cendre par le Neker & le Rhin , les ;

vins du Rhin & de Mofelle , les potaf-

fes , les fers , les tabacs de Souabe , du

Palatinat & de Spirback , font d'une

grande richeffe & les principaux arti-

cles du retour, de ce commerce.

chargemens des bateaux qui montent

à Cologne font en marchandiſes fines

pour la plus grande partie , & la char-

ge d'un feul bateau eft fouvent de cinq

à fix cens mille florins.

Les

Telle eft l'idée du fonds de ce com-

merce. Il faut encore pour en connoître

tout le prix , obferver la marche tant

en Hollande qu'en Allemagne & dans

les autres contrées qui y prennent part.

Il
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Il faut confidérer la Hollande com-

me le marché unique & forcé , où tous

ces pays achetent toutes les denrées é-

noncées ci- deffus , qui leur manquent,

& où ils vendent leur fuperflu. On

doit diftinguer en même tems les pro-

priétaires refpectifs des denrées , des

négocians qui font placés entreles pro-

priétaires refpectifs , & obferver que

c'eſt par le canal de ces négocians que

fe font les ventes , les achats , les en-

vois & les retours. Si on en excepte

l'article des bois , tout fe fait par com-

miffion.

Aucun négociant de Hollande nefait

des achats en Allemagne , ni d'envoi

de Hollande pour fon compte ; à l'ex-

ception des vins , parce qu'on n'envoye

point de vins d'aucun pays en Hollande

à vendre par commiffion , & des bois ,

qu'on n'achete point par commiffion à

la premiere main. Les marchands de

C 3 vin
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vin & les marchands de bois de Hol-

Jande contractent eux mêmes fur les

lieux. Il y a auffi quelques petits né

gocians en Hollande , qui chargent

eux mêmes leurs propres bateaux & les

conduifent à Cologne. Leur commer-

ce ne s'étend pas plus loin. Ils reftent

à Cologne jufques à ce qu'ils ayent fait

leur vente & acheté de quoi charger

pour le retour. Ils ne portent pas leur

commerce plus loin. Ces chargemens

de fortie de Hollande ne font pas ri-

ches ; & il n'y a peut-être pas dix ba-

teaux en Hollande , qui faffent ainfi ce

commerce pour le compte du proprié

taire .

Tout le refte du commerce du

Rhin , tant d'entrée que de fortie ,

fe fait par commiffion. On fait vendre

en Hollande par commiffion , les fers ,

les cuirs , les potaffes , les grains , les

tabacs. Quelques Hollandois fpécu-

lent
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lent fur les articles , & en commettent

les achats fur les lieux. Cela eft rare.

Tous les négocians , tant de Franc-

fort que de toutes les autres villes ap-

provifionnées par la navigation du Rhin ,

commettent leurs achats à Amfterdam

ou à Rotterdam , à des correfpondans.

Les bateaux qui font la navigation de

Hollande à Cologne , ne font qu'un

commerce de fret , pour leurs proprié .

taires. Ceux-ci n'ont aucun intérêt

dans l'achat & les ventes des marchan

difes de leurs chargemens , & ce com

merce de fret ne s'étend pas au-delà de

Cologne, où les marchandifes doivent

être déchargées & rechargées fur des

bateaux du pays.

Le commerce du Rhin eft un objet

de plus de cent millions par année ; &

outre les profits des Hollandois qu'ils

font dans les entrepôts fur la vente &

l'achat des marchandifes d'entrée & de

C 4
for-
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fortie , ce commerce donne encore

trois branches précieuſes , qui en font

le bénéfice le plus folide ; le fret de la

navigation de Hollande à Cologne &

de Cologne en Hollande , la commif-

fion & la circulation du crédit que les

commiffionnaires donnent à leurs com

mettans , qui eft toujours accompagné

d'une provifion fans aucuns rifques. En

confidérant ces trois branches étendues

fur plus de cent millions de valeurs ,

il est aisé de fe former une idée des a-

vantages folides que la Hollande retire

de la navigation du Rhin.

Un des plus grands avantages des

des fociétés policées , c'eft fans doute

cette communication du commerce ,

qui lie les nations les unes aux autres ,

& femble n'en faire qu'une grande fa-

mille. Plus fe multiplient les fecours

mutuels qu'elles fe procurent , plus leurs

liens fe refferrent. Comme les nations

qui
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qui ont le plus befoin les unes des au-

tres , font quelquefois féparées , il con-

vient alors que celle qui eft un point:

de communication , fe prête à l'efpece

d'union qu'elles veulent former entre

elles , en ouvrant à leurs denrées un

paffage libre fur fes terres. Elle peut

fans doute exiger des droits pour une:

"telle faveur , mais la grande loi de l'hu--

manité veut qu'ils foient réglés par l'é--

quité même.

1

Si l'équité n'eft pas le principe fur

lequel l'adminiſtration de cette nation

eft dirigée , fon propre intérêt doit l'en

gager à favorifer le tranfit ,, c'est- à - dire

une communication par fon territoire:

néceffaire à deux ou plufieurs autres na.

tions , & lui faire fouvent préférer dess

droits de tranfit très modérés à déss

droits forts ; furtout dans le cas où dess

droits trop forts peuvent forcer lee

commerce de changer de route: Carr

G. 55

·

danss
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dans ce cas la puiffance qui vient ac

croître fa finance en augmentant les

droits fur les denrées & les marchandi-

fes qui empruntent le paffage par fon

territoire , s'expofe à perdre pour tou-

jours une branche de fon revenu , &

une branche des moyens de fubfiſtance

de fes fujets , puifqu'indépendamment

des droits de tranfit , un grand paffage

produit toujours chez le peuple des oc-

cafions de travail , de commiffions , &

des confommations.

Par exemple , fi les droits impofés à

Wefel fur la navigation du Rhin font

tels qu'ils rendent la navigation de Hol-

lande à Cologne plus chere que le tranf-

port par terre foit de Maftricht à Co-

logne , foit de Bruxelles à Trêves , il

n'eft pas douteux que le Souverain de

Wefel & fes fujets perdront entiére-

ment tout bénéfice provenant de la na-

vigation du Rhin. Tout le commer-

Ce
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ce de la Hollande qui fe fait par le

Rhin, peut également fe faire en pre-

nant le Rhin à Cologne & la route de

terre de Maftricht à Cologne , ou en

prenant la Mofelle à Trêves , & larou-

te de terre , de Bruxelles à Trêves. Le

commerce peut également fuivre les

deux routes , & il réſulteroit en ce cas

des grands droits impofés à Wefel ,

le Souverain auroit réduit la bran-

che de ſes revenus que produifent des

droits modérés , à un fimple droit de

confommation , qui fans l'indemnifer

de cette perte , feroit ruineux pour fes

fujets.

que

Ces deux routes nouvelles que le

commerce feroit forcé de prendre , a

jouteroit fans doute une valeur nou

velle aux marchandiſes , furtout à cel-

les qui feroient expédiées par la route

de Maſtricht à Cologne. Car cette voi.

ture de terre ne pourroit fe faire à

C & moins
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moins de 3 ou 4 fl, du cent pefant ; &

peut-étre davantage , fi on confidere

l'encombrement des marchandiſes de

retour.. Cette valeur , déduction faite

de péages &fraix de navigation jufqu'à

Cologne , ne feroit prefque point de

fenfation fur les marchandifes , de for-

tie de la Hollande , parce que les mar-

chandifes font prefque toutes d'un haut

prix & marchandifes fines . Mais il

n'en. feroit pas de même des mare

chandifes de retour , qui confiftent

principalement en vins , fers , potaf

fes, cuirs , &c. qui caufent, beaucoup

d'encombrement. Les fraix de tranf

port de ces retours par terre de Colo-

gne à Maſtricht en augmenteroient né;

ceffairement beaucoup le prix en Hol

Jande....

P
Il en feroit à peu-près de même de-

la route de Bruxelles à Trêves. Si

cette route dont les, fraix n'iroient

pass



DE LA HOLLANDE. Of

pas
à 4 fl. de Brabant du cent pefant,

étoit examinée & calculée avec un peu

d'attention , on trouveroit qu'un en-

trepôt à Bruxelles pourroit approvi

fionner tout le pays de Trêves juſques

à Coblentz , une affez grande étendue

de pays de l'Allemagne par la Mofelle ,

juſques au pays Meffin & une partie

de la Lorraine & de l'Alface , que la

Hollande approvifionne par le Rhin,

peut être à moins de fraix.

Le gouvernement des Pays- Bas eft

tsop éclairé & trop fage pour ne pas

favorifer de toute fa protection le tran-

fit du commerce de la Hollande part

fi les droits impofés àcette route

Wefel obligeoient les Hollandois à la

prendre. Cette route feroit peut-être

moins défavantageufe que celle de Maf-

tricht à Cologne & pourroit en tenir

lieu fi la navigation du Rhin étoit

chargée de gros droits.

C 7
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On ne doit pas cependant fe diffi-

muler qu'il réfulteroit un grand mat

des trops grands droits dont cette na-

vigation feroit furchargée. Mais ce

mal tomberoit principalement fur toute

la partie de l'Allemagne qui débouche

fes bois & toutes fes denrées par le

Neker , le Mein , la Mofelle & le

Rhin. Les propriétaires feroient for-

cés de vendre toutes leurs denrées à

plus bas prix , pour foutenir la con-

currence des marchandifes de même

nature dans les marchés de la Hollan-

de; & les bois forcés de fupporter les

grands droits , parce qu'ils ne peuvent

être débouchés que par la navigation,

tomberoient néceffairement à un prix

vil. Le prix des marchés de la Hol-

lande ne peuvent en recevoir d'impref-

fion à caufe de la concurrence , & les

prix en Allemagne des marchandifes

d'entrée doivent être augmentés en

pro-
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proportion des nouveaux fraix d'im-

portation, par le défaut de concurren-

ce ; comme les prix des marchandifes

de fortie de l'Allemagne doivent dimi

nuer en proportion des fraix d'ex-

portation par la concurrence qui fe

trouve dans les marchés où doit fe faire

la vente ou la confommation.

C'est une queſtion qui n'a peut-être

jamais été propofée , de fçavoir , fi un

Souverain a le droit d'interdire aux

nations étrangeres la navigation qui

ne lui porte aucun préjudice , d'une

riviere dans l'étendue de fa domi-

nation , ou d'impofer des droits fi

forts qu'ils foient l'équivalent d'une in-

terdiction?

Les mêmes raifons qui ont autorifé

les Rois de Dannemarck à impofer

des droits fur le paffage du Sund , au-

torifent fans doute les Souverains à im-

pofer des droits fur la navigation des

rivie.
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rivieres. Mais il femble auffi que les

mêmes raiſons du droit public ou de

l'équité naturelle qui ne permettroient

pas au Roi de Dannemarck de rendre

la Baltique inacceffible par de trop

gros droits fur le paffage du Sund , ne

devroient pas laiffer aux Souverains le

pouvoir de rendre par des droits ex-

horbitans la navigation des rivieres im-

praticable dans l'étendue de leur domi-

nation. C'eſt-là une de ces queſtions

de notre droit public que nos nations

les plus puiflantes décident toujours à

leur avantage.

Le Commerce de la Meuſe n'a gue-

res d'objet intéreffant , au - delà d'une

navigation intérieure , que le pays de

Liége , qui fait une affez grande con-

fommation de fucre , d'épiceries , de

thé , de caffé , de drogues , de poif

fons , de cuirs verds , & de beaucoup

de marchandifes des Indes. La Hol

lan.-
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lande en tire des armes de toutes for-

tes , des cuirs , du charbon de terre ,

des uftenciles de fer de toutes fortes ,

&c. Elle approvifionne par terre de-

puis Nimégue , les manufactures d'é-

toffes de laine qui font répandues en

grand nombre aux environs de Liége ,

à Aix-la-Chapelle & dans le Comté de

Juliers ; de laines de toutes fortes ,

d'huile d'olive , & de favon. Cet ar-

ticle eft d'une grande richeffe , puif-

que le feul entrepôt qui fe fait de

ces marchandiſes à Nimégue , pour y

être expédiées par terre à leur deftina-

tion , y enrichit immenfément les com

miffionnaires.

CHA-
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CHAPITRE X.

Commerce des Pays - Bas Autrichiens.

LE

Es Hollandois fourniffent aux Pro-

vinces Autrichiennes des épiceries,

du fucre , du thé , du caffé , des dro-

gues de toute forte , du cacao , des

toiles & des étoffes des Indes , des

cuirs verds , des laines d'Efpagne , du

poil de chevre , du cuivre , des fanons

de baleine , du favon blanc , des potaſ-

fes , des cendres , de l'étain , du plomb,

des vins du Rhin & de Mofelle , des

vins d'Eſpagne , du tabac , des huiles ,

du poiffon fec & falé , de la Marée ,

des eaux -de -vie , du fel , de la cire ,

des fruits de Provence & d'Italie , des

foies , des cotons filés , de toutes fortes

de marchandifes du Levant ; de la

graine de lin , des bois de conſtruc

tion ,
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tion , &c. Ils en tirent des grains ,

principalement du froment & du colzat,

des toiles , des dentelles , des briques ,

des pierres , & c.

Le commerce de ces Provinces eft

une des bonnes branches de celui de la

Hollande. Elle n'en a encore perdu

que deux articles affez intéreffans ,

le débit des toiles peintes , & celui du

papier. Les Papeteries s'y font affez

multipliées depuis quelques années pour

les approvifionner , & l'on a établi

une imprimerie de toiles de coton à

Anvers , qui doit réduire cette branche

à la vente des toiles de coton blanches.

La Hollande perdra encore le commer-

ce des huiles de colzat du Brabant &

de la Flandre , fi on continue d'y con-

ftruire des moulins de colzat. D'ail

leurs les Hollandois feront vraiſembla-

blement encore longtems toute la na-

vigation de ces Provinces , peut -être

trop
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trop riches pour étendre leur induſtrie

au delà de ce que demande la fertilité

de leurs terres.

Amfterdam a un commerce qui lui

eft particulier , avec la Ville d'Anvers ,

qui confifte en diamans. Amfterdam

lui fournit des diamans bruts : car An-

vers a eu dans tous les tems quelques

diamantaires pour la taille , & cette

Ville achete auffi à Amfterdam des dia-

mans taillés. Anvers a une taille dif-

férente de celle d'Amfterdam , en ce

que les bords des diamans ne font point

polis. Cette taille eft moins chere , &

auffi bien moins avantageufe. Elle al

tere très-fenfiblement l'éclat du diamant

& lui ôte de fon prix dans le commer

ce, qui diftingue par cette raifon le

diamant taillé d'Amfterdam ou de Hol-

Lande , du diamant taille d'Anvers , dont

le prix eft inférieur , toutes chofes

d'ailleurs égales , de 10 à 15 P. :-

Cette
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:
Cette branche de commerce d'Amfter-

dam avec Anvers , qui eſt un objet af-

fez confidérable , confifte principale-

meut dans les diamans qni ne fontpoint

de la premiere eau , ni de couleur dia-

mantaire , c'est-à-dire , de la feconde

ou troiſieme eau ; au-deffous de laquel

lè les diamans font appellés marchan-

difes de rebut , & tellement avilis dans

le commerce d'Amfterdam que les né-

gocians ne s'en chargent point & n'en

offrent aucun prix en bourfe. Cepen-

dant cette marchandiſe de rebut forme

peut-être plus de la moitié des diamans

qui circulent dans le commerce.

te partie des diamans qui eft fujette à

un nombre infini de couleurs plus ou

moins brunes , rouffes ou verdâtres

qui l'éloignent par dégrés de la couleur

diamantaire , a par cette raifon diffé-

rens prix dont le plus haut eft encore

de plus de 50 pau deffous du prix

1

Cet-

du
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du beau diamant. Il ne faut pas con

fondre ces mauvaiſes couleurs dont les

nuances qui éloignent le diamant de la

belle eau font infinies , ce qu'on nom-

me dans le commerce des Calcédoines ,

avec la couleur citron oujonquille , dont

le prix eft égal au criftalin ; le beau,

verd , qui eft plus rare & plus cher ;

& le diamant couleur de rofe , encore.

infiniment plus rare , plus recherché

& plus cher. Amfterdam fait le com

merce des beaux diamans avec toute

l'Europe. Mais Anvers eft une des

places avec lesquelles fon commerce

eft le plus étendu en diamans de mau--

vaiſes couleurs , furtout en diamans

taillés en rofes , qu'on nomme caffé,.

qui font en effet de la couleur du caffé

brûlé.

Les diamans de mauvaiſes couleurs

avoient autrefois un grand débouché

dans toute l'Europe : & ils font aujour-

d'hui
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d'hui prefque partout marchandiſe de

rebut ; par cette raiſon le prix de cette

partie des diamans qui eft la plus gran-

de , eſt extrêmement avili , & ne fe

trouve à Amfterdam que dans les mains

des Juifs , qui nomment dans le com-

merce les diamans de cette claffe des

couleurs les plus brunes , bénéfice ; fans

doute parce qu'ils ont fouvent l'occa

fion de les vendre à la derniere main,

auffi chers que les beaux diamans ; &

d'y trouver un profit quelquefois de

cent ou deux cens pour cent. Ce font

des hazards que les Juifs feuls fçavent

fe procurer. La quantité de beaux

diamans que les mines des Indes Orien

tales & du Bréfil produifent tous les

ans dans le commerce , & le luxe qui

devient tous les jours plus recherché ,

ne doivent point ceffer d'avilir le prix

des diamans de mauvaiſe couleur . Ces

diamans n'ont prefque plus de débou-

ché
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ché en Europe que pour le commerce

du Levant où s'en fait le grand débit ;

car prefque tout ce qui fe vend de dia-

mans de cette qualité, furtout en ro-

fes , foit à Anvers , foit à Gênes , Ve-

nife & Livourne, eft deftiné pour le

commerce du Levant , enforte qu'un

goût un peu plus recherché dans le Le-

vant détruiroit entiérement cette bran-

che du commerce des diamans.

L'adminiftration des Provinces Au-

trichiennes fait de tems en tems quel-

ques efforts pour retirer leur commer-

ce des mains des Hollandois : mais ces

efforts font encore trop foibles pour

donner à cette branche du commerce

de la Hollande un décroiffement bien

fenfible. Telles font les gênes qu'on

a mifes à l'introduction du harang de

la pêche des Hollandois , & les pré-

cautions prifes en dernier lieu pour

faire paffer par Oftende toutes les lai-

nes
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nes d'Eſpagne , que les manufactures de

Limbourg, Verviers, Juliers , Aix -la-

Chapelle , &c. font tirées jufques à-

préfent d'Amfterdam & de Rotterdam.

Il eft certain que l'adminiſtration des

Pays -Bas Autrichiens réuffira , quand

elle fera dirigée fur de bons princi-

pes , à approviſionner ces Provinces!

en entier de marée , de harangs , &

de cabillau falé ; mais elle ne par-

viendra jamais à en faire un objet de

commerce avec l'étranger , en con-

currence avec celui de la Hollande ,

tant que ces Provinces refteront fans

marine. L'article du tranfit des laines

l'Eſpagne établi à Oftende avec fuc

cès, ne peut fubfifter au détriment des

Hollandois que tout auffi longtems

que la République n'interdira pas aux

vaiffeaux de fes fujets de tranfporter

des laines ailleurs que dans fes ports;

parce que les négocians des Pays -Bas

Tom. II. D aux-
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auxquels on a procuré cette commif

fion , ne font pas, en état d'aller char-

ger les laines d'Efpagne fur des vaif-

feaux à eux. Ils font obligés de fréter

des vaiffeaux Hollandois. S'ils en-

treprenoient de faire cette naviga-

tion , ils ne pourroient la faire qu'à

faux fret pour aller en Efpagne ; & ce

commerce deviendroit ruineux pour

eux , ou pour les manufacturiers , qui

dès -lors préféreroient de fe pourvoir

en Hollande.

Ainfi les Hollandois conferveront ce

qu'ils poffedent aujourd'hui du commer-

ce des Pays-Bas Autrichiens , tant que

ces Provinces n'auront point de marine.

20. 200

CHA-
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CHAPITRE XI.

Du commerce avec les Illes Brittan-

D

niques.

Ire , comme Janiçon , que depuis

l'établiſſement de la République

il y a toujours eu un grand commerce

entre elle & l'Angleterre , malgré les

efforts des envieux du bonheur des

deux nations ; c'eft dire une abfurdité. ,

On demande à quiconque croit ,

comme cet Auteur , qu'il y a des en-

vieux du bonheur des deux nations ,

s'il y en a d'affez peu inftruits pour

penfer que le bonheur des deux na-

tions tient au commerce qu'elles font

réciproquement entre elles , & qu'elles

ont toujours fait enſemble un grand

commerce. Tous ceux qui ont écrit

fur le commerce de la Hollande , ou

D 2 fur
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fur quelqu'une de fes branches , fi on

en excepte le mémoire ou confidéra-

tions de M. le Baron d'Imhoff, Gou-

verneur-Général de Batavia fur le com

merce de la Compagnie des Indes-O-

rientales , n'ont vû qu'un état floriffant ,

& fe font livrés aux éloges , au lieu

d'ouvrir les yeux de la nation fur les

intérêts de fon commerce , fur fon état

actuel , fur fon décroiffement , fur les

moyens de le foutenir , de l'améliorer

ou de fe donner de nouvelles bran-

ches , & n'ont préfenté que des ta-

bleaux riches & peu fidelles , au-lieu

d'accroître nos connoiffances par des

obfervations nouvelles & des vérités

utiles.

Lorfque la France & l'Angleterre ,

de tous tems rivales pour le malheur

de l'une & de l'autre nation , & peut-

être auffi pour le malheur des autres

nations de l'Europe , fe difputent par

la
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la voye des négociations l'alliance de

la République , lorfque chacune de

ces deux puiflances lui préfente un fyf-

tême d'intérêts politiques propre à l'at

tirer àfon parti ; il eft certain que les

négociateurs François peuvent faire

valoir les intérêts de commerce les

plus grands & les plus fenfibles ; &

l'on ne conçoit pas qu'il foit poffible à

l'Angleterre d'éloigner la République

de fa rivale & de fe l'attacher par de

femblables motifs: elle y doit employer

des intérêts fupérieurs à ceux qui naif.

fént immédiatement du commerce. I

ne s'agit ici que du commerce , & l'in

ftruction publique demande la vérité

& non des éloges.

.

La Hollande a fait autrefois avec

l'Angleterre un commerce affez confi-

dérable , & grand relativement à la- fi-

tuation oùle commerce étoit alors en

Europe. Ce commerce eft déchu de-

D 3: puis
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puis 1651 , époque de l'Acte de Navi-

gation de l'Angleterre , qui en interdi-

fant l'entrée de fes Ports à tous vaif-

feaux étrangers , qui feroient chargés

d'autres denrées que de celles du cru

de leur nation , ôta aux Hollandois la

la liberté de la navigation dans les

Ports de la Grande - Bretagne. Quel

commerce peut donc faire une nation

maritime , qui ne fait qu'un commerce

d'économie , chez une nation qui ne

permet point à fes vaiffeaux d'entrer

dans fes Ports? Pendant que cette loi

l'Angleterre ne laiffe de fon commerce

dans les mains des Hollandois , que ce

qu'il a été impoffible de leur ôter , elle

a été la bafe de l'élévation de la plus

grande marine qu'on ait encore vue , &

du commerce le plus étendu. D'un

côté cet excès de puiffance a néceffai-

rement affoibli , indépendamment de

toute autre confidération , la puiffance

rela-
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relative de la République ; & de l'au-

tre l'Angleterre a non-feulement por-

té une grande rivalité dans la plupart

.des branches du commerce de la Hol-

lande , mais encore une grande fupé-

riorité dans les branches les plus ri-

ches , telles que le commerce du Nord ,

celui d'Eſpagne & de l'Amérique, La

rivalité de l'Angleterre eft légitime ; la

Hollande ne fauroit s'en plaindre ; mais

il n'en eſt pas moins vrai que c'eſt de

l'habileté des Anglois , de leur intelli-

gence dans le commerce & de leur

-profonde politique ' , que lui viennent

les premiers & les plus grands décroif-

femens de fon commerce. On voit

par là combien il feroit abfurde de croi-

re que depuis l'établiffement de la Ré-

publique , il y a toujours eu un grand

commerce entre elle & l'Angleterre.

·

La Hollande tire de l'Angleterre du

tabac , de l'étain , des étoffes de laine ,

D 4 de
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de la bijouterie , de la quincaillerie,

des grains , duplomb ; d'Irlande & d'E-

coffe , du bœuf falé , du faumon falé,

du beurre , du fuif, des cuirs , du char-

bon , &c. Ce commerce eft prefque en-

tiérement à l'avantage de l'Angleterre. Il

en faut déduire tout ce qui fe confom-

me en Hollande de ces marchandifes.

Le refte de ces marchandiſes employé

à fa réexportation ou commerce d'é-

conomie, ne lui donne peut - être pas

un million de bénéfice.

Les droits ou les prohibitions abfo-

lues , à l'égard des manufactures é-

trangeres , à l'exception des toiles ,

ne permettent plus aux Hollandois

d'en envoyer en Angleterre , & l'article

des toiles eft extrêmement borné par

les foins qu'on a donnés dans la Grande-

Bretagne , fur- tout en Irlande , à la

culture du lin & à lafabrication des toi-

les. Les envois de la Hollande font

pref
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que

3

prefqu'entiérement réduits aujourd'hui

aux épiceries , & l'Angleterre gagne

encore feule le fret & la commiffionde

tout ce qu'elle fournit à la Hollande ;

enforte fi balance de la Hollande

avec l'Angleterre ne paroît pas à l'inf

pection du cours du change , auffi défa

vantageufe qu'elle l'eft, ce n'eft que par-

cé que cette balance eft foutenue par les

intérêts de la portion immenfe des

fonds publics que l'Angleterre doit à

la Hollande , par les bénéfices du com-

merce de banque (a) qui n'a pointpour

cauſe un commerce réciproque de mar

chandifes, & peut être encore par un

commerce clandeftin que la République

ignore , entre les fujets refpectifs des

deux nations...

A

СНА-

() Voy. le Chap. du commerce de banque.

D5
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L

CHAPITRE XII.

Du commerce de la France.

E commerce de la Hollande avec

la France , dit Huet , a toujours

été très-conſidérable & d'une très-gran-

de importance aux deux nations. Fa-

niçon ajoute ; mais furtout aux François

par la prodigieufe quantité de marchan-

difes que les Hollandois tirent de ce

Royaume , tant pour leur fubfiftance ,

que pour l'entretien de leur commerce

avec les autres nations.

Pent-on concevoir que les marchan-

difes que les Hollandois tirent de la

France , leur foient néceffaires ; tant

pour leur fubfiftance que pour l'en-

tretien de leur commerce avec les au

tres nations , & que cependant ce com-

merce foit plusimportant pour les Fran-

çois
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çois que pour les Hollandois? Il fal-

loit dire , pour être vrai , après avoir

rapporté ce que ce commerce a d'inté

reffant pour les Hollandois , qu'ils ne

peuvent s'en paffer pour leurs confom .

mations intérieures ; qu'ils perdroient

d'ailleurs en perdant ce commerce , le

- bénéfice de leurs importations enFran-

ce & de leurs exportations , les avan-

tages de leurs affortimensdansleurs im-

portations dans le Nord , & une bran-

che de fret & de navigation très-éten-

dueavec tous les bénéfices acceffoires

de leur entrepôt en Hollande des mar-

chandifes d'entrée & de fortie de Fran-

ce article infiniment précieux à l'entre-

stien de la population de la République ,

fenfible à quiconque obferve également

la marche de fon commerce chez l'é-

tranger & dans l'intérieur. Il importe

donc beaucoup aux Hollandois de cul-

tiver avec foince commerce & d'y

main-D6
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maintenir leur fupériorité fur les Villes

Anféatiques , dont ils ont la concurren-

ce à foutenir.

Il n'en eft pas moins vrai que le

commerce des Hollandois eft très inté

reffant pour la France , & qu'elle ne

fauroit les éloigner de fon commerce

fans perdre les avantages précieux d'u-

ne grande concurrence , & ceux d'une

confommation intérieure en Hollande,

qui n'eft point à méprifer. Car s'il y

a des productions en France dont la

Hollande ne peut fe paffer , elle fe paſ-

feroit de beaucoup d'autres , & les con..

fommations néceffaires feroient fort.

reftraintes , fi la France vouloit gêner

fon commerce. Tenons-nous- en donc

à cette vérité fimple & bien fenfible

qu'ilfe fait entre la Hollande& la Fran-

ce un commerce immenfe refpective-

ment utile , & qu'aucune des deux

nations ne fauroit gêner fans nuire à

l'au-
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l'autre &. fans fe nuire à elle- même.

On peut prendre une idée de l'éten

due actuelle de ce commerce dans la

lifte des marchandifes que les Hollan-

dois tiroient autrefois de France tous

les ans , préfentée à la Cour de France

par l'Ambaffadeur Boréel en 1658,

quoiqu'il foit furvenu dans ce com-

merce bien des changemens depuis

cette époque...

Etat des marchandifes que les Hollandais

tirent de France , fuivant l'état de..

l'Ambaladeur Boréel.

Des pannes, des velours , des

fatins , des draps d'or& d'ar-

gent , des armoifins & autres

étoffes de foie fabriquées à

Lyon& à Tours , montant à

plus de A. 6000000

Des rubans de foie , des

dentelles , des paſſemens , des

D 7 bou-
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boutons , des lacets , fabri-

qués à Paris , à Rouen & aux

environs , pour

Des chapeaux de caftor ,

de vigogne & Caudebecs , fa-

briqués à Paris & à Rouen ,

pour

¡Des plumets , des baudriers ,

des évantails , des coëffes

des mafques , des miroirs à

bordure dorée , ou travaillée ,

des pendules & montres , &

autres merceries , pour plus

de

Des gants de
de Paris ,

Rouen , Vendôme & Cler-

2000000

1500000

2000000

mont, pour plus 1500000

Des laines filées en Picar-b

die , pour plus de 1500000

Du papier de toute forte

fait en Auvergne , en Limou- :

fin, Poitou, Champagne &

Nor-
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Normandie , pour plus de

Des epingles &des aiguilles

de Paris & de Normandie

des peignesde corne ,de bouis

& d'ivoire , pour

De la quincaillerie d'Au-

2000000

1500000

600000vergne , pour plus de ·

Du linge & des toiles à

voile de Bretagne & de Nor-

mandie , pour plus de 5000000

Des ameublemens de lits ,

matelas , tour - de- lits , cou-

vertes , crêpines & frangesde

foie , pour plus de

Des vins de Gascogne ,

Xaintonge , Nantes & d'au-

5000000

tres endroits , pour plus de 5000000

Des eaux -de-vie , du vinai-

gre & du cidre , pour

Du faffran , du paſtel , du

favon , du miel , des aman-

des , des olives , des capres ,

1500000

des
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des prunes ,

pour plus de

des brignoles ,

A quoi Il faut ajouter cinq

ou fix-cens navires chargés

de fel qui venoient tous les

ans de la Rochelle , de Ma-

ran , de Brouage , des Ifles

d'Oléron & de Rhé , outre

les grains ; ce qu'on peutfai-

re monter en tout à

Total

2000000

б000000

Al. 31100000

Il s'en faut bien que ce foit- là un é-

tat exact des exportations actuelles que

les Hollandois font de France. Les

vins , les eaux-de-vie , les huiles ', le

favon , les fels , les fruits, la quincail-

lerie , &c. de France fourniffent tou-

jours à -peu -près le même volume de

matieres au commerce de la Hollan

de. Il faut ajouter aujourd'hui à cet

état d'exportations , des denrées de
a

.

l'A-
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'Amérique pour plus de vingt millions

de florins.

·

On peut divifer en général le com-

merce que les Hollandois font avec la

France en deux branches ; en com-

merce de terre & en commerce de

mer: La premiere. a pour objet les

manufactures , la quincaillerie & les

modes , que les Hollandois tirent de

France par les Pays Bas. Le com-

merce maritime fe fait de tous las

ports de cette monarchie , & n'eft

point borné aux feules productions du

Royaume; il embraffe encore les den-

rées de fes Colonies , & plufieurs ar-

ticles que
fa Compagnie des Indes re-

çoit de fes établiffemens dans l'Inde &

de la Chine. Le Levant fournit auffi

plufieurs articles de conféquence par la

voye de Marſeille qui entrent encore

dans le commerce de la Hollande avec

la France.

Cha
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Chaque Province de ce Royaume

fournit au port le plus proche fes ob-

jets d'exportation , qui font d'une très-

grande conféquence , parce qu'on ne

peut s'en paffer , tels que les vins , les

eaux-de -vie , les vinaigres , le miel ,

les fils , les toiles , le papier , les toiles

à voile , des plantes & drogues pour

la teinture , les huiles , les capres , les

olives , les fruits fecs & confits les

marrons & châtaignes , le faffran , les

galons d'or, d'argent , & de foie , les

rubans , les dentelles de fil & de foie ,

les toiles de baptifte on toilettes , des

tapis , des tapifferies , des chapeaux , des

bas de foie , des fils d'or & d'argent,

des ouvrages de quincaillerie , de mer-

icerie , de bijouterie & d'horlogerie , des

évantails , des modes , des glaces , des

liqueurs, des eaux de fenteur , des gans ,

du favon de Marfeille & de Toulon ,

des étoffes de laine & de foie , des é

toffes
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toffes riches en or & en argent , & de

petites étoffes légeres de foie. A tous

ces articles la France ajoute aujour

d'hui les toiles peintes.

·

La confommation intérieure de la

Hollande prend beaucoup de part à la

plus grande partie de tous ces aricles ,

qu'elle n'en prenoit à l'époque des re-

préfentations que l'Ambaffadeur Boréel

faifoit à la Cour de France. Les né-

gocians Hollandois de ce tems là ne

connoiſſoient pas le grand luxe auquel fe

font livrés les négocians de nos jours.

Quoique l'économie regne encore par-

mi les Hollandois , les confommations

dans leurs tables & leurs vêtemens font

infiniment accrues. Cependant cette

exportation de la France fournit en

core à une riche réexportation. Mais

cette réexportation doit réunir un grand

nombre d'articles pour pouvoir être

comparée à celle que les denrées de

M

l'A-
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l'Amérique , que la France tire de fes

Colonies , & dont elle n'eft qu'un en-

trepôt pour l'Europe , donnent à la

Hollande. On a eftimé avant la der

•
niere guerre , les retours de l'Améri-

que en France en fucre , caffé , indigo

& coton , de cent quarante à cent qua-

rante -cinq millions par année. Près

de la moitié de ces denrées , à l'excep-

tion du coton que la France employe

ordinairement en entier dans fes manu,

factures , paffent de la France à Am-

fterdam ou à Rotterdam , foit pour le

compte des Hollandois , foit pour y

être vendues pour le compte des Fran-

çois. Toute cette riche partie du

commerce de la France eft employée

en entier à la réexportation : Car la

Hollande retire elle-même de fes pro-

pres Colonies bien au-delà de ce que

demande fa confommation intérieure

des mêmes denrées.

4

?

Cette
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Cette importation immenfe de la

France en Hollande fe fait en entier

par les vaiffeaux Hollandois ; ainfi en

laiffant aux bénéfices du commerce l'in

certitude qui les accompagne à l'égard

des achats & des ventes , on doit cal-

culerà une fomme très -grande d'accroif

fement de richeffe pour la République

avec une certitude phyfique , le fret

d'exportation & de réexportation , les

droits de douane & de poids , les tra-

vaux au déchargement & au charge-

ment dans les Ports de Hollande , les

droits de magazinage , de courtage &

· enfin de commiffion.

Les Hollandois portent en France

des bois de charpente , des mâts , des

planches , des cordages & de toutes

es marchandiſes du Nord néceffaires à

la conftruction & à l'entretien de la

marine , des femences de lin , du lin

& du chanvre , des grains , du riz , de

l'a-
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l'amidon , des épiceries , des drogues ,

des poiffons fecs & falés , du brai , du

goudron , de la poix , du tabac , du

fer , de l'acier , du cuivre , de l'étain ,

du plomb, de la potaffe , du foufre

du falpêtre , de l'antimoine , du zing ,

de la cole de poiffon , des huiles , des

fanons de baleine , des cuirs de rouffi ,

quelques pelleteries , &c.

Il y a peu d'articles dans ce détail des

importations de la Hollande , qui ne fe

foutienne en France à-peu-près au mê-

me dégré de confommation , depuis l'é-

poque des repréſentations de l'Ambaſſa-

deur Boréel , c'eft-à-dire , depuis 1658 ;

& la confommation des articles les

plus importans au commerce de la

Hollande , s'y eft infiniment accruede

puis cette époque. La marine n'exif-

toit pas encore alors en France ; le Roi

n'avoit prefque point de vaiffeaux , &

les négocians François attendoient des

éta-
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établiffemens aux deux Indes & à la

Côte d'Afrique , qui n'ont été formés

que
bien des années après , pour fe li-

vrer au commerce maritime. Mar-

feille étoit prefque le feul port qui en-

tretenoit pout le commerce du Levant

une marine marchande , qui pût mé-

riter quelque attention.

Mazarin qui ne voyoit en France que

des terres fertiles & des cultivateurs la-

borieux , qu'on ne pouvoit charger de

trop d'impôts, gouvernoit ce Royau-

La France attendoit le Minif

tere de Colbert , pour voir fes manu-

factures floriffantes , & élever celles

d'Abbeville , de Sedan , d'Aubuffon ,

des Gobelins , celles des Glaces , pour

avoir une marine & commencer à pren.

dre part au commerce maritime. La

France n'eut qu'en 1664 & 1669 des

Compagnies des Indes -Orientales , des

Indes Occidentales , & du Nord , &

}

·

ces
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ces Compagnies , dont celle des Indes-

Orientales a feule fubfifté , ne fervirent

que pour fixer un moment l'attention

de la nation fur ces trois branches les

plus importantes du commerce de l'Eu-

rope , & de celui que la France pou

voit faire.

La Compagnie du Nord reçut inu-

tilement les plus grands encourage-

mens : le génie du commerce ne s'é-

toit point encore affez développé en

France , pour que cette Compagnie

fçût en profiter. Elle mourut dans fon

berceau. Celle des Indes-Occidentales

nefit que préparer de loin l'établiſſement

des Colonies de l'Amérique , s'y ruina&

difparut. Celle des Indes - Orientales

n'a pris que depuis le fyftême de Law,

à force d'encouragemens, une confiftan-

ce , fans doute utile à la nation , &

qui auroit dû l'être davantage. En

1.681 , la marine de France fut portée à

·

cent
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cent quatre-vingt dix-huit vaiffeaux de

guerre , en comptant les Alleges , &

à trente Galeres ; & la marine mar-

chande s'accrut en proportion à mesure

que la navigation de la France s'éten-

doit par le commerce du Levant , de

la Côte d'Afrique & des deux Indes.

Ces accroiffemens de navigation épui-

ferent promptement la meilleure partie

des bois de conſtruction que la France

pouvoit fournir.

Ainfi en jettant un coup d'œil fur la

marche & les progrès de l'induſtrie

Françoife , on la voit s'accroître pour

enrichir de plus en plus le commerce

de la Hollande. L'augmentation de

fes manufactures lui donne une plus

grande quantité de productions de l'art

à exporter de France , & de matieres

premieres à y importer. Les accroif-

femens de la marinę & de la naviga-

tion au Levant & dans les deux Indes ,.

Tom . II. E den-
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donnent à l'exportation des Hollandois

une bonne partie desretours du Levant

& des Indes-Orientales ; & la majeure

partie des retours des Indes-Occiden-

tales en même tems l'entretien de la

marine Françoiſe devient pour la Hol-

jande un objet de commerce d'une gran-

de étendue , & triple ou quadruple fes

importations en France de marchandi-

fes du Nord. Toutes ces exportations

& ces importations , qui n'ont prefque

pas ceffé de s'accroîtrejufqu'ànos jours ,

ajoutées aujourd'hui à l'état préſenté à

la Cour de France en 1658 par l'Am-

baffadeur Boréel , en doubleroient tout

au moins le montant; car la France ne

fait gueres plus de cabotage à -préfent

en Europe qu'elle en faifoit alors.

On peut conclure de ce tableau que

la Hollande , fi.l'on confidere en détail

fes importations & fes exportations ,

fon cabotage , fa navigation en Euro.

pe ,
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pe, & les avantages de l'affortiment de

fon magazin général , n'a point de

branche de commerce plus précieuſe

que fon commerce avec la France , &

qu'elle doive conferver avec plus de

foin. Elle y a un peu perdu des avan-

tages de fa pêche du harang. Celle

de France eft trop
foible pour

lui op.

pofer de la concurrence chez l'étran-

ger ; mais elle eſt affez étendue pour

lui nuire infiniment dans la confomma-

tion intérieure du Royaume. Les Fran-

çois n'ont fait encore que de foibles ef-

forts pour faire eux-mêmes leur cabo.

tage & leur commerce du Nord. Les

négocians de cette nation occupés

principalement du commerce de l'A-

mérique , demandent de trop grands

encouragemens pour fe livrer au cabo-

tage & au commerce du Nord, parce

que les bénéfices de ces deux bran-

ches fontbien inférieurs à ceux du com-

E 2 merce
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merce de l'Amérique. Il y a d'ailleurs

une autre raison qui doit conferver long-

tems les Hollandois en poffeffion de

ces deux branches , tirée de la nature

même du commerce de la France &

de la fituation de la plupart des négo--

cians François.

·

Le cabotage & fur-tout le commer-

ce du Nord , demandent des fonds con-

fidérables qu'il faut avancer pour long-

tems , & par conféquent un grand ca-

pital longtems dehors avec un très mé-

diocre bénéfice au delà des intérêts

qu'il faut toujours compter dans le

commerce en France à fix pour cent.

Peu de négocians François ont af-

fez defonds pour en attendre la rentrée

avec fi
peu de profit , tout le tems que

demande le commerce. Ils font accou-

tumés à faire leur commerce avec peu

de fonds & à faire bien plus d'opéra-

tion fur leur crédit que fur leur ca-

pi-
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pital ; & le commerce du Nord ne fau-

roit fe faire fur le crédit , furtout en

Ruffie où il faut vendre à un an de

terme & acheter comptant une année,

d'avance , fi on veut vendre & ache-

ter avec avantage. Il n'y a pas affez

de négocians en France en état de fou-

tenir un crédit fi long , pour donner

à la Hollande une concurrence nui-

fible.

Les négocians François font le com-

merce de l'Amérique avec des fonds.

modiques. Ils expédient des cargaifons

prefque entieres fur le crédit , & fe

font facilement & promptement de

nouveaux fonds , dèfqu'ils ont reçu a-

vis de l'expédition des retours fur lef

quels ils peuvent faire affurer. C'eſt

même fort fouvent avec des fonds des

Hollandois à qui ils envoyent leurs re-

tours en commiffion , qui leur en re-

mettent les deux tiers ou les trois

quartsE 3
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quarts de la valeur , qu'ils foutiennent

le crédit de leurs premiers armemens ,

ou qu'ils en font de nouveaux . Il n'y

a que le commerce de l'Amérique qui

donne en France une fi heureuſe facili-

té aux négocians , & leurs capitaux de-

mandent cette facilité. Ainfi ce font

les négocians François mêmes qui con-

tribuent le plus à maintenir les Hol-

landois en poffeffion de leur cabotage

& de leur commerce du Nord , qu'ils

conferveront vraisemblablement long-

tems ; fur-tout tant que le commerce

de la 'France avec l'Amérique fera flo

riffant.

CHA.
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CHAPITRE XIIL

LE

Du Commerce d'Espagne.

E commerce d'Eſpagne eft divifé

en deux parties extrêmement im•

portantes, celle des productions na-

turelles de l'Eſpagne , qui ſe fait dans

différens ports du Royaume , & celle

des productions de l'Amérique dépen.

dante de l'Espagne , qui fe fait à Ca-

dix. L'Eſpagne n'eſt point auffi abon-

dante en productions naturelles qu'el-

le devroit l'être , tant en Europe qu'en

Amérique ; mais elle l'eft encore affez

pour enrichir doublement les nations

induſtrieufes , en fourniffant à leur in-

duftrie une grande quantité de matieres

premieres , dont quelques - unes font

uniques , telles que les laines , la co-

cheE 4%
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chenille , la banille ; & en donnantaux

productions de leur induſtrie une gran-

de confommation. Le commerce de

la Hollande a également fouffert quel-

que diminution dans les deux bran-

ches du commerce de l'Efpagne. Mais

cette diminution eft infiniment * plus

fenfible dans la feconde branche..

accrue.

La concurrence dans la premiere par-

tie du commerce de l'Espagne de la

part de la France , de l'Angleterre &

des Villes Anféatiques , s'eft infiniment

Les Hollandois ont d'ailleurs

perdu l'avantage de faire ce commerce

avec leurs propres manufactures ; ils

font obligés d'y employer celles des au

tres nations , & de faire un commerce

d'économie des matières premieres

au lieu de les mettre en œuvre , com-

me ils faifoient autrefois. Cette bran-

che eft cependant encore très riche.

Les principales marchandifes que les

Hol
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Hollandois portent en Efpagne font

des toiles de toutes fortes , dont la

Hollande ne fournit qu'une petite par-

tie; ils tirent le refte de leurs afforti.

mens , du Brabant , des deux Flandres ,

de la Picardie , de la Normandie , de

la Bretagne , de Weftphalie & de Si-

léfie ; ils y portent auffi de toutes fortes

de toiles des Indes , des galons , des

étoffes de toutes fortes , de foie & de:

laine , des gazes , des rubans de foie &

de fil , du fil , des évantails , de la quin

caillerie , des épiceries , des drogues ,

des grains dont l'Efpagne manque fou

vent , des bois de conſtruction du!

brai , du goudron , des cordages , des

toiles à voile , du merrein , du papier ,

;

•

,

des cartes à jouer , des cuirs de rouffi ,

toutes fortes de munitions de guerre ,

du harang , du faumon & autres poif

fons fecs & falés , &c ..

On y porte auffi beaucoup de cire

ESS blám-



106 LE COMMERCE

blanchie dont il fe fait une grande con-

fommation , tant en Efpagne qu'en

Amérique ; c'eſt ce débouché qui en-

tretient principalement en Hollande

des blancheries de cire. De tous ces

articles , la Hollande ne fournit de fon

cru que les épiceries , les toiles des In-

des & le harang, & tire les autres prin-

cipalement de la France , de l'Angle-

terre & du Nord.

Les Hollandois tirent de différens

Ports d'Espagne , favoir de St. Sébaf-

tien , une grande quantité de laines , de

châtaignes & de noifettes.

DeBilbao , des laines , du fer , du ſaf-

fran , des châtaignes , des oranges &

des citrons.

De Séville , beaucoup de laines , des

olives , de l'huile d'olive , des oranges ,

descitrons, des cuirs de maroquin & une

grande quantité de vins.

De Malaga , des laines , des vins,

des
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des olives , de l'huile d'olive , des fi-

gues , des raifins fecs & des amandes.

D'Alicante , des vins ,des figues , des

raifins fecs , des amandes , de l'anis ,

de la foude de barille , du favon &

du fel.

De Valence , du vin , des fruits fecs

& une grande quantité d'amandes ;

& de Barcelonne beaucoup d'eau-

de - vie.

Les Hollandois ne tirent gueres de

foies d'Espagne , qui font l'une des

principales & des plus riches produc

tions de ce Royaume ; parce que l'An

gleterre & la France , qui font les deux

nations qui en font la plus grande con-

fommation , les tirent directement ; les

magazins de la Hollande en font ce

pendant affortis , avec celles des In-

des , du Levant & d'Italie , dont les

Hollandois font encore quelques en-

vois dans les Pays-Bas Autrichiens , en

E 6 Al-
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Allemagne & dans le Nord , & un peu

de confommation chez eux.

Cadix eft le fiége principal du com-.

merce de l'Espagne en Europe & en

Amérique ;, c'eft de là que font expé-

diés tous les vaiffeaux d'Europe pour,

les Indes -Occidentales , & c'eft dans:

ce Port qu'ils font leurs retours. , Le

commerce de l'Amérique fe fait à Ca

dix ainfi que la meilleure partie de ce-

lui de l'Espagne: cette Ville eft. l'en--

trepôt général de ces deux branches

du, commerce de l'Europe ,, enforteque

les vaiffeaux trouvent à y vendre leurs

cargaifons afforties , pour l'Amérique &

pour l'Espagne , & y prennent leurs

cargaifons de fortie , de toutes les pro

ductions de l'ancienne & de la nouvel,

le Espagnes & prefque tous les articles

qui conviennent au commerce d'Efpa

gne , font également propres au com

merce de l'Amérique..

Touss
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Tous les retours de Cadix prove

nans du commerce de l'Amérique ,

font également précieux & d'une com-

fommation trés-étendue. Ils confiftent

1. en Piaftres , dont la Hollande ne

peut fe paffer pour le commerce des

Indes-Orientales & pour celui du Le.

vant: c'eft d'ailleurs un article fufcep

tible de ſpéculations: 20. en indigo de

Guatimala , l'indigo de la premierequa

lité: 3. en bois de Campêche , en co-

chenille, teinture précieuſe, qui n'ap▸

partient qu'à l'Eſpagne : 4°. en cacab,

qui eft de la premiere qualité , furtout

celui des Caraques: 5°. en tabac , de

Verines , de Miracuebo, de la Havane

& de St.. Domingue :6. en quinquina,

falfepareille , baume & autres dro-

gues : 7°. en laines de Vigogne , autre

production unique ; en cuirs fecs , &c..

Les Hollandois ont,, comme les au-

tres nations commerçantes, quatre , ma-

nie--
E. 7
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nieres de faire le commerce de l'Amé-

rique Eſpagnole ou Indes Occidenta-

les , par Cadix. Ils vendent à Cadix

les marchandifes propres pour le com-

merce des Indes- Occidentales ; ou ils

les chargent fur un vaiffeau Eſpagnol &

fous le nom d'un Eſpagnol pour les fai-

re vendre pour leur compte au Pérou

ouà la Nouvelle- Efpagne , & s'en faire

faire les retours à leurs correfpondans ,

à Cadix en Piaſtres ou en denrées ; ou

ils prennent des intérêts dans les fpé-

culations que font de tems en tems

les maiſons de commerce de Cadix fur

des articles fur lefquels elles prévoyent

le plus de demande comme de cer-

taines fortes de toiles , d'étoffes de lai-

ne ou de foie ; de dentelles , dont el

les commettent des achats confidéra-

bles en France , en Flandres , en An

gleterre , ou en Allemagne. Enfin une

quatrieme façon de faire le commerce

>

aux
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aux Indes Occidentales par Cadix , eft

de prendre intérêt dans les contracts à

la groffe , ufage mercantil qui n'eft

prefque plus ufité qu'à Cadix dans cet

te branche de commerce.

On peut juger de la richeffe de ce

commerce par le cours des primes des

contracts à la groffe qui fe font foute-

nues pendant un grand nombre d'an-

nées & jufques à la guerre de 1741.

pour la Véra-Crux de 30 à 33 P : &

pour les autres contrées des Indes-Oc

cidentales à proportion ; & l'on peut

eftimer auffi par leur cours actuel , tom-

bé juſques à 14 p , du prodigieux dé-

croiffement que ce commerce a reçu

depuis cette époque. Quand on envi•

fage une branche de commerce qu'on

trouve dépérie à peu-près de moitié

on n'a point encore apperçu tout ce

que le commerce en fouffre , fi l'on ne

porte pas la vûe plus loin. Il faut a-

jouter
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jouter à cet état de dégradation , less

pertes infinies que donne un commer--

ce languiffant , qui naiffent des retards:

de la rentrée des fonds ; des marchan,

difes invendues , & quelquefois de l'in-

folvabilité des acheteurs. Lorfque les

primes des contracts à la groffe étoient

à 33 P , les retours: tant des contracts

des ventes des marchandiſes envo

yées à la Véra-Crux , ou à Carthagene,

n'étoient que de douze à quatorze mois,

& ceux du Pérou d'environ deux ans

& demi au plus. Les retours. font au-

jourd'hui du double au moins , & fou,

vent indéterminés.

que

Cependant la population & le luxe.

font toujours au même dégré dans le

Mexique & le Pérou , les mines d'or

& d'argent également abondantes , ain-

fi
que les autres productions naturel,

les ; & les confommations des mar

chandifes qu'on peut y envoyer de l'Eu

rope
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rope y ont toujours la même étendue.

Ce décroiffement dont les nations com-

merçantes de l'Europe fouffrent beau-

coup & fe plaignent inutilement depuis

longtems , n'est que l'effet fimple &

naturel du commerce qui fe fait de

l'Amerique à l'Amérique , par les na-

tions qui y ont des Colonies , par les

François , les Danois , les Hollandois ,

& les Anglois ; malgré toutes les pré-

cautions que l'Espagne a prifes , de

faire garder fes côtes par des vaiffeaux

de guerre ſtationnés. Ici , plus que

dans toute autre branche , le commer-

ce clandeftin ruine le commerce per-

mis.

La part que les François & les Da

nois ont priſe autrefois à ce commerce ,

n'a jamais été un objet d'attention ; &

la fupériorité des Anglois a réduit à

fort peu de chofe celui que les Hollan-

dois faifoient par St. Euftache & Cu-

raçao



T14
LE COMMERCE

raçao. Ce commerce eft aujourd'hui

prefque en entier entre les mains des

Anglois par les Comptoirs qu'ils ont

établis aux Ifles de la Jamaïque & de

la Providence , dont la traite aux Co.

lonies d'Espagne eftdevenue infiniment

facile par les établiffemens que leur a

accordés le dernier Traité de paix à la

Floride, Campêche & Honduras ; en-

forte qu'une feule nation fait aujourd'hui

par l'Amérique aux Indes Eſpagnoles ,

la moitié du commerce que toutes les

nations de l'Europe y faifoient autre-

fois par Cadix. Il est très-difficile de

rétablir ce riche& important commer.

ce , auquel les Hollandois avoient tant

de part , dans fon ancien état , & les

négocians de la Hollande ne peuvent

faire que des plaintes inutiles , comme

ceux de toutes les autres nations in-

duſtrieufes de l'Europe , également in-

téreffées à la décadence du commer--

ཋཱ

ce
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ce de l'Amérique par Cadix.

Mais s'il est difficile de faire cef-

fer l'abus du commerce clandeftin à

la Nouvelle-Efpagne , fi nuifible au

commerce légitime de toutes les na-

tions de l'Europe , ou même d'en ar

rêter les progrès; il eft peut-être plus

difficile encore de prévenir une con-

quête entiere de cette partie de l'A-

mérique , que doivent faire craindre

les forces des Colonies Angloifes du

Nord de l'Amérique , réunies à cel

les de leur métropole.

·

On n'a peut-être pas fait affez d'at

tention jufqu'à préfent à l'entrepriſe

des Colonies Angloifes du Nord de

l'Amérique qui donna Louisbourg à

l'Angleterre en 1746. Une autre en

trepriſe , dit M. de Voltaire (a) , com-

mencée plus tard que celle de l'Amiral

(«) Effai fur l'Hiſt. Génér. &c.

Anfon,
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Anfon , montre bien de quoi eft ca-

pable une nation commerçante à la

fois & guerriere je veux parler du

fiége de Louisbourg ; ce ne fut point

une opération du Cabinet des Miniftres

de Londres , ce fut le fruit de la har-

dieffe des marchands de la Nouvelle-An-

gleterre. Un fimple négociant nom.

mé Vaugan propofe à fes concitoyens

de la Nouvelle Angleterre de lever des

troupes pour affiéger Louisbourg. On

reçoit cette idée avec acclamation. On

fait une lotterie dont le produit fou-

doie une petite armée de quatre mille

hommes. On les arme ; on les ap

provifionne ; on. leur fournit des vaif-

feaux de tranſport , tout cela aux dé-

pens des habitans. Ils nomment un

Général; mais il leur falloit l'agrément

de la Cour de Londres ; il leur falloit

fur - tout des vaiffeaux de guerre. Il

n'y eut de perdu que le tems de de-

man-
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mander. La Cour envoye l'Amiral

Varen avec quatre vaiffeaux protéger

cette entrepriſe de tout un peuple.

Louisbourg eft pris après cinquante

jours d'une rigoureuſe réſiſtance.

Si l'on veut obferver aujourd'hui que

ce ne fut - là qu'un premier effai des

forces naturelles de la Nouvelle - An-

gleterre , que les Colonies Angloifes

du Nord de l'Amérique n'ont ceffé , de-

puis cette époque , d'étendre leur po-

pulation , leur induſtrie , leur commer-

ce & leur marine (a) ; & qu'elles font

encore infiniment fortifiées actuelle-

ment par la grande quantité de troupes

réglées que l'Angleterre y entretient ;

on peut prévoir que ces Colonies for-

meront un jour des entrepriſes plus é-

tendues & plus riches avec autant de

fuc.

(a ) Les feules Villes de Bofton & de Phila-

delphie ont actuellement plus de deux mille

bâtimens de mer.
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fuccès. Quelques conquêtes fur le

Mexique & le Pérou , qui ne leur pré-

ſenteroient peut - être pas aujourd'hui

plus de difficultés à vaincre que Louis.

bourg , feroient bien d'une autre im-

portance pour les Anglois de l'Amé-

rique & pour ceux d'Europe ; & l'on.

doit craindre que la fituation actuelle de

leur commerce , de leur forces mariti-

mes , & l'envie de perpétuer cette fu-

périorité momentanée & ruineufe qu'ils

ſe font donnée , ne faffent naître ou en-

trer ce projet dans le fyftême de leur

gouvernement.

Les Colonies Angloifes du Nord de

l'Amérique ont aujourd'hui plus de bâ

timens de mer que n'en avoit leur

métropole au commencement du fiecle

dernier. Toutes leurs productions na⚫

turelles, fi on enexcepte les matériaux

propres à la conftruction , font les

mêmes que celles de l'Angleterre ; &

ces
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ces Colonies s'étant donné des manu-

factures & la liberté de la navigation

dans les mers d'Europe , elles ont de-

venues dans le commerce une nation

rivale des Anglois Européens. La traite

des pelleteries , celle des matériaux

propres à la conftruction , & la con-

fommation des manufactures , n'in-

demnifent point l'Angleterre du préju-

dice qui réfulte d'une concurrence déjà

très-nuifible & qui ne doit point ceffer

de s'accroître. Car d'un côté les ma-

nufactures fe font introduites dans ces

Colonies ; & de l'autre , àmefure qu'el-

les étendent leur population & leur a-

griculture , elles tranfportent en Euro-

pe , une plus grande quantité de riz ,

de bled & de morue verte & feche en

Europe en concurrence avec l'Angle-

terre.

L'Angleterre Européenne & l'An-

gleterre Américaine ont également un

grand
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grand intérêt à faire ceffer les effets de

cette concurrence , ou à s'en indemni-

fer , par d'autres branches de commer-

ce. L'Angleterre Européenne a fur-

tout un grand intérêt d'ouvrir un nou-

veaudébouchéà fes manufactures , dont

la confommation ne ceffe de fe reffer-

rer en Europe. Le débouché aux In-

des-Occidentales par le commerce clan-

deftin , quoique très - confidérable , ne

l'eft point encore affez pour tenir lieu

de la diminution des confommations

d'Europe qui eft l'effet d'une cherté

exceffive de la main- d'œuvre , que la

néceffité de foutenir le poids de la

dette publique ne permet pas de faire

ceffer.

Des motifs fi intéreffans pour une

nation guerriere & commerçante , & des

forces fi rédoutables en Europe & en

Amérique , doivent faire craindre à

l'Espagne de perdre un jour les richef-

fes



DELA HOLLANDE. 121

1

fes des Indes Occidentales , & aux au •

tres nations , d'être privées de la part

qu'elles prennent à ces richeffes par une

induftrie légitime. Une nation qui fou-

tient & qui autorife depuis un fi grand

nombre d'années uncommerce clandef.

tin aux dépens de toute l'Europe in-

duſtrieuſe, permet de croire qu'elle lé-

gitimeroit également à fes yeux une u

furpation violente , qu'on pourroit ho

norer du titre de conquête.

. On peut regarder le commerce de

l'Europe comme menacé de cette révo-

lution , fi l'Espagne ne fortifie pas avec

foin fes Colonies , fi elle n'en rend pas

l'accès infiniment difficile , & fi elle ne

fait pas craindre un fecours puiffant de

la part des autres nations en cas d'atta-

que. C'eft ainfi que le commerce des

Hollandois par Cadix aux Indes Occi-
-

dentales , extrêmement déchu par l'ef

fet du commerce clandeftin des Anglois

-.Tom . II. F en
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en Amérique , peut être un jour en-

tiérement ruiné.

CHAPITRE XIV.

Du Commerce de Portugal.

A premiere & la principale bran-

che de ce commerce eſt depuis

1703 entre les mains des Anglois. Elle

confifte dans l'introduction des manu-

factures de laine , qu'aucune autre na-

tion ne peut faire en Portugal que la

nation Angloife ; ce qui a rendu les

Anglois , prefque entiérement les maî-

tres du commerce du Bréfil , & leur a

donné , depuis le Traité que fit M. Me-

thuen en 1703 avec la Couronne de

Portugal , qui excepte des interdictions

des manufactures de laine étrangeres

celles d'Angleterre , conftamment une

ba.
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balance avantageufe foldée tous les ans

par environ quinze cens mille livres

fterling de l'or du Portugal. Une bi.

lance fi riche tirée du Portugal par une

feule nation ne laiffe aux autres qu'un

commerce très - médiocre à faire dans

ce .Royaume.

Celui des Hollandois eft refté à-peu-

près toujours le même depuis le Traité

de l'Angleterre de 1703. Ils portent

en Portugal des toiles , des chapeaux ,

des gants , des bas de foie , de la quin-

caillerie , du chanvre , des cuirs de rouf-

fi , de la poudre , des boulets , des ar-

mes , du papier , & des grains. Ils

ont un peu de concurrence à l'égard

des articles du Nord , & des toiles de

Siléfie & de Weftphalie , de la part des

Hambourgeois. Les grains font un

objet très-important , fur lefquels il s'eft

élevé une concurrence nouvelle en A-

mérique. Les Colons de la Nouvelle-

F 2 An-
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Angleterre apportent depuis plufieurs

années des grains en Portugal , d'auffi

bonne qualité que ceux d'Europe , qu'ils

donnent à auffi bas prix.

•

Les Hollandois tirent du Portugal .

de l'or en petite quantité , des dia-

mans bruts , de l'ambre-gris , du fucre .

du tabac , du bois de Campêche & de

Fernambuc , du cacao , de l'indigo ,

du coton , du fumac , de l'anis , des

olives , de l'huile d'olive , des fruits

confits , des fruits fecs , des amandes ,

des citrons , des oranges , des eaux-de-

vie , des vins de Madere & de Porto.

Le fel de St. Ubes eft l'un des meilleurs

articles des retours du Portugal , à cau:

fe du bénéfice qu'il donne dans les ra-

fineries de Hollande.

CHA
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CHAPITRE XV.

Du Commerce d'Italie.

Es Hollandois font un grand com-

merce en Italie. C'eſt -là un grand

débouché de leurs marchandifes des

Indes , de l'Amérique , & de leurs pê

ches ; & prefque toutes les marchandi-

fes qu'ils en tirent conviennent dans

leur commerce avec l'Allemagne & le

Nord. Leur commerce ſe fait princi-

palement dans les ports de Gênes , de

Livourne , de Venife , de Naples & de

Meffine. Ces cinq places font prefque

feules les entrepôts de toutes les mar-

chandiſes que le refte de l'Italie fournit

aux pays étrangers , & que ceux - ci

fourniffent à l'Italie.

Les Hollandois portent également à

toutes ces villes , du poivre , du giro-

F 3 fle ,
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fle , de la mufcade , de la canelle , du

fucre , du caffé , du cacao , de l'indigo

& des bois de teinture ; des cuirs de

rouffi , de la porcelaine , de la garen-

ce, du fer & du cuivre de Suéde , de

l'étain , du plomb d'Angleterre , des fa-

nons de baleine , du goudron , des

mâts , des planches , des chanvres &

autres marchandifes néceffaires à la na-

vigation ; des draps , des ferges , des

camelots , du fil de Flandres , de tou-

tes fortes de toiles d'Europe & des In-

des Orientales , des dentelles , du ha-

rang , du Stokvifch , du faumon falé ,

du caviar , du mufc & de la civette ,

des grains , dont l'Italie manque fou

vent. Venife eft le feul port où l'on

ne porte ni fer , ni cuivre ; & l'entrée

des draps y eft défendue , parce qu'on

y en fabrique de fort bons.

Les marchandifes de retour d'Italie ,

font des foies de différentes qualités ,

des
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des étoffes de foie de toutes fortes

comme des velours pleins & façonnés ,

des taffetas , des fatins , des damas , des

gros de Naples , des brocards d'or &

d'argent, du fil d'or & d'argent de

Milan , des huiles d'olive , des fro-

mages de Parme , des anchois , des

fauciffons de Bologne , des raiſins

des figues , des amandes , des citrons ,

des confitures & des pâtes de toutes

fortes ; du riz , de l'anis , de l'alun , du

foufre , de la manne , de l'ambre ,

de la thérébentine , de la crême de

tartre , du marbre blanc en carreaux

& en tables ; du papier , du favon ,

&c.

On tire auffi de Livourne , de Gênes

& de Venife , de toute forte de mar-

chandiſes du Levant , où ces trois pla

ces font beaucoup de commerce.

Les foies & les étoffes de foie étoient

autrefois la branche de commerce la

F 4 plus
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riche des Italiens. De ces deux articles

ils n'ont bien confervé que le commer-

cedes foies , qui font le fruit de l'induſ

trie des cultivateurs , qui a cependant

infiniment perdu de fon prix & en per

dra encore par la concurrence desfoies.

de Chine & de Bengale , & par la cul-

ture des mûriers & des vers-à-foie qui

s'étend par-tout , mais qui s'eft fur-tout

prodigieufement accrue en France , qui

non contente d'avoir enlevé fes manu-

factures à l'Italie , s'eft encore efforcée

de lui faire perdre les avantages de la

matiere premiere.

L'Italie , le berceau des arts , a don-

né le premier exemple à l'Europe d'un

vafte commerce , de la culture du mû-

rier , de la nourriture & de l'ufage du

ver à-foie ; des apprêts des foies , &

des manufactures les plus belles & les

plus recherchées. Si elle a perdu fa

fupériorité dans les arts qui s'occupent

des
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des manufactures , elle conferve en-

core des titres refpectables de fon an

cienne poffeffion . Gênes , Venife ,

Naples , Lucques, Florence & Milan

ont eû pendant longtems les manufac

tures de foie les plus floriffantes.

Les damas de Gênes , les velours

de Gênes & de Venife , confervent

encore leur ancienne réputation : &

ces fabriques s'y foutiennent en effet

à un dégré de fupériorité auquel on:

prétend queTours& Lyon n'ont pû at

teindre. On doit cependant attendre:

une imitation parfaite des efforts de:

l'induſtrie Françoife.

Gênes fabrique des damas , des drapss

de foie , des velours pleins & façon

nés , des ras de foie , des tabis ou taf

fetas ondés , &c. C'eft aujourd'hui la

Ville d'Italie où font les manufactures

les plus richess

La fabrique de Venife ne met gņe»-

E 5 ress
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res d'étoffes de foie dans le commerce

étranger, que des velours fond de fa-

tin à grandes fleurs , de toutes couleurs ,

tant de foie qu'à fond d'or & d'argent.

Naples excelle dans l'étoffe qui porte

encore fon nom. Les fabriques étrange-

res ont réuffi non-feulement à l'imiter

parfaitement , mais auffi à faire tom-

ber la fabrique des gros de Naples ; &

les manufactures de foie de Naples s'é-

tendent peu aujourd'hui au - delà de la

confommation intérieure. Il en eft de

même des manufactures de Lucques ,

de Florence & de Milan. Les ma-

nufactures de Lyon qui inondent tous

les ans l'Italie de leurs étoffes , furtout

de leurs étoffes riches , ainfi que les au

tres nations de l'Europe , offrent la

preuve de la décadence des manufac

tures d'Italie.

Pour les étoffes ordinaires , on fa-

brique à Londres.

Pour
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Pour les étoffes ordinaires on fa..

brique à Londres, à Berlin , à Turin ,

à Naples , à Bergame , à Gênes , à

Florence , à Lucques , à Fife , à Va

lence , à Vienne , en Dannemarck , en

Hollande , comme en France , comme

à Lyon. Prefque par - tout où il y a

des manufactures de foie , la méchani-

que du mêtier ordinaire eſt auffi per-

fectionnée ailleurs qu'à Lyon. A Lon-

dres , le bleu eft plus beau que partout.

ailleurs ; le noir eft furtout bien fupé-

rieur. L'Ouvrier mieux payé, mieux

fourni fur tout , mieux veillé , égalife

mieux fa chaîne , & finit mieux tout ce

qu'il fait. Sans entrer dans des détails

infinis , qu'on compare pour le moë-

leux de l'étoffe & la beauté de la cou--

leur , les fatins noirs avec ceux d'An-

gleterre , on n'héfiteroit point dans le

choix , s'il n'y avoit pas une grande

différence dans le prix. Les moines

F 6 unies
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unies d'Angleterre font inconteſtable .

ment plus belles que celles de toute au

tre manufacture ; mais on préfere les

autres , parce qu'elles font moins

cheres.

Turnis a de plus beaux pou-de-foie

que Lyon , non pour la couleur , (car

à Turin , comme ailleurs , on n'entend

prefque rien aux nuances fines ) mais

pour la matiere. Les velours noirs de

Lyon font toujours inférieurs à ceux:

de Gênes ; & Lyon a abandonné les

velours ras à bordure dont Gênes eft

reftée en poffeffion. A ces différens

articles près , le génie , l'art & le goût

ont développé à Lyon toutes leurs ri-

cheffes : & les négocians, de Lyon fa

vent faire valoir les fruits de leur in-

duftrie & les produire eux-mêmes par-

tout , principalement dans toutes les

Cours ; car Lyon eft la, manufacture

des Cours de l'Europe..

L'ing
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L'induſtrie a fait de femblables pro ..

grès à l'égard des manufactures de

laine , & d'autres manufactures moins

importantes , & ces progrès font qu'au-

jourd'hui la Hollande a bien moins de

productions de l'induſtrie pour objet de

fon commerce d'économie , & à tranf

porter d'une nation à l'autre. Ces pro-

grès ont néceffairement refferré furtout

en Italie , les limites de fes fpécula

tions qui doivent fe porter peut - être

avec plus d'étendue fur les matieres.

premieres.

CHAPITRE XVI.

CE

Du Commerce du Levant.

E commerce a été longtems la

premiere & la plus riche branche

du commerce de l'Europe. C'eſt à

F 7 cette.
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cette branche de nôtre commerce que

nous devons les mûriers , les vers - à-

foie, nos manufactures de foie , & la

maiffance de prefque tous les arts utiles

& agréables dont nous jouiffons : peut-

être ne lui fommes-nous pas moins rede

vables de nôtre fociabilité & de l'amé-

nité de nos mœurs. Ce commerce qui

enrichit autrefois l'Italie , avoit élevé

Venife , qui en étoit le centre , à un

affez haut dégré de puiffance pour fi

gurer parmi les grandes Puiffances de

l'Europe , comme la Hollande l'a fait

depuis. Mais fi elle réfifta aux efforts

des plus grands Potentats de l'Europe

réunis par la ligue de Cambrai , elle

en fut peut être moins redevable aux

avantages de fes richeffes qu'à ceux .

de fa fituation , qui eft telle que Fran-

çois I. fe crut honoré d'être parve-

nu à la tête d'une armée à faire ti-

rer un coup de canon hors de por-

tée,
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tée , fur cette fuperbe ville.

La navigation des Portugais aux In-

des par le Cap de Bonne-Efpérance fit

plus de mal à Venife que n'avoient pu

lui faire les armes réunies de toute l'Eu-

rope. Les Portugais lui enleverent par

leurs découvertes la fource de fes ri-

cheffes. Les riches productions des

Indes- Orientales qui venoient à Venife

par Alexandrie , vinrent à Lisbonne.

par le Cap de Bonne - Efpérance ; &

Venife ne conferva du commerce du

Levant que celui qui fe fait aux côtes

de Syrie , & celui qui fe fait par des

Caravanes à Smirne , d'une petite

partie du commerce de l'Egypte & de

laPerfe: commerce encore affez riche ,

mais que Veniſe a du partager dans la

fuite , non -feulement avec Gênes &

Livourne , mais auffi fucceffivement a-

vec la France , l'Angleterre & la Hol-

lande. On doit conclure de lå que Ve.

nife
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nife auroit également vû décroître fon

commerce , fi elle étoit parvenue à

l'exécution de fon projet , de couper

l'Iftme de Suez & de joindre par un

Canal le Nil à la Mer Rouge , ce qui

auroit confervé dans le commerce du

Levant la traite des marchandiſes des

Indes Orientales. Le partage des
·

François , des Anglois & des Hol-

landois dans le commerce du Le-

vant auroit été plus riche ; & le

commerce de Venife auroit été un peu

moins appauvri. Mais les progrès de

l'induſtrie de ces trois nations lui au,

roient toujours enlevé la meilleure par

tie de la fource de fes richeffes..

Le commerce du Levant , quoique

dépouillé de celui des Indes - Orienta

les , étoit encore affez riche. pour atti

rer les ſpécul
ations

du génie comme
r-

çant des Hollan
dois

. Ils s'y livrer
ent

peu après la fondat
ion

de leur Répu

blique ;;
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blique ; & leur commerce devint en

peu de tems fi confidérable dans la

Méditerranée & dans les Echelles du

Levant, qu'il attira fucceffivement l'at-

tention des Magiftrats &des négocians

de la Ville d'Amfterdam ; & fur leurs

repréſentations , celle des Etats- Géné-

raux, qui érigerent une Chambre de

Direction, qui a foin de tout ce quicon

cerne la navigation & le commerce de

la Méditerranée. Elle eft composée de

huit Directeurs , d'un Sécrétaire & d'un

Vifiteur des vaiffeaux , & a le droit

d'infpection fur tous les bâtimens qui

vont dans la Mer Méditerranée.

eft chargée de tenir la main à l'exécu

tion de tous les réglemens faits par les

Etats- Généraux fur cette navigation ,

& fur tout ce qui en dépend, & a la

connoiffance de tous les différends qui

furviennent concernant cette branche

de commerce.. Elle eft auffi chargée

Elle

du
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du foin de démander aux Etats - Géné-

raux les convois qu'elle juge néceffaires

pour la fureté des vaifleaux marchands

qui vont dans la Méditerranée. Enfin

cette Chambre nomme tous les Con-

fuls qui réſident dans les Echelles du

Levant avec l'agrément des Etats-

Généraux. Ces Confuls font autorisés

à adminiftrer la juftice aux négocians

Hollandois établis dans les Echelles du

Levant , à terminer les différends qui

furviennent entre eux, de même qu'en-

tre les équipages des vaiffeaux , & ils

font obligés en toute occafion de foute-

nir & protéger le commerce & les in

térêts de la nation.

Outre tous ces Confuls , qui font pa

yés par cette Chambre , les Etats- Gé-

néraux entretiennent toujours un Am-

baffadeur à la Porte pour y protéger le

commerce de la République , & avoir

foin que les Traités entre le Grand-Sei-

gneur
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gneur & les Etats- Généraux concer-

nant le commerce, foient exactement

obfervés. Cet Ambaſſadeur eſt payé en

partie par l'Etat & en partie par la

Chambre.

Les Directeurs de la Chambre du

commerce du Levant font obligés d'en-

voyer de tems en tems des préfens à

l'Ambaffadeur & aux Confuls pour les

principaux Miniftres de la Porte.

Pour fournir à tous ces fraix , les E-

tats -Généraux ont accordé aux Direc-

teurs de la branche du commerce du

Levant divers droits fur les vaiffeaux

& les marchandifes de leurs charge-

mens ,

tant d'entrée que de fortie.

Ils en tirent un droit d'un florin par

laft de chaque bâtiment qui part pour

la Méditerranée & autant au retour,

& deux pour cent fur toutes les mar-

chandifes de retour de Smirne &

d'Alep.

Les
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le

Les Etats- Généraux ont publié di❤

vers Placards , pour la fureté de la na-

vigation dans la Méditerranée. Par

l'article premier du Placard de 1652 ,

ileft ordonné que tous les vaiffeaux qui

iront dans cette mer , feront pour

moins de cent quatre - vingt laft , de

port , & montés de vingt-quatre pieces

de canon de cinq livres de balle , &

de cinquante hommes d'équipage ; il eft

encore ordonné qu'aucuns vaiffeaux

n'iront dans cette mer qu'ils ne foient

deux de conferve pour être en état de

fe défendre contre les Corfaires de la

côte de Barbarie ; le tout à peine aux

maîtres de perdre leur fret & de mille

florins d'amende.

Le fecond article porte qu'aucuns

bâtimens frétés par des particuliers &

deſtinés pour la Méditerranée , ne pour

ront être chargés de grains ou d'autres

marchandifes , à moins qu'ils ne foient

équi-
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équipes à proportion de leur grandeur.

L'article fept défend expreffément à

tous vaiffeaux , de charger des mâts ,

des arès & des
munitions de guerre ,

excepté ceux qui navigent de conferve,

à peine de confifcation de toute la car-

gaifon. {

L'article neuf porte que les vaiffeaux

arrivés du Levant dans les ports de la

Méditerranée , n'en pourront revenir

que de conferve , & après s'être at-

tendus les uns les autres. Ceux qui re-

viennent du Golphe de Venife , font

obligés de toucher à Zante , & de n'en

partir qu'en compagnie pour le moins

de trois ou quatre vaiffeaux armés en

guerre;& de là ils doivent fe rendre à

Livourne , & attendre qu'il y en ait

un plus grand nombre , pour faire voi-

le enfuite de conferve dans leur retour

en Hollande ; le tout fous peine d'une

amende de mille florins.

Par
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Par l'article onze il eft très - expref-

fément défendu de porter des mâts , des

agrès , des canons & de munitions de

guerre à Salé , Alger &à Tunis , oude

les remettre en chemin dans d'autres bâ-

timens.

Smirne eft l'Echelle principale du

commerce du Levant , & l'entrepôt

d'une grande partie du commerce de

la Perfe avec l'Europe. Les princi

pales marchandiſes qu'on en tire , font

des foies , des toiles de coton , du poil

de chameau , de la rhubarbe , de la fca-

monée de Tartarie , du galbanon , de

la tutie , diverfes fortes de gommes

& une grande quantité de drogues ; des

maroquins , du coton de Chypre , des

corinthes de Zante & de Céphalonie ,

du maftic de Chio & du bled ; du poil

de chevre d'Angora , de l'opium , du

féné , du caffé , de la cire , de l'alun ,

des raifins fecs , des laines fines de Me⚫

telin,
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telin , des peaux de buffle , du chagrin ,

du faffran , des noix de galle , des cen-

dres pour les blancheries , de l'anis ,

du treillis , des tapis de pied, &c.

Les Hollandois y portent des draps ,

de toute forte d'épiceries , de la co-

chenille , de l'indigo , de la couperofe ,

du vif- argent , du fil de fer & de lai-

ton , de l'acier de Dantzig, de l'étain

& du plomb d'Angleterre , de l'ambre

jaune non travaillé , de l'azur , du fu-

cre en pain & de la caffonnade , du ci-

nabre , du bois de Campêche & de

Bréfil , du cuir de rouffi , &c. & de

l'argent en Piaſtres , des Leeuwendaal-

ders , forte de monnoie qui vaut qua-

rante-deux fols de Hollande où l'on la

fabrique exprès pour le Levant , & des

pieces de vingt-huit fols.

Quoiqu'il parte quelquefois des vaif-

feaux de Hollande directement pour

Conftantinople , cependant la plupart

des
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des marchandiſes qu'on y envoye pal-

fent par Smirne , par Livourne oupar

Marſeille , qui fout auffi des entrepôts

du commerce du Levant. On y envo

ye les mêmes marchandifes qu'à Smir-

ne , mais furtout quantité de draps af-

fortis de différentes couleurs , qu'on

met dans des caiffes qui contiennent

douze demi-pieces chacune ; & ces de-

mi-pieces font de foixante aunes de lon

gueur & deux de largeur meſure de Hol-

lande. Ces draps font d'une forte de

manufacture propre au commerce du

Levant.

On tire directement de Conſtantino-

ple , ou par la voie de Smirne , de Li

vourne ou de Marſeille , du poil de

chevre , de chameau , des foies , des

cuirs de bœufs falés , des peaux de

buffle , des peaux de mouton aprê-

tées , de l'anis de Gallipoli , du coton

filé & en laine , des laines , de l'alun ,

de
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de la rhubarbe , du chagrin , du ben-

join , du maſtic , des tapis de pied , &c.

On envoye àAlep les mêmes afforti-

mens de draps qu'à Smirne & Conftan-

tinople , & les mêmes marchandifes.

On en tire des laines fines de Turquie

& de Perſe propres pour les manufac-

tures de chapeaux , des piftaches , des

dattes , de la cire , du coton filé & en

laine , de la coloquinte , toutes fortes de

foies , & toutes les mêmes marchandi-

fes qu'on tire de Smirne.

On tire d'Alexandrie , qui étoit au-

trefois l'entrepôt des marchandifes des

Indes , les mêmes marchandifes que

de Smirne & d'Alep , auxquelles il faut

ajouter le fel ammoniac, & l'on y en-

voye les mêmes affortimens de marchan-

difes qu'à Smirne. Il en eft de même

de Rofette & de Bichieri , dont le com-

merce eft peu étendu. Le commerce

eft infiniment plus confidérable au Cai-

; Tom. II. G re,
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re , Capitale de l'Egypte ; c'eft la fe-

conde . Echelle du commercedu Levant ,

& ce commerce eft à-peu-près le même

que celui de Smirne.

Lesbénéfices que donne ce commer-

ce , comme celui de Ruffie & celui des

Indes Orientales , confiftent dans les
·

retours , fur - tout pour les nations qui

ne peuvent y porter des draps , ou qui

n'y en débitent qu'une petite quantité.

Car les draps font le feul article des

importations qu'onfait dans le Levant,

vraiment riche pour les négocians &

pour leurs nations refpectives , qui

peuvent les fabriquer.

Le Levant étoit accoutuméaux draps

de Venife , lorfque les François , les

Anglois & les Hollandois entrerent en

concurrence avec les Vénitiens , &

comme les modes ont peu de priſe ſur

les Levantins , ces trois nations don-

nent leurs premiers foins à imiter les

draps
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draps de Venife. Ces draps furent imi-

tés fort promptement en Angleterre ,

en Hollande & en France , & cette

imitation fut , après la découverte de

la nouvelle route aux Indes -Orientales,

de coup le plus funefte porté au com-

merce de Venife. Cette branche la

plus précieuſe du commerce du Le-

vant, eft prefque entiérement perdue

pour les Hollandois , & ce décroiffe-

ment leur eft commun avec l'Angleter-

re. C'eft uniquement l'effet du haut

prix que la cherté de la main-d'œuvre a

donné depuis un affez grand nombre

d'années , aux manufactures d'Angleter-

re & de Hollande.

de-

a

L'Angleterre toujours occupée ,

puis plus d'un fiecle , du foin d'étendre

ou de conferver fon commerce ,

pris toutes les précautions poffibles pour

conferver le débit de ſes draps dans le

Levant , excepté celle qui étoit la feu-

G. 2 le
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-le qui pouvoit relever cette branche de

commerce , qui étoit de faire fabriquer

les draps à meilleur marché , ou au-

moins à auffi bon marché qu'on les

fabrique en France. Les François ont

ajouté au meilleur marché de leurs

draps , la conduite la plus propre à en

affurer & à en perpétuer le débit, en

foumettant ce commerce à des régle-

-mens également fages concernant la

-vente dans le Levant & la fabrication

dans les manufactures de Languedoc ,

qui font les manufactures de France qui

fourniffent les draps propres au com-

merce du Levant.

On a diſtingué dans le commerce du

Levant pour la vente des draps , les

Echelles libres , & celles qui ne le font

pas ; c'eft- à - dire , on a diftingué le

marché où le drap eft vendu en détail

pour-être confommé fur les lieux , de

celui où la balle de drap fe vend en

gros ,
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gros , en troc de marchandiſes , ou

pour être exportée. Dans le premier ,

comme le Caire & Conftantinople , où

cette confommation eft bornée , les

revendeurs en détail à l'exemple de

ceux d'Europe , exigent un prix égal

pour leur fervir de regle ; de là vient que

les réglemens François y ont preſcrit

la fixation des prix ; & on a jugé que

cette gêne feroit déplacée & onéreuſe

pour le commerce dans les autres E-

chelles. On a jugé par les circonftan-

ces locales de ce commerce , qu'il étoit

néceſſaire de réunir les négocians Fran-

çois pour vendre à des gens qui fe réu-

niffent & fe liguent pour acheter. Sans

le fecours des réglemens , il y auroit

ſouvent entre les négocians d'une Echel-

le voifine , une concurrence qui gâte-

roit tout , femblable à une guerre ci-

vile , toujours funefte à ceux qui la

font; commeonl'a quelquefois éprouvé.

G 3
C'eft

养
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C'eft à ces réglemens , efpece de gê-

ne que demandent en particulier les

fuccès de ce commerce , & au bon

marché des draps , que les François

doivent la profpérité de leur commerce

dans le Levant, & la fupériorité qu'ils

y ont acquife fur toutes les autres na-

tions. Ils ont d'ailleurs l'avantage d'af

fortir leurs envois de trois articles de-

venus infiniment précieux dans ce

commerce , favoir le fucre , le caffé de

la Martinique & l'indigo. Marfeille ,

qui eft le feul entrepôt en France du

commerce du Levant , tire ces trois ar

ticles de la premiere main ; & la con-

fommation du fucre & du caffé de la

Martinique s'eft prodigieufement éten-

due dans le Levant. Indépendamment

des fruits confits , les Levantins ont

appris à employer beaucoup de fucre

dans leur caffé , & à mêler le caffé de

la Martinique au peu de caffé qu'ils ti

rent

CC
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rent aujourd'hui de l'Arabie par des

Caravanes ; enforte qu'on ne trouve

plus de caffé de Moca dans les marchés

du Levant qui ne foit mêlé avec celui

de la Martinique.

Il a été prouvé par un état pris fur

les regîtres de la Chancellerie de Fran

ce & par ceux de la Douane envoyés

aux Miniftres de France en 1750 , qué

depuis l'époque des réglemensdes Fran-

çois la totalité de leurs ventes eft aug-

mentée confidérablement ; que celle des

Anglois qui étoit de 2200 balles une

année avant cette époque , s'eft trouvée

réduite à environ 400 balles , & quel-

quefois moins ; que depuis cette épo-

que , les Anglois n'ont vendu en vingt-

cinq années que 8700 balles , de 10 ,

12 à 15 demi-pieces , tandis que pen-

dant le même efpace la nation Fran-

çoiſe a vendu 43352 ballots de 10 à 12

demi-pieces.

G 4 Ce
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Ce fut ce décroiffement fi fenfible

qui fit naître fucceffivement dans le

Parlement d'Angleterre l'idée de deux

Bills par lefquels on crut pouvoir rele

ver le commercé du Levant. Par le

premier on donna inutilement aux né .

gocians la liberté de ce commerce en

payant un droit très-modique à la Com-

pagnie de Turquie. Cette liberté ne

produifit que l'établiffement d'une feule

maifon nouvelle Angloife à Conftanti

nople, & cette maifon fit fon princi

pal commerce avec les draps de France

qu'elle fe faifoit adreffer par Marſeille

& Livourne: elle trouva même le mo.

yen de faire exécuter pour fon compte

des affortimens dans les manufactures

de Languedoc. Son commerce ayant

été découvert en Angleterre , excita

les plaintes des Patriotes Anglois , indi-

gnés de voir des Anglois faire le com

merce avec des étoffes de laine de

France ,
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France , & donna lieu à un nouveau

Bill, qui défend aux Anglois l'exporta-

tion au Levant des draps & autres é

toffes des manufactures de France :

Nouvelle précaution également inutile

pour relever le commerce du Levant.

Comme ces Bills laiffent fubfifter le

meilleur marché des étoffes des manu.

factures de France , ils laiffent auffi

les François en poffeffion de la branche

la plus riche des importations dans le

Levant, & il ne faut pas douter que

les Levantins plus généralement inftruits

du meilleur marché, ne rejettent enfin

toutes autres étoffes que celles de Fran-

ce, dont les François leur fourniſſent

d'ailleurs exactement toutes les qualités

recherchées. Les Anglois n'ont de

moyens de reprendre la fupériorité , ou

la concurrence , que dans le bas prix

de la main d'œuvre de leurs manufactu

res , qu'il leur eft fi difficile de fe pro-

G 5curer.

1

Les



154
LE COMMERCE

Les Hollandois ont le même défa.

vantage que les Anglois dans ce com-

merce, à l'égard de leurs manufactures

de draps , puifqu'ils font de huit à dix

pour cent plus chers que ceux de Fran .

ce , & qu'il leur eſt également très-

difficile d'en faire baiffer le prix , par

le bon marché de la main - d'œuvre.

Mais les Hollandois n'ont point les rai-

fons de politique ou de jaloufie , qui ne

permettent point aux Anglois de faire

leur commerce avec des étoffes dema-

nufactures étrangeres. Le commerce

de la Hollande s'approprie les manu-

factures de toutes les nations connues

& employe généralement avec une en-

tiere liberté les productions naturelles

& d'induftrie de tous les pays. C'eft-

là la politique qui convient à la nature

de fon commerce , & à laquelle elle en

doit en partie les richeffes.

Les Hollandois peuvent donc , pour

fou-
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foutenir leur commerce du Levant

imiter la maifon Angloife établie à Con-

ftantinople , qui a donné lieu au fecond

Bill concernant le commercedu Levant.

Ils peuvent tirer des manufactures de

Languedoc tous les affortimens d'étof-

fes propres à ce commerce , & les dé-

biter dans les Echelles du Levant avec

les mêmes avantages que les François ,

dont ils peuvent en même tems fuivre

les réglemens , pour prévenir les effets

d'une trop grande concurrence. Cette

branche ſera encore pour eux un com .

merce d'économie , qui eft le genre

de commerce où les négocians Hollan-

dois excellent.

G 6 CHA,
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CHAPITRE XVII.

De la Banque & des Lombards.

n'y a de Banque en Hollande que

celles d'Amfterdam & de Rotter-

dam , qui l'une & l'autre ont également

celle de Veniſe pour modele , & font

adminiftrées dans la même forme &

avec la même fureté. Il y a des Lom

bards qu'on appelle auffi des Banques ,

qui font en effet des banques d'emprunt.

Les Banques d'Amfterdam & de Rot-

terdam prêtent leur crédit fur un dépôt

d'argent réel , au prorata du montant

de leurs dépôts , & leur crédit circule

dans le commerce de ces deux pre-

mieres places de la Hollande avec plus

de faveur que l'argent. Les Banques-

Lombards prêtent de l'argent à inté-

rêt , fur les effets qu'on leur porte pour

fu-
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fureté. Ces deux fortes de Banques ,

quoiqu'elles ne foient point effentielles

à la prospérité du commerce , y tien-.

nent cependant affez pour exiger quel .

ques obfervations.

,,

99.

4

1

Dans les Etats qui font le com-

merce d'économie , dit M. de Mon-

,, tefquieu , on a heureufement établi

des Banques , qui par leur crédit

,, ont formé de nouveaux fignes des

valeurs ". Ici les Banques ont en

effet formé de nouveaux fignes des va

leurs : Mais heureuſement ces fignes

ne repréfentent pas un crédit fimple-

ment d'opinion , comme les Banques

d'Angleterre. La repréſentation eft

d'un fonds de numéraire réel & tou-

jours exiftant , qui écraferoit le com-

merce en doublant la fomme de fa cir-

culation de fignes des valeurs , fi la

Banque faifoit circuler ce fonds réel.

L'Auteur des recherches & confidérations

G7 fur
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Jur les finances de France , a diftingué

trois fortes de Banques dans l'exécution.

Si les billets , dit-il , que donne la Ban-

que font repréfentés par une valeur

réelle toujours exiftante dans fa caiffe ,

fes billets animent & foutiennent la

circulation fans augmenter la quantité

des fignes des valeurs , ni le prix des

denrées , puifqu'ils font fimplement la

repréſentation , & non une multiplica-

tion de l'argent. C'eft ce que l'Au-

teur appelle Banque reſtrainte , & il

ajoute qu'une telle Banque n'existe pas.

C'eft cependant- là la définition exac-

te de la Banque d'Amfterdam , fi l'on

en retranche la circulation de fes bil-

lets , parce qu'elle n'en a jamais donné

aucun , ni aucune forte de reconnoif-

fance de fon dépôt , fi ce n'eft un récé--

piffé des dépôts d'argent pour fix mois ·

feulement , & cependant toute la va-

leur de fon dépôt circule ; mais cette

"

va.
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valeur ne circule que fur la foi de fes li-

vres & comptes, & fur les affignations

oubillets donnés fur elle par les proprié

taires du dépôt. Onnefauroit trop faire

l'éloge de la fidélité & de la fureté de

cette Banque. Mais ce feroit une gran-

de erreur , que de vouloir la regarder

comme une des bafes de la profpérité

du commerce , ni à Amſterdam , ni à

Rotterdam , ni même un établiſſement

qui tient à la profpérité de l'Etat. Les

avantages de cette Banque font bornés

uniquement à donner un peu plus d'ac-

tivité aux opérations de commerce , en

épargnant le tranfport d'argent , & en

fervant prefque de caiffe générale au

commerce , car elle n'en fert pas tout.

à-fait , puifqu'aucun négociant ne peut

fe paffer d'un caiffier. Elle ne donne

d'ailleurs aucun crédit au - delà de fon

dépôt qui n'eft formé qu'avec de l'or

ou de l'argent comptant , & n'efcomp-

te

-
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te aucune forte d'effets .

Les fecours de l'efcompte , fi nécef-

faires pour donner à la circulation ,

l'activité dont le commerce a befoin ,"

ont été négligés chez toutes les nations

commerçantes par les adminiftrateurs-

du commerce. L'art du commerce a

fuppléé en Hollande à l'attention des

Légiflateurs. Un grand nombre de

négocians qu'on nomine Difcompteurs ,

y efcomptent, ainfi que tous les caif-

fiers , qui font des efpeces d'hommes:

publics , dont chacun tient la caiffe de

plufieurs négocians. Il n'eft d'ailleurs '

point de bon négociant qui n'ait tou

jours une reffource préfente & affurée

chez fon caiffier , dans le moment du .

befoin , quoiqu'il n'ait point actuelle-

ment de fonds dans fa caiffe (a).

II.

(a) Les intérêts des nations de l'Europe ,

&c.
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Il est heureux pour le commerce de

la Hollande que la Banque ne prête

point fon crédit , ni n'efcompte aucun

effet & ne faffe point valoirfon dépôt.

Si fon dépôt étoit rémis fur la place

par quelque voye que ce foit , la Ban-

que altéreroit fon crédit , & au -lieu du

bien- borné qu'elle produit en donnant

plus de facilité & par conféquent plus

d'activité aux opérations de commer

ce , elle feroit un mal infini en doublant-

les fignes des valeurs. En aviliffant

l'argent , elle feroit monter à un prix

exceffif toute forte de main - d'œuvre,

toutes les chofes néceffaires à la vie ,

& détruiroit néceffairement les plus

précieuſes branches du commerce de

la République ; principalement . celles

qui ne font foutenues que par le tra-

vail induſtrieux , la fabrication des

vaiffeaux , le fret & les pêches de la

baleine & du harang,

La

1
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1

La fixation du titre & du poids de la

monnoye de banque , qu'on a fouvent

voulu préſenter comme une faveur don-

née au commerce , ne peut être confi-

dérée que comme un avantage bien

médiocre , fi c'en eft un , puifque le

commerce fait lui-même la fixation de

toutes les monnoyes du monde com-

merçant , dans une indépendance ab-

folue de toute autre loi que celle du

marché , à laquelle il affujettit même

la loi de la banque. L'or & l'argent

font toujours marchandiſes au marché ,

relativement aux valeurs refpećtives&

à leur abondance ; & à mefure que les

mines d'Europe & celles du Nouveau-

Monde répandent dans le commerce

une plus grande quantité de ces mé-

taux , ils s'aviliffent , & aviliffent en

proportion la monnoye de banque. La

Banque de Londres n'a point fuivi en

cela les Banques de Venife & de Hol-

lande ;
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fe:
lande ; fes billets & fes payemens

font , & fes écritures fe tiennent en

efpeces courantes. Cela paroît plus

fimple , plus naturel- & auffi utile.

·
Les bénéfices de la Banque ne con-

fiftent uniquement que dans les droits

impofés fur les dépôts , & les ouver-

tures des comptes , ou reviremens de

parties , qui quoique modiques , don-

nent un grand produit , parce que les

opérations fe multiplient à l'infini.

Mais cela ne peut être regardé comme

une branche un peu confidérable des

revenus publics , ni comme utile au

crédit national (a).

•
La différence qu'il y a entre l'argent :

de banque & l'argent courant a une

caufe réelle dans la Banque. Cette

différence eft fondée fur ce que la

Banque ne fe charge des efpeces qu'el-

(a) Les intérêts des nations , &c.

le
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le reçoit que fur le pied d'environ

cinq pour cent au - deffous de leur va-

leur dans le commerce. Elle ne re-

çoit les ducatons qui valent 3 A. 3 1.

que pour 3 fl., les ducats qui ont cours

pour 5 fl. 5 f. que pour 4 f. 19. f. 8. p.:

ainfi de toute autre monnoye d'or ou

d'argent. Car elle ne reçoit point d'or

en lingots, ni d'argent en barres. La

Banque a par conféquent dans fon dé-

pôt en valeur numéraire environ cinq

pour cent au delà du montant des

comptes ouverts au crédit des proprié

taires. Il eft naturel que cet excédent

du crédit que donne la banque , & qui eft

réel dans fon dépôt , donneunefupério

rité de valeurproportionnée fur l'argent

courant. C'eft-là la raifon de la différen-.

ce d'environ cinq pour cent entre l'ar

gent de banque & l'argent courant , &

cette différence s'appelle agio de ban

que , ou fimplement agio.

Les
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LesBanques- Lombards établies dans

prefque toutes les Villes de la Républi-

que ont moins d'éclat , mais leur ad-

miniſtration , fi elle étoit exactement

conforme à leur inftitution , feroit in-

finiment plus d'honneur à l'humanité ,

lui feroit plus utile en général , favori

feroitbeaucoup plus les arts , l'induſtrie ,

& par conféquent le commerce., que

ne fauroit faire.cette Banque célebre ;

dont tout l'avantage ſe réduit à confer-

ver un dépôt d'une fomme immenfe,

& à donner plus de facilité aux opé-

rations de commerce , en le faifant cir-

culer par de fimples écritures en ban-

que. Il ne faut pas réfléchir beaucoup

pour donner la préférence à celles de

nos inftitutions qui ont pour but effen-

tiel la protection des arts , de l'induf-

trie & la population même. L'utilité

de nôtre objet nous autoriſe à rappeller

ici une partie de ce que nous avons

dit
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dit fur cette matiere dans les intérêts

des nations développés relativement au com-

merce.

Cette efpece de banque qui prête fur

gages à intérêts , eft une reffource tou-

jours préfente pour des befoins pref

fans qui demandent le fecours le plus

prompt , fans lequel une infinité de gens

de tout ordre & de tout état , des fa-

milles entieres , éprouveroient les hor-

reurs de l'indigence , perdroient leur

état & le feroient fouvent perdre à

d'autres. Cette Banque fous une di

rection fage , eft une protection ac-

cordée aux malheureux , qui n'ont be

foin que d'un apui pour fe foutenir

quelquefois même pour faire de grands

progrès dans les arts , ou dans le com⚫

merce. On a obfervé que dans les

pays où cette Banque eft établie , & en

Hollande plus qu'ailleurs , une infinité

d'ouvriers , de marchands , de négo-

cians
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cians même , ne s'y foutiennent tous

les ans , ne préviennent des faillites

forcées , ou un difcrédit ruineux , que

par les fecours faciles & toujours prêts

de cette Banque. C'eft cette utilité

précieuſe qui eft le motif d'une des

Joix fondamentales de cette Banque

qui la tient ouverte à toutes les heures

du jour, & tous les jours de l'année

fans exception ; & de cette autre loi

qui veut que la Banque ignore le nom

de l'emprunteur , &ne connoiffe d'autre

propriétaire du gage que le feul porteur

du billet qu'elle a délivré ; qui veut même

qu'elle garde rigoureufement le fecret

qu'on ne lui a pas confié. Une très-lon-

gue expérience a fi bien conftaté cette

utilité dans un fi grand nombre de Vil.

les de commerce , & chez tant de na-

tions , différentes de mœurs & de reli-

gion , qu'il n'eſt pas poffible de la con-

tefter. Si on veut contredire cet éta-

bliffe-
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bliffement, on ne peut que fe rejetter

fur les abus qui fe font gliffés dans

l'adminiſtration : & il eft vrai que les

abus font confidérables prefque partout,

excepté dans quelques Villes de l'Ita-

lie , qui a donné aux autres nations le

modele de cette inftitution , produite

par l'amour de l'humanité & l'efprit

du bien public. Mais les abus intro-

duits dans cette adminiſtration , ne peu-

vent faire condamner une telle inftitu-

tion. Il faut la conferver , condamner

& réprimer les abus.

Si par fucceffion de tems la fociété

pervertit & déprave des hommes; s'ils

font entraînés par une infinité de pré-

jugés , fource inépuifable de vices , d'er-

reurs & d'abus , il eſt tout fimple que

leurs meilleures inftitutions s'en reffen-

tent , & que les abus s'introduifent dans

Jeur adminiftration. C'eft à des hom-

mes éclairés & animés par l'amour du

bien
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bien public , à folliciter , à provoquer

une fage réforme par un tableau tou-

chant de l'intérêt public & des régle-

mens que l'humanité demande à ceux

qui gouvernent le peuple. Au-lieu de

s'élever contre un établiffement formé

pour le foulagement , l'apui & le fou

tien des malheureux , fur le prétexte

d'une morale peu réfléchie , dont la fe-

vérité ne féduit que des efprits foibles

ou peu éclairés ; il faudroit s'efforcer

de ramener à la pureté , au défintéref-

fement & à l'objet unique de l'inftitu .

tion , l'adminiftration d'un établiffe-

ment fi utile , fi néceffaire au bien de

l'humanité.

On n'enviſage plus cette Banque

prefque partout où elle eft établie ,

comme un fecours public , comme une

caiffe uniquement ouverte pour l'inté

rêt de ceux qui ont le malheur d'en

avoir befoin ; ce qu'on peut regarder

Tom. II. H com-



170 LE COMMERCE

comme la premiere caufe des abus qui

fe font gliffés dans fon adminiftration.

On a perdu de vûe cet objet unique de

fon inftitution , pour la regarder com-

me un domaine dont on a cherché à

améliorer le produit ; & d'un fecours

heureux dans fa fondation , on en a

fait en beaucoup d'endroits un fecours

malheureux & deftru&tif. Au-lieu d'en

faire une fource de revenu , un objet

de finance ; les fraix que le fecours .

coûte au public , ne devroient jamais

être portés au delà de ce qu'exige

l'entretien de la Banque. Pour trou

ver ces fraix il falloit bien établir un

intérêt au-deffus du taux de la place.

Mais l'intérêt devroit-il être pour toute

fomme au deffous de 1000 fl. de quinze

& un quart pour cent , fans compter

les fraix du billet & du logement du

gage dans le dépôt , & pour 1000 fl.

& au deffus , de fix pour cent outre les

mê.
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mêmes fraix , chez une nation où l'ar-

gent eft à deux & demi ou trois pour

cent ? Cet intérêt , fur tout celui au-

quel on foumet les petites fommes , eft

d'autant plus ruineux & deftructif ,

que ce fardeau énorme eft impofé fur

les emprunteurs les plus pauvres , qui

n'ayant pas de gage à donner au deffus

de 1000 fl. ne peuvent fe procurer la

douceur de l'intérêt modéré de fix pour

cent. Cet intérêt exceffif eft contraire

à l'objet de l'inſtitution , qui fut de don-

ner un fecours utile & non un fecours

funefte à ceux qui y ont recours ,

puifqu'il accélere ou précipite leur

ruine. On ne doit pas alléguer, pour

favorifer l'excès d'un tel abus , la né-

ceffité d'entretenir une adminiſtration

d'un grand détail , & qui exige de grands

fraix ; puifque les Banques-Lombards

ou Monts de Piété fe font toujours fou-

tenus en Italie , & ne fe funt jamais

H 2 écar.
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écarté de leur loi primitive dictée par

l'humanité , qui n'impofe que des in-

térêts très-modiques fur les petits ga-

ges ; qui protege ainfi les emprunteurs

les plus pauvres , en leur rendant le

fecours plus utile , & n'impofe le plus

fort intérêt que fur les gages les plus

riches.

C'est encore un abus énorme qu'on

a laiffé introduire dans les ventes , de

retenir neuf pour cent fur le produit

de la vente de chaque gage en par-

ticulier , & de faire payer encore

neuf pour cent en fus de l'adjudica-

tion fur le prétexte des fraix de ven-

te. Ce n'en eft pas un moins grand

que de fouffrir que les ventes fe faf-

fent au rabais , au -lieu de les faire au

plus offrant , & que des Commis &

des Eſtimateurs fe faffent adjuger des

gages , fur-tout de la bijouterie. La

fortune d'un jouaillier eftimateur ac-

quife
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quife dans cet emploi , ne fauroit

manquer d'affliger infiniment le pu-

blic. D'un côté cet abus fait refler-

rer confidérablement les fecours de

la Banque , parce qu'on n'y reçoit de

gages que fur une eſtimation du cin-

quieme ou du quart de leur valeur ,

& de l'autre , la valeur entiere de ces

gages fe trouve enfin abforbée par

des fraix & par une vente mal faite.

Cependant on fe plaint encore dans

quelques Villes que cette Banque don-

ne fouvent de la perte. Ce qui pour.

roit paroître un paradoxe , fi l'on a-

joute à l'ufage d'un intérêt exhorbitant ,

l'ufage général & rigoureufement fui-

vi des Employés de ne prêter qu'un

quart ou au plus un tiers de la valeur

des gages ; c'est pourtant un fait certain ,

& qu'il n'eft que trop facile d'expliquer.

Indépendamment de l'abus des ventes

au rabais , des adjudications aux Commis

H 3 &
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& aux Eſtimateurs , on ne met point

ou fort peu de gages en vente compo-

fés de différentes pieces d'étoffes

de linge ou autres hardes , en pa-

quets ou ballots , dont les Commis

n'ayent eu le foin d'en retirer la partie

la plus précieuſe , un moment avant

que de les expofer en vente. Il faut

bien par cette raifon encore que lepro-

duit des ventes fe trouve fouvent au-

deffous , non-feulement de la valeur des

mais auffi des fommes que la
gages ,

Banque a prêtées.

De tels abus ont fans doute beaucoup

contribué à faire rejetter l'idée d'une

établiſſement fi utile , même fi néceſſai-

re , chez les nations qui jufques à-pré

fent ont refufé de l'adopter. On a eu

raifon de redouter les abus , mais on

n'a peut-être pas eu raifon de s'y ar

rêter. Il feroit très-facile de les corri-

ger, & bien plus facile encore de les

pre-
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prévenir, chez une nation fage & é.

clairée , qui voudroit donner aujour

d'hui un fecours fi néceffaire à fon com-

merce, fur -tout fi on foumettoit l'ad-

miniſtration de cet établiffement à l'inf

pection de bons négocians , & fi au-

lieu de le regarder comme un fonds

qui doit être riche , qui doit rapporter

un revenu , on reftraignoit les intérêts

& les fraix qu'on fait fupporter par les

emprunteurs , à ce qui eft rigoureufe-

ment néceffaire à fon entretien .

Le dépôt de cette Banque pourroit

être regardé auffi comme le thermome-

tre de l'opulence ou de la mifere dupeu-

ple des Villes où elle eft établie. Si

dans quelques-unes on jettoit les yeux

fur la multitude & la nature des gages

qui y font portés continuellement , on

feroit convaincu que les moyens de

fubfiftances font refferrés , que non-feu-

lement le peuple ne trouve point affez

H 4
de
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de reffources dans l'induftrie pour fe

procurer les commodités , mais même

les chofes néceffaires à la vie ; que les

pauvres ne peuvent manquer de s'y

multiplier; que la dépopulation doit en

être la fuite infaillible ; & cette obſer-

vation porteroit les Régences à la re-

cherchedes moyens d'occuper le peuple

ou de lui rendre fon travail plus utile .

CHAPITRE XVIII.

Du Commerce de Fret , de celui de

Banque , de celui de Commiffion

& de celui d'Affurances.

LE

E commerce de Fret , celui de

Banque , celui de Commiffions

& celui d'Affurances font les bran-

ches du commerce de la République ,

les plus folidement riches , principale-

ment
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ment le Fret & la Commiffion , qui

font deux branches toujours fures &

privilégiées , qui ne font accompagnées

d'aucuns rifques ; mais ces branches ont

en même tems leur fource uniquement

dans l'enſemble de toutes les autres

branches du commerce de l'Etat ; en-

forte que leur décroiffement , leur ac-

croiffement , ou leur confervation

dépendent entiérement de l'état plus

ou moins floriffant de l'univerfalité du

commerce. Il faut donc regarder gé.

néralement toutes les autres branches

du commerce de la Hollande , comme

autant de canaux qui apportent dans

le fein de la République l'aliment du

commerce de Fret , de Commiffion

de Banque & d'Affurance ; qui enri-

chiffent en même tems un millier de

Courtiers , & fourniffent mille moyens

de fubfiftances à un peuple nombreux.

Ce font-là les vraies & les plus folides

H 5
ni-
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richeffes qui résultent d'un grand com-

merce d'économie

la Hollande.

tel que celui de

La navigation eft fans contrédit le

principe d'une grande puiffance ; &,

ce qui devroit être plus intéreflant pour

l'humanité, la navigation eft la fource

d'un grand commerce. La nation qui

s'y livre , multiplie promptement fes

vaiffeaux à l'infini , & la pratique lui

donne cet avantage , que fes naviga-

teurs deviennent plus hardis , & navi .

gent plus furement que ceux des au-

tres nations : par cette raifon cette na-

tion employe moins d'hommes , & fait

les tranſports à plus bas prix que les

autres.

Une nation navigante attire à elle les

matériaux néceffaires à la conſtruction ,

les matelots des autres tats , & toute

forte d'ouvriers pour tous les ouvrages

qui tiennent à la marine. C'eft ainfi

que
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que la Hollande a infiniment augmenté

fa population aux dépens des autres

nations . C'eft ainfi qu'une nation na-

vigante peut détruire enfuite la marine

des autres nations ou l'empêcher de s'é-

lever , ou l'empêcher de lui nuire. Elle

fait à cet égard , ce que font d'autres

nations à l'égard des manufactures : Ce

font les mêmes conféquences des mê-

mes principes dans deux objets diffé-

Mais la navigation influe beau
rens.

coup plus que l'autre fur l'élévation de

la puiffance politique ; car les manufac-

tures ne fauroient qu'attirer l'argent

dans l'Etat ; & la navigation , outre les

richeffes qu'elle procure , donne à l'E-

tat une force réelle. Il eft même dif-

ficile aux nations qui excellent ou qui

dominent dans l'art des manufactures ,

d'empêcher les autres nations d'éta-

blir chez elles la même induftrie. I

eft bien plus aifé à la nation qui domi-

H 6
де
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ne fur mer , d'empêcher qu'une autre

nation s'y établiffe puiffamment , ou y

prenne une trop grande fupériorité.

Le but principal où doivent tendre

toutes les nations qui navigent , c'eſt

de conftruire des vaiſſeaux parfaits &

bons voiliers , & de les conftruire à

meilleur marché que les autres na-

tions. La Hollande s'eft donné pen-

dant longtems ces deux avantages : le

premier , autant que la fituation de fes

ports a pu le lui permettre , & le fe-

cond , tant qu'a duré le bas prix de la

main d'œuvre , en fe procurant avec.

une grande économie les matériaux de

la premiere, main.

Les Hollandois , dit M. de Montef

quieu , fe font procuré par leur fageffe

& leur induftrie , des avantages dans

cette branche de commerce

quels les autres nations n'ont encore

pu atteindre. Ils gagnent peu , mais

aux-

ils
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ils ont trouvé le moyen de répéter

fouvent le petit bénéfice par leur ex-

trême, attention fur l'économie , & de

multiplier leurs richeſſes en multipliant

leurs opérations de commerce. Le bé-

néfice du fret eft leur principal avan-

tage. Il provient 1°. de ce que par le

moyen de leur entrepôt général , ils

font toujours affurés du double fret ,

d'aller & de retour. 2º. On ne voit

point , comme chez les autres nations,

les vaiffeaux des Hollandois naviger fur

leur left. 3º. Ils ne font prefque point

de fraix de relâche pour attendre un

chargement , & chez eux ils font ex-

pédiés fans fraix & promptement. 4º.

leur conftruction & la légéreté de leurs

manœuvres exigent moins d'équipages.

50. tout ce qui fert à la navigation eft

exempt de droits . On verra dans le

Chapitre de l'impôt que M. de Mon-

tefquieu n'étoit pas bien inftruit des

H 7 droits
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droits de la finance à l'égard de la ma-

rine.

On feroit encore dans l'erreur , fi

l'on croyoit que les vaiffeaux Hollan-

dois he navigent jamais à faux fret ,

ou avec un fret qui donne de la perte

ou fort peu de bénéfice: Les négo-

cians Hollandois en font indemnifés par

les Commiffions que le fret , quel qu'il

foit, leur procure. C'eft un avantage

qui manquera toujours aux François

pour étendre le commerce de fret ; par-

ce qu'ils n'ont que des entrepôts parti-

culiers , prefque tous bornés à des claf-

fes ou fortes de marchandiſes diffé

rentes ; parce qu'il faut avoir , comme

la Hollande , un entrepôt général pour

attirer le commerce de Commiffion

dans toute fon étendue ; & le commer.

ce de Commilion eft la principale bafe

qui foutient le commerce de fret. 11

n'y a point de maifon de commerce

qui



DE LA HOLLANDE. 183

qui veut s'élever aux grandes affaires

qui ne ſe donne un ou plufieurs vaif-

feaux , non pour le bénéfice du fret ,

mais pour étendre & accroître fon cré-

dit & le commerce de Commiffion

qui eft la fource des richeffes du com-

merce pratique la plus heureufe & la

plus folide.

Les bas fonds des atterrages de la

Hollande & le peu de fond de fes

Ports (a) , obligent les Hollandois de

donner à leurs vaiffeaux une forme

ronde & large de fond ; au lieu que

les navires des autres nations qui ont

de bons Ports , font par le bas d'une

forme qui les fait entrer profondé-

ment dans l'eau. Cette méchani-

que , obferve M. de Montefquieu , fait

que ces derniers navires navigent plus

près

(a) Les Ports de l'Italie en général , & ceux

de la Baltique , ont le même défaut.
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près du vent , & que les premiers ne

navigent prefque que quand ils ont le

vent en poupe. Un navire qui entre

beaucoup dans l'eau , navige vers le

même côté à prefque tous les vents ;

ce qui vient de la réfiftance que trouve

dans l'eau le vaiffeau pouffé par le

vent , qui fait un point d'appui , &

de la forme longue du vaiffeau qui eft

préfenté au vent par fon côté , pen-

dant que par l'effetde la figure du gou-

vernail , on tourne la proue vers le

côté où l'on veut faire route ; enforte

qu'on peut aller très près du vent ,

c'eft-à-dire , très -près du côté d'où vient

le vent.

Mais quand le navire eft d'une figu .

re ronde & large de fond , & que par.

conféquent il enfonce peu dans l'eau ,

il n'y a plus de point d'appui : le vent

chaffe le vaiffeau qui ne peut réfifter ,

ni gueres aller que du côté oppofé au

vent.
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vent. D'où il fuit que les vaiffeaux

d'une conftruction ronde de fond , font

plus lents dans leurs voyages.
1º. Ils

perdent beaucoup de tems à attendre

le vent , fur - tout s'ils font obligés de

changer fouvent de direction ; 2. Ils

vont plus lentement , parce que n'a

yant pas de point d'appui , ils ne fau-

roient porter autant de voiles que les

autres.

Les grands vaiffeaux de conftruction

Hollandoife ont d'ailleurs l'avantage

de réfifter de même aux gros tems ,

que ceux de conftruction Angloife ou

Françoife: ils réfiftent également dans

une tempête , par leur poids , à l'impé

tuofité des flots. C'eft par cette rai-

fon que la forme de la conftruction

n'influe point fur le cours des primes

d'affurance dans les bourfes d'Amfter-

dam & de Rotterdam , où l'on affure

indifféremment au même prix , fur les

vaif-
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vaiffeaux de construction Françoiſe &

de conftruction Hollandoife. On croic

l'économie Hollandoife accroît in-

finiment les rifques de mer, parce que

que

les équipages ne font point affez nom-

breux pour le fervice dans un gros tems ,

& pour fecourir leurs vaiffeaux dans

le péril ; & que l'épargne fur le nom .

bre des équipages les expofe plus fré-

quemment à des naufrages & à des a-

varies. Il femble que cela devroit ê-

tre. Cependant les Affureurs , dont

toute l'attention fe porte fur le calcul

le plus exact des rifques poffibles , affu-

rent généralement tous les navires Hol

landois au même prix que les navires

François , dont les équipages font le

double plus nombreux. On pourroit

peut-être attribuer à l'ignorance de la

manoeuvre , à celle d'un pilote, à celle

du maître , à fon imprudence , ou au

défaut de difcipline , les trois quarts des

nau-
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naufrages & des avaries , puifqu'il eft

inconteftable que les accidens de mer

font bien moins fréquens aujourd'hui

chez toutes les nations où l'on a per-

fectionné l'art de la navigation .

La conftruction eft la plus précieufe

fabrique de la Hollande , & quoique

cette branche importante de l'induſtrie

des Hollandois ait fouffert un décroif-

fement proportionné à celui des autres

branches , la Hollande ne fauroit la

perdre. L'art de la conftruction dans

toutes fes parties y eft porté à un auffi

grand dégré de perfection & d'écono-

mie que chez aucune autre nation

commerçante. La forme Hollandoife

eft celle qu'on donne généralement à

tous les bâtimens conftruits pour la na-

vigation de la Hollande parce que c'eſt

celle qu'exigent la fituation de fes ports

& la nature de fes atterrages ; mais

lorfqu'on y conftruit par commiffion

pour
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pour l'étranger , ce qui arrive fou-

vent , on fait également donner aux -

navires toutes les formes que l'étran-

ger demande.

Le plus grand chantier de la Hol-

lande eft fans doute , comme on l'a ob-

fervé dans le- Chapitre des manufactu-

res , celui du village de Sardam , qui

peut , dit-on , livrer un vaiffeau de guer-

re par jour, fi on veut donner aux né-

gocians de ce village trois mois d'a-

vance ; on conftruit cependant dans

tous les ports de la Hollande des bâti-

mens de toute forte , grands & petits ;

& cette conſtruction ne peut être qu'im-

menfe pour foutenir une navigation

auffi prodigieufement étendue que l'eft

ceile des Hollandois. Il eſt aifé de fe

repréſenter le nombre infini d'ouvriers .

fans ceffe occupés fur les chantiers ,

ceux qui le font dans les différentes ma-

nufactures qui donnent à une partie des

ma-
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matériaux de conftruction les prépara-

tions qui leur font néceffaires pour être

employés ; le nombre de négocians &

de travailleurs qu'occupe le commerce

de ces matériaux , foit ouvrés , foit

bruts , & le nombre d'autres ouvriers

ou marchands auxquels la fubfiſtance

des premiers fournit en même tems &

néceffairement des moyens de fubfifter.

Si l'on ajoute enfuite à ce tableau l'em-

ploi des hommes dans la navigation ,

les travaux aux armemens & défar-

memens , à charger & à décharger les

vaiffeaux ; les loyers des magafins &

les travaux en magafin ; les Commif-

fions , & enfin les bénéfices des pro-

priétaires des bâtimens fur leur loyer

tous fraix déduits , on aura une idée du

bénéfice immenfe du fret pour la Ré

publique. Ce bénéfice eft d'autant plus

précieux qu'il est toujours certain ,

qu'il eft privilégié fur les marchandi

fes
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1

fes , qu'il eft payé par les étrangers ,

même quand le commarce donne de

la perte ; & qu'enfin il ſe divife en un

nombre infini de mains & fait fubfifter

un peuple nombreux.

Le commerce de fret eft principale

ment entretenu par le commerce d'éco ,

nomie , qui a fait la Hollande le ma

gafin général des marchandiſes des qua-

tre parties du monde. Il ne faut pas

croire cependant que la navigation

Hollandoife foit toute entiere pour le

compte des Hollandois , & que leur

commerce confifte uniquement à aller

acheter les marchandifes des nations du

Midi pour les tranſporter chez eux , &

là en former des affortimens pour le

Nord, & ainfi du Nord pour le Midi.

C'eſt par ce commerce que les Hollan⚫

dois formerent d'abord leur entrepôt

général ; mais cet entrepôt formé , la

Hollande fut bientôt regardée comme

le
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le premier marché de l'Europe , & ce

commerce donna naiffance à une autre

branche infiniment précieufe en ce qu'el-

le produit également des moyens de

fubfiftance au peuple , & donne une

grande étendue au commerce de fret.

Ce marché regardé par les négocians

de toutes les autres nations , comme

celui où il leur étoit le plus facile &

le plus commode de faire vendre &

acheter toute forte de marchandifes ,

donna aux Hollandois un commercede

Commiffion très -étendu; enforte qu'u

ne grande partie des marchandiſes eſt

aportée aujourd'hui en Hollande par les

vaiffeaux Hollandois pour le compte

des étrangers , & tranfportée de mê-

me ; & qu'une grande partie du com-

merce des Hollandois confifte à vendre

& à acheter pour compte d'autrui .

La Commiffion a fait naître elle-mê-

me une autre branche très riche , qui
·

con-
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confifte dans l'ufage du crédit , & cet

ufage attire & étend en même tems

le commerce de Commiffion. Les né-

gocians Hollandois donnent un crédit

aux négocians des autres nations , fur

les marchandifes qui leur font envoyées

en Commiffion , jufques à concurrence

des deux tiers ou des trois quarts de

leur valeur. Ce crédit eft précieux au

commerce des étrangers , & en même

tems qu'il favorife le commerce de

Commiffion , il donne lieu à des accep .

tations , à des remiſes , à des provi-

fions & des courtages conféquemment

à de nouveaux bénéfices. Ils donnent

encore un crédit aux négocians qui

leur commettent des achats , pour leur

remboursement , pour lequel ils ne ti

rent qu'à deux mois , & deux mois a-

près leur expédition ; ce qui donne aux

acheteurs quatre mois de crédit ; & ce

crédit eft également accompagné de

petits
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pètits bénéfices au - delà du droit de

commiffion.

·

. Les négocians Hollandois fe livrent

peu au commerce de Banque qui apour

objet les traites & remifes ou la

circulation d'une place à l'autre , uni-

quement pour profiter du bénéfice du

change , qu'on nomme arbitrage. Cette .

branche de la Banque eft fans doute

trop délicate & trop difficile à fuivre

avec ſucces. Mais un grand nombre

denégocians , d'Amfterdam fur- tout , ti-

rent & acceptent pour le compte de

négocians étrangers , & uniquement

pour gagner la provifion , C'eſt un

ufage du crédit très-précieux au com-

merce lorfque la fageffe le dirige : Car

il y a pluſieurs manufactures très - im-

portantes qu'on ne fauroit foutenir fans

ce fecours ; telles font les manufactu-

res de foie de Lyon auxquelles on don-

ne un crédit de vingt mois , & celles

Tom. II. d'An-I
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d'Angleterre , qui en exigent un de

deux ans.

5

Ces deux branches infiniment pré-

cieufes du commerce de la Hollande.

le fret & la commiffion , font fans ceffe

entretenus par l'intérêt & l'intelligence

de fes négocians. Ceux qui les culti-

vent , & c'eſt le plus grand nombre

des négocians de la premiere & de la

feconde claffe , s'adonnent au com,

merce de fret pour étendre celui de

commiffion. Ils ont pour maxime d'en,

tretenirnir un ou plufieurs navires. Le

commerce occupe des fonds confidéra

bles , mais avec ce double avantage ,

fous la direction des bons négocians ,

qu'il donne un bénéfice certain & pro-

cure néceffairement beaucoup de com-

miffions: car rien n'eft plus naturel

que d'attendre que la vente d'une par-

tie des cargaifons à fret fera commife

aux propriétaires du navire.

Le
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Le commerce des Affurances étoit

autrefois une branche de commerce ex-

trêmement riche , fur tout à Amfter-

dam. La plupart des autres ports de

l'Europe y faifoient affurer , & les rif

ques des Affureurs multipliés & divifés

à leur gré, ne pouvoient manquer de

les enrichir. Les avantages de ce

commerce mieux connus depuis plu-

fieurs années , il s'eft élevé un grand

nombre de Chambres d'Affurance , &

les Affureurs particuliers fe font auffi

multipliés dans toutes les places de

commerce. Cependant cette branche

de commerce eft encore riche en Hol-

lande, tant parce que fa navigation eſt

très-étendue , que parce que les négo.

cians étrangers en faifant des envois en

Hollande ,accompagnent affez fouvent

les avis qu'ils en donnent à leurs corref-

pondans , de l'ordre de faire affurer.

4

I 2 СНА-
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CHAPITRE XIX.

Obfervations fur les progrès & le décroif-

fement du commerce , & fur les mo.

yens de l'accroître.

C

Es différentes branches de com.

merce, qui confiftent à louer des

vaiffeaux, à faire des ventes & des a-

chats pour le compte de tous les négo .

cians de l'Europe ; à faire circuler un

grand crédit & une fomme immenfe

en papier , toujours accompagnée de

bénéfices de provifion & de courtage ;

& les affurances , ont comme on l'a

obfervé , pour bafe toutes les autres

branches du commerce de la Républi-

que. Ainfi c'eft de l'état plus ou moins

floriffant de l'univerfalité du commer-

ce, que dépend le plus ou le moins

d'étendue de ces branchesparticulieres.

II
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Il faut obferver cependant que ces qua-

tre branches du commerce de la Hol-

lande , n'ont point les fondemens de

leur profpérité dans les bénéfices des

autres branches , mais uniquement

dans le volume de marchandifes qui

compofent l'entrepôt général. Il im-

porte peu pour ces quatre branches de

commerce que les négocians vendent

& achettent avec peu ou beaucoup de

bénéfice , mais il importe infiniment

pour les conferver , que les négocians

tiennent les magafins de la Hollande

toujours au même dégré d'abondance

& d'aflortimens de toutes les marchan-

difes des quatre parties du monde , &

que le commerce d'économie fou

tienne toujours la réputation qu'il a

donnée à la Hollande , d'être le pre-

mier marché de l'Europe. Mais files

décroiffemens des autres branches de

commerce diminuent le volume des

13 maga..
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magafins de ce marché , il faut nécef-

fairement que le commerce de fret ,

celui de commiffion , la Banque & les

Affurances diminuent en proportion.

Cr ce décroiffement eft affez fenfible

dans chaque branche de l'univerfalité

du commerce
, fi cn en excepte le

commerce de l'Amérique & celui de

la Côte d'Afrique qui en eft le premier

fondement.

On n'a écrit jufqu'à préfent fur le

commerce de la Hoilande que pour´en

faire l'éloge. On ne l'a obfervé que

dans l'état de fa grande profpérité : &

de quelle utilité peuvent être des éloges

de cette nature? Quels fervices at on

rendus au commerce de la République

par tous ces éloges dont on a ſouvent

accompagné des tableaux peu fideles ?

On n'a fait qu'exciter une jaloufie de

commerce chez toutes les autres na-

tions commerçantes contre les Hollan-

dois ;
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dois , & une jaloufie prefque toujours

injufte. Car fi on vouloit obferver la

marche du commerce & de l'induſtrie ,

on fe convaincroit aifément que les

progrès de l'induftrie Européenne doi-

vent infiniment à l'activité de l'induf-

trie & du commerce des Hollandois.

Avant la naiffance de la République ,

le commerce de l'Europe étoit entre

les mains des négocians de quelques

Villes d'Italie , & des Villes Anféati

ques ; Lisbonne & Cadix s'étoient éle

vées au rang des premieres places de

commercepar les découvertes de l'Amé

rique & de la nouvelle route aux Indes.

Orientales. Mais avant que les Hol

landois euffent regardé la mer comme

leur domaine & l'euffent couverte de

leurs vaifleaux , les trois quarts de l'Eu-

rope étoient fans induftrie , & la plu

part des nations ignoroient les avanta-

ges du commerce & toutes les reffour-

1 4
ces
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ces de leurs propres fonds , que le com-

merce des Hollandois a développées &

animées. Ils ont porté une plus grande

abondance dans tous les marchés , &

produit chez les confommateurs toutes

les denrées & les marchandifes à un

meilleur prix. Leur cabotage , cette

branche de commerce qui a pour ob-

jet d'établir l'abondance chez toutes les

nations de tout ce qui leur manque ,

& de les débarraffer de leur fuperflu

a produit des avantages infinis dans le

détail des intérêts de chaque nation

par l'activité qu'elle a donnée à la cir-

culation des denrées, des marchandifes

& de l'argent: en facilitant & en éten-

dans les confommations , les Hollan-

dois ont donné les plus grands encou

ragemens à la population , à l'agricul

ture & à l'univerfalité de l'induſtrie Eu-

ropéenne. La concurrence qui eft née

de cette induſtrie même , ainſi animée

>

par
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par les Hollandois , rend le commerce

des Hollandois encore plus précieux &

plus néceffaire à l'intérêt général de

toutes les nations , qui demande que la

plusgrande concurrence foit toujours en-

tretenue:& c'eft pour cet intérêt géné.

ral, autant que pour celuide la Républi

queelle-même qu'on ne doit diffimuler ni

les décroiffemens de fon commerce, niles

caufes de ces décroiffemens , & qu'on

doit s'occuper de la recherche des mo-

yens , non feulement de conferver ,

mais d'accroître eucore une concur

rence reſpectivement fi utile à l'intérêt

général des nations de l'Europe & à

celui de la Hollande en particulier.

C'eft-là ce que le tableau du com

merce de la Hollande préfente de plus

intéreffant pour quiconque fe plaît à la

récherche & à Pobfervation des vérités .

utiles. On ne fauroit donc trop fixer

fon attention fur les caufes des décroif-

femenss

-

Is

1



202 LE COMMERCE

femens du commerce , & fur les mo-

yens de le conferver ou de l'accroître.

(a) La puiffance que la Hollande a

montrée à l'Europe pendant le fiecle

dernier & au commencement de celui

où nous vivons , eft dans l'hiftoire du

monde le feul exemple d'une puiſſance

fi étendue , uniquement & fi rapide

ment formée par les richeffes que pro-

cure le commerce.

Il falloit pour l'élever au dégré de

grandeur où nous l'avons vue , que les

Portugais enlevaffent aux Vénitiens le

commerce des Indes -Orientales , en

ouvrant au commerce une nouvelle

route par le Cap de Bonne-Efpérance ;

qu'ils fiflent la conquête des Côtes Oc.

cidentales de l'Afrique ; qu'en même

tems Colomb fit la découverte de l'A-

mérique pour le compte des Rois d'Ef

pagne ; que Philippe II. réunît les con

quêtes

(a) Les intérêts des nations , & c.
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quêtes des Portugaisen Afrique & dans

les Indes avec celles des Efpagnols

dans l'Amérique; que le même Philip-

pe II. obligeât par un mauvais gouver-

nement fes peuples des fept Provinces-

Unies de fecouer le joug de fa domi-

nation pour fe former en République ;

que par le même vice du gouverne-

ment , il opprimât le commerce de fes

autres Provinces , des Pays Bas , fur-tout

celui de Bruges & d'Anvers ; que cet-

te République naiffante fe trouvât for.

tifiée dans fon berceau par la fituation

de fon territoire , par la néceffité de

devenirinduftrieufe pour fubfifter ; qu'el-

le fût fortifiée encore par un grand

nombre de réfugiés , par la guerre mê-

me que la confervation de fa liberté

l'obligeoit de foutenir , qui la mit en

peu d'années en état de profiter de la

foibleffe du gouvernement de fes an-

ciensmaîtres pour lesdépouiller depref-

16 que



204
LE COMMERCE !

que tous les établiffemens que le Portu

gal avoit acquis en Afrique & dans les

deux Indes , & de s'approprier la ma-

jeure partie de leurs richefles. Il a

fallu qu'en même tems l'Angleterre &

la France ignoraffent également le prix

du commerce maritime , & que pref-

que tout le commerce de l'Europe fût

alors entre les mains foibles des Portu-

gais & des Efpagnols , que la moleffe

du gouvernement d'Eſpagne livroit aux

conquêtes des Hollandois ; entre les

mains des Italiens qui avoient perdu ce

lui des Indes par le Levant & ne pou

voient plus y prendre part que de la

feconde main; dans celles de quelques

Villes Anféatiques , qui ne pouvoient

Lon plus faire qu'un commerce d'éco-

nomie, & dont le gouvernement d'Ef-

pagne avoit lui même détruit la plus ri-

che qui étoit Anvers , dont le com-

merce s'étoit réfugié en Hollande.

Telles
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Telles font les circonftances toutes.

réunies en même tems , qui ont ouvert.

à la Hollande , pour ainfi dire, au mo-

ment de la naiffance de cette Républi

que , le commerce des quatre parties,

du monde. Devenue maîtreffe du com

merce des Indes - Orientales & de la

majeure partie de celui de la Côte d'A

frique & de celui de l'Amérique , tant

par fes propres établiffemens dans ces

deux parties du monde que par une

bonne partie du commerce. d'Efpagne

dont elle s'étoit emparée; elle fit bien-

tôt tout le commerce de l'Europe avec.

d'autant plus, de facilité & de fuccès ,

qu'elle n'avoit prefque aucune concur

rence à combattre. Les Hollandois

avoient en même tems donné àla pê

che du harang une affez grande étendue

pour en approvifionner toute l'Europe.

Cette pêche fut auffi l'un des moyens

quiconcoururent à l'élévation de lama

17
rine.
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rine la plus étendue alors de l'Europe ,

& aux progrès du plus grand commer-

ce. Cette marine contribua encore par

la néceffité même de l'entretenir , å

étendre le commerce de la République

chez toutes les nations du Nord. Il

fallut y aller chercher généralement tous

les matériaux néceffaires à la conftruc-

tion ; & l'efprit d'économie réuni à

l'efprit de commerce , fçut affortir des

cargaifons du produit de fa pêche , de

celui de plufieurs manufactures qui

s'étoient réfugiées en Hollande & qui

y étoient floriffantes , avec les retours

des Indes , d'Efpagne , de France &

d'Italie. Sa balance avec le Nord é

toit défavantageufe : elle la foldoit

avec l'argent du Mexique & du Pé

TOU qu'elle fe procuroit avec les

marchandiſes de fes manufactures ,

de celles de France & d'Italie , avec

leurs denrées , avec fa pêche , avec

les
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les retours de l'Amérique & principa-

lement ceux de la Compagnie des In-

des , pendant longtems la feule Com-

pagnie des Indes en Europe qui l'ainon-

dée des denrées & des marchandiſes de

l'Afie. Ses retours du Nord & ceux

de l'Allemagne qui excéderent bientôt

les befoins de fa marine & de fes ma-

nufactures , lui fervirent enfuite à af

fortir des cargaiſons pour la France

l'Espagne , l'Italie , le Portugal , & mê-

me pour l'Angleterre. Les Hollandois

entrerent en même tems en concurren-

ce avec les Vénitiens dans le commer-

ce du Levant , & les Villes Anféatiques

ne furent plus que des entrepôts de la

Hollande.

C'eſt ainfi que les richeffes du com-

merce , & les plus grandes richeffes

qu'aucune nation ait jamais acquifes ,

mirent la Hollande en état de conclure

à Munſter en 1647. un Traité de paix

avan.
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avantageux avec le fucceffeur de fes

anciens maîtres , même de le protéger

enfuite , & de combattre l'Angleterre

qui fe déclara fa rivale.

Les Hollandois ont foutenu pendant

quelque tems leur commerce & leur

puiffance , élevée par leur commerce,

dans cet état de fplendeur , par leur

économie , par leur induftrie & par

l'art de la négociation. C'eft à cette

époque de la grandeur de la puiſſance

Hollandoife, que l'Angleterre qui avoit

commencéfous leregne de la Reine Eli-

fabeth à ouvrir les yeuxfur fes reffour-

ces & fur les vrais moyens d'accroître

fa puiffance , regarda la Hollande comme

une nation rivale. L'Angleterre avoit

déjà une marine affez puiffante pour ce

tems -là. Les Puiflances du Nord n'a-

voient pas encore penfé à s'en donner

une: Celle de la France étoit entiére-

ment négligée, & celle, de l'Efpagne ,

pref
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prefque détruite , lorfque l'Angleterre

fut convaincue qu'elle ne pouvoit dif-

puter aux Hollandois les richeſſes d'un

grand commerce que par une grande

marine. Tels furent les motifs de fon

Acte de Navigation ;. & les circonftan-

ces lui donnerent la facilité de faire ob.

ferver par toutes les nations une loi

également injufte & hardie , qui dc--

voit être le principe de cette prodigieu

fe élévation de forces maritimes qui

de nos jours a fait craindre la monar

chie univerfelle du commerce.

Cette loi , qui interdit l'entrée detous

les Ports de la Grande Bretagne à tout

vaiffeau étranger chargé d'autres den.

rées & d'autres marchandifes que de

celles du cru de fa nation , fembloit

n'intéreffer alors que la Hollande, par-

ce qu'elle étoit la feule nation dont le

commerce entiérement d'économie ,

embraffoit celui de toutes le autres na-

$11
tions.
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tions , & que celui de l'Angleterre en

étoit une branche affez confidérable.

Par cette loi l'Angleterre avoit pronon-

cé une interdiction formelle de fon com-

merce àlaHollande en particulier , puif-

qu'elle étoit la feule nation qui ne pût

rien transporter de fon cru en Angle-

terre.

C'eſt depuis cette époque qu'on peut

obferver le décroiffement ducommerce

de la Hollande ; décroiffement peut-être

trop peu fenfible d'abord pour attirer

l'attention du gouvernement. Ce dé

croiffement a eu deux caufes indépen-

damment de l'Acte de Navigation de

l'Angleterre ; dont l'une pouvoit être

facilement prévue , & peut - être évi-

tée, & les effets de l'autre pouvoient

être confidérablement affoiblis. Les

guerres furvenues depuis cette époque ,

& les progrès des connoiffancés du

commerce, qui n'ont ceffé de s'accroî

tre
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tre jufques à préfent chez toutes lesau-

tres nations devoient néceffairement

diminuer le commerce des Hollandois.

Lesguerres terminées par les Traités

de Nimegue , de Riswick , d'Utrecht ,

& enfinla derniere par le Traité d'Aix-

la -Chapelle , ont fucceffivement obligé

la République de faire ufage d'un grand

crédit , & de faire des emprunts énor

mes pour en foutenir les fraix. Les

dettes ont furchargé l'Etat d'une fom-

me immenſe d'intérêts , qui ne poữ-

voient être payés que par une augmen-

tation exceffive d'impôts , dont il a fallu

faire porter la plus forte partie par les

confommations dans un pays qui n'a

qu'un territoire extrêmement borné ,

& par conféquent par l'induſtrie. H

a donc fallu faire enchérir infiniment

la main- d'œuvre. Cette cherté de la

main-d'œuvre a non-feulement reſtraint

prefque toute forte de fabrique & d'in-

duſtrie
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duftrie à la confommation intérieure,

mais elle a encore porté un coup bien

fenfible au commerce de fret, partie ac-

ceffoire& la plus précieufe du commer-

ce d'économie : car cette cherté a ren-

du la conftruction plus chere , & aug.

menté le prix de tous les ouvrages qui

tiennent à la navigation , même de

tous les ouvrages des ports & des ma

gafins. Il n'étoit pas poffible que l'aug

mentation du prix de la main d'œuvre

ne donnât , malgré tous les efforts de

l'économis Hollandoife , un avantage

fenfible aux autres nations qui vou

droient fe livrer au commerce d'éco-

nomie & à celui de fret.

La feconde caufe du décroiffement

du commerce de la Hollande a fait des

progrès affez rapides, & ne ceffe d'en

faire tous les jours. Sa Compagnie des

Indes a perdu infiniment de fes avan

tages par l'établiffement de celles d'An-

gle.
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gleterre , de France , de Dannemarck

& de Suéde'; mais c'eft fur tout la

concurrence decelle d'Angleterrequ'el

le a le plus à redouter. Toutes les au-

tres nations tendent à faire tout leur

commerce directement ; & les nations

autrefois les moins commerçantes de

l'Europe , touchent prefque à ce point.

Les Ports de la Baltique , les Villes de

l'Allemagne , font , autant qu'il leur eſt

poffible, le commerce directement a-

vec les nations du Midi , & augmen-

tent tous les jours leur concurrence

avec les Hollandois dans le commerce

d'économie. Chaque nation s'efforce

de faire tout le commerce qu'elle peut

faire , & aucune ne peut prefque don-

ner des accroiffemens à fon commerce.

qu'aux dépens de celui de la Hollande.

7

Cependant cette induftrie devenue

générale , peut bien reftraindre encore

le commerce de la Hollande ; mais d'un

côté

4
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côté elle ne fauroit s'étendre jufques à

une entiere deftruction , & de l'autre

la République peut en ralentir les pro-

grès. Ses retours des Indes-Orientales

& de l'Amérique joints à fa pêche , la

mettent en état de former des afforti-

mens qui lui donneront toujours une

fupériorité décidée fur fes concurrens

des Villes Anféatiques , qui ne fauroient

fe procurer une pareille faculté; & cet

avantage feroit bien plus confidérable

encore, fi la République donnoit de

nouveaux foinsà fes Colonies de l'Amé-

rique. Si on fe livroit à l'amélioration

on pourroit en étendre les productions

au point de remplacer dans l'univerſali-

té du commerce une partie des dimi-

nutions qui y font furvenues. C'eſt- là

l'une des plus précieufes branches du

commerce de la Hollande , & qui mé-

rite d'autant plus d'attention qu'elle

n'eft point précaire , comme la plu

part
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part des autres , & qu'elle eft fufcepti .

ble d'une grande amélioration .par les

foins feuls de l'adminiſtration.

Ce feroit un moyen bien puiffant de

relever le commerce d'économie , que

de diminuer la cherté de tous les ou-

yrages , de toute l'induſtrie fur - tout ,

qui tient à la navigation , par le bas

prix de la main-d'œuvre. Mais il fau-

droit pour y réuffir , fupprimer les ac-

cifes fur toutes les chofes néceffaires à

la vie, & diminuer en même tems les

droits d'entrée & de fortie par un

nauveau tarif. Il feroit bien difficile ,

peut-être impoffible , de concilier un

encouragement de cette nature , quel-

que utile & néceffaire qu'il paroiffe ,

avec les charges de l'Etat & le paye-

ment des intérêts des dettes publiques.

Mais quels que foient les progrès de la

feconde cauſe du décroiffement du

commerce de la Hollande on doit

voir
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voir que les richeffes que le commerce

ya accumulées fervent aujourd'hui à

le conferver , & même à en accroître

deux branches très -importantes.

L'argent qu'une balance toujours a

vantageufe a accumulé en Hollande ,

n'y trouve d'emploi depuis longtems ,

que für les Obligations de l'Etat à deux

& demi pour cent , & cet emploi dans

des effets extrêmement recherchés ne

fauroit en occuper qu'une très-petite

quantité , & telle qu'elle ne peut faire

aucune fenfation : enforte que lorfque

les emprunts publics font fermés chez

les autres nations , la Hollande contient

des capitaux immenfes qu'il eft impof-

fible de placer ailleurs que dans le com-

merce. Il arrive de-là qu'un commerce

qui ne rend que deux & demi ou trois

pour cent, eft encore fuffifamment ri-

che pour une nation qui a de grands

capitaux qu'il lui eft impoffible de pla-

cer
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cer ailleurs avec autant d'avantage : &

il n'y a point encore de nation commer-

çante en Europe , qui foit en état de

foutenir une telle concurrence , ou de

la combattre avec fuccès dans le com-

merce maritime , fur-tout dans le com-

merce de fret & d'économie. Ce n'eft

pas parce que l'intérêt de l'argent eſt

en Hollande à deux & demi ou à trois

pour cent , qu'elle conferve l'avantage

de la concurrence ; mais parce qu'il y

eft fans emploi , même à ce prix , &

que l'emploi dans le commerce y eſt

forcé , quel qu'en puiffe être le profit.

La raison en eft qu'on y préfere un

petit bénéfice à un dépôt ftérile.

Ce font ces mêmes richeffes accu-

mulées par le commerce d'or & d'ar-

gent qui ne peut fe faire qu'au comp⚫

tant ; & qui y entretiennent le com-

merce de Commiffion par les avances

que les négocians font en état de fai .

Tom. II. K
re ,
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re , foit pour des ventes , foit pour des

achats , à tous les négocians de l'Eu-

rope. On peut juger du commerce

d'argent que fait la Hollande , par

l'obfervation que fit Solpia Gée , char-

gé par le Gouvernement d'Angleterre

de l'examen de la balance , qu'en l'an-

née 1723. l'Angleterre avoit envoyé

en Hollande de l'or & de l'argent pour

cinq millions fix cens foixante mille liv.

ft. fur lesquels l'Angleterre perdoit qua-

tre pour cent.

Si l'on vouloit obferver avec atten-

tion la marche actuelle de l'induſtrie

chez toutes les nations Européennes ,

on pourroit voir dans l'avenir , & peut-

être dans un avenir très - prochain ,

toutes les nations faire leur commerce

naturel , & la puiffance que donnent

les richeffes du commerce, à-peu-près

relative à l'étendue & à la nature du

territoire que chaque nation poffede , foit

en
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en Europe , foit en Amérique. Les ri-

cheffes territoriales font les vrayes ri-

cheffes de l'Etat, & legouvernement qui

applique l'induftrie nationale à leur don-

ner toute leur valeur , eft celui qui don-

nera à l'Etat la puiffance la plus folide-

ment établie. C'eſt-là principalement

ce qui doit rendre d'autant plus précieu-

fes les Colonies de l'Amérique. Car c'eft

fur-tout par l'Amérique que la Hol-

lande peut fe donner les avantages d'u-

ne puiffance territoriale.

Les progrès des connoiffances du

commerce ont rendu fort difficiles les

fpéculations des négocians en Europe,

& fort rares les occafions d'une fortu.

ne rapide que leur préfentoient autre-

fois différentes branches de commer-

ce. Les négocians , & les habiles né-

gocians , fe font multipliés à l'infini

chez prefque toutes les nations ; & leur

concurrence rend la marche de la for-

K 2 tune
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tune à faire dans le commerce extrê-

mement lente. Les connoiffances du

commerce ont fait les mêmes progrès

dans les gouvernemens des nations de

l'Europe, & leur concurrence ne laiffe

prefque plus de porte ouverte à ces

fortunes rapides , à cette élévation de

richefles , dont Venife , quelques Vil-

les Anféatiques , le Portugal , l'Eſpagne

& la Hollande ont donné des exem-

ples. Les grandes nations font entrées

en concurrence pour partager le.com-

merce du Levant , de l'Afrique & des

deux Indes. L'Angleterre n'auroit

peut-être pas aujourd'hui autant de fa.

cilité qu'elle en trouva en 1703 pour

s'approprier le commerce du Portugal ,

& qu'elle en a eu peu de tems après

pour faire une riche partie de celui de

l'Amérique-Espagnole par la Jamaïque.

Ces deux branches d'un commerce in-

finiment précaires , dans un fiecle é-

clairé ,
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clairé , doivent être néceffairement dé-

truites par les intérêts des autres na

tions. La concurrence admife par le

Portugal , ainfi que le demandent les

avantages de fon commerce , & les

précautions que l'Eſpagne doit naturel-

lement prendre contre le commerce.

clandeftin , diffiperont en un moment

les richeffes que l'Angleterre tire de

ces deux branches.

Tous ces progrès de l'induſtrie , des

arts & du commerce , qui s'étendent

fucceffivement fous nos yeux chez tou-

tes les nations , & qui depuis deux fie-

cles ont déjà changé plufieurs fois la

face de l'Europe , ne font point pro-

prement leur ouvrage , mais celui de

leurs gouvernemens ou de quelques

hommes particuliers nés pour inftruire ,

qui les ont éclairés par leurs lumieres

qu par leur hardieffe . Pour amener

les révolutions que caufent chez les

K 3
na-
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nations les progrès de l'induftrie , des

arts & du commerce , il faut former

des plans , des projets , des fpécula-

tions , des entrepriſes; il faut raifon-

ner , & les nations fe laiffent entraîner

par les événemens ; mais elles ne rai-

fonnent point.

Le courage , l'efprit philofophique

du Prince Don Henri de Portugal , fils

du Roi Jean I., fecondé par l'ambition

& le courage de Gama , d'Albuquerque

& de quelques autres Portugais , don-

nerent au Portugal toutes les richeffes

de l'Afrique & de l'Afie , & firent pour

quelque tems des Portugais la premie.

re nation commerçante de l'Europe.

Les découvertes de Colomb , la har-

dieffe de Cortez & de Pizaro , ajoute-

rent des Royaumes à la Couronne d'Ef-

pagne , & lui affurerent les Mines du

Mexique & du Pérou. Ces deux é-

vénemens qui changerent la face de

l'Eu-
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l'Europe , qui font dans l'hiftoire du

monde une espece de création nouvel-

le , furent produits par un petit nom-

bre de ces hommes uniques dont le gé

nie & la fermeté , au- deffus de tout

préjugé , favent vaincre mille obſtacles.

Les révolutions qui en furent la fuite

ne furent amenées par le raifonnement

d'aucune nation ; mais chaque nation y

a pris part fans raifonner fuivant la

pofition où elle s'eft trouvée , fuivant

fon caractere , fon génie , fon induſ-

trie, la nature & la conftitution de fon

gouvernement. Ce n'eft point le rai-

fonnement des nations qui les rend in-

duftrieuſes , qui les enrichit ou les ap

pauvrit. La néceffité fit naître chez

les Hollandois l'idée de la liberté &

jetta fous la conduite d'un homme uni-

que , du Prince d'Orange Guillaume I. ,

les premiers fondemens d'une Républi-

que, telle que la raiſon humaine n'au-

K 4 roit
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roit ofé entreprendre de la former fi

elle avoit pu en concevoir le projet. Le

peuple Hollandois devenu libre pa
r né-
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fonnement. Mais l'Etat , la Républi-

que formée fans deffein & contre tou-

te vraisemblance , la nation a été en-

traînée fucceffivement par les événe-

mens publics , de révolution en révolu

tion , au point où nous la voyons.

Colbert , Miniftre d'un Roi qui n'ai-

moit prefque que la guerre , les plaifirs

& les talens agréables , fit de la France

qui n'avoit été jufques alors qu'une na-

tion guerriere & agricole , une Puiffan-

ce maritime , une nation induſtrieufe &

commerçante. C'eft par les efforts du

génie d'un feul homme que les Ruffes

font devenus de nos jours , laborieux

induſtrieux , commerçans & foldats ,

& que la Ruffie eft aujourd'hui une

monarchie redoutable à l'Europe. L'in-

duftrie ne s'eft point introduite par

d'autres voyes , & n'a point eu une

autre marche chez toutes les nations

Ce n'eft qu'aux hommes qui les gou

K s

"
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vernent , ou aux citoyens zêlés , capa-

bles de les inftruire , qu'il appartient

d'accélérer cette marche ou d'ajouter

à la fomme d'induftrie déjà acquife.

Mais les progrès de l'induftrie Euro-

péenne rendent les moyens fort diffi-

ciles chez une nation qui a donné à fon

territoire fort borné toute la valeur dont

il étoit fufceptible , & qui a atteint au

plus haut dégré de profpérité en faiſant

exactement tout le commerce qu'elle

peut faire.

Le commerce ne préfente aujour

d'hui à aucune nation de l'Europe de

moyens légitimes d'acquérir de gran-

des richeffes hors de fon territoire ,

que dans les découvertes. Elles font

fans doute difficiles , mais elles ne

font pas au- deffus de l'induſtrie mo-

derne. I eft certain qu'il en refte

encore à faire dans l'intérieur de

l'Afrique , dansdans l'Amérique & aux

•

Terres
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Terres Auftrales , qu'on a déjà ten-

tées plufieurs fois, & qu'on peut ten-

ter encore avec des fuccès plus heu-

reux.

L'intérêt du peuple , dit l'Auteurdes

intérêts de la France avec les voifins , fous

le nom du Marquis d'Argenfon , mene

continuellement le peuple , même dans

la République des Provinces - Unies :

On y reconnoît la puiffance publique

dans l'effet des loix ; chacun eſt par.

faitement libre dans ce qui ne nuit point

aux autres : de l'ufage de cette liberté

& de cette multiplicité d'intérêts qui

agiffent fans fe choquer , réfultent des

effets immenfes du commerce. Le

commerce paroît de loin raiſonné fur

des principes généraux entre tous les

commerçans de Hollande , & c'eſt -là

une fource d'erreurs pour nos politi-

ques. Il en eft de cela comme d'une

fourmilliere ou d'une ruche d'abeilles ,

K 6 ou
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où chaque infecte, agit fuivant fon inf-

tinct ; il réfulte de leurs actions un grand

amas pour les befoins de la petite fo

ciété ; mais cela ne s'eft point opéré

par des ordres , ou par des Généraux

qui ayent obligé chaque individu à fui-

vre les vues de leur chef.

Une partie des défauts de nôtre

commerce , ajoute le même Auteur

porte fur ce préjugé. On prétend faire

vouloir & agir ce qui ne peut vouloir

& agir que librement ; on ignore que

les différens intérêts du commerce

font auffi multipliés qu'il y a de négo-

cians dans un Etat ; l'admiffion de l'un

eft l'exclufion de l'autre. Ainfi cette

fcience du commerce n'eft pas plus

donnée aux chefs du gouvernement ,

que la philofophie univerfelle. Il y a

longtems que l'on a dit qu'il ne faut.

au commerce que protection & liber.

té , & peut être abandonneroit - on
·

l'un
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l'un pour jouir pleinement de l'autre.

Ces réflexions contiennent des véri-

tés & des erreurs. Il eft certain que

le peuple vaà fon intérêt fans raiſonner

fur l'intérêt public , fans appercevoir

même ce qui réfulte pour le bien pu

blic de fon intérêt particulier , & fans

rien connoître au fyftême du gouver-

nement fur le commerce national

dont il ne s'embarraffe point. Il eſt

vrai d'ailleurs que fi le gouvernement

youloit régler en détail le commerce

& induftrie par des loix , & con-

duire pour ainfi dire la plume du

négociant & la main de l'Artiste , il
il'

détruiroit bientôt le commerce & l'in-

duftrie. Heft vrai qu'il fuffit de pré-

fenter à l'un & à l'autre leur intérêt

pour les porter à le faifir & à le fuivre.

Mais cela demande fouvent des actes

d'adminiftration , & d'une adminiftra-

tion très éclairée , ce ne fera pas enco

&

K 7 re
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re affez que d'avoir rendu au négo-

ciant & à l'Artifte leur intérêt fenfi-

ble , il faut encore les empêcher d'en

abufer ou d'en détruire la fource , ou

celle de quelque autre intérêt plus im-

portant.

Ainfi le commerce n'a point été

raifonné en Hollande fur des principes

généraux entre tous les commerçans ,

mais il l'a été par le gouvernement.

Les progrès des pêches de la baleine

& du harang font dus à la fageffe de

plufieurs ordonnances qui en ont réglé

la liberté & prévenu une infinité d'a-

bus deftructifs. Le commerce du

Levant a demandé l'établiſſement d'une

Direction particuliere & permanente.

Celui des Indes & de l'Amérique en

ont demandé une autre dans une for

me tout-à- fait différente , parce que

ces trois branches ne ſe reſſemblent

point ; & les deux dernieres , fur - tout

le
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lecommercede l'Amérique, exigeroient

peut-être aujourd'hui de nouveaux foins

de la part du gouvernement , pour leur

donner les accroiffemens dont elles font

leencore fufceptibles. C'eft ainfi que

gouvernement Hollandois a raifonné le

commerce national fur des principes

généraux , qu'il a accru & qu'il peut

accroître encore les objets d'importa

tion & d'exportation ; c'eft - à -dire les

objets de fortune chez les négocians

& les moyens de fubfiftance chez le

peuple ; & les négocians & le peuple-

en profitent fans donner d'attention à

la premiere fource de cet intérêt , four-

ce qui eft uniquement dans les actes

d'une bonne adminiſtration.

Si les objets immenfes d'importations

& de réexportations qui ont enrichi la

Hollande & perpétué les richeffes juf-

qu'à préfent, diminuent fans ceffe par

l'effet de la concurrence actuelle de

toutes



232 LE COMME
RCE

toutes les autres nations ; le gouverne

ment eft obligé de chercher les moyens

de les accroître ou de les conferver , &

ces moyens ne peuvent fe trouver que

dans des actes d'une bonne adminiftra-

tion intérieure , dans une attention nou-

velle donnée au commerce des Indes ,

au commerce de l'Amérique & aux Co-

lonies ; ou dans les découvertes. La li-

berté & la protection ne fuffifent point

pour entretenir un grand commerce &

furtout un commerce précaire , comme

l'a penfé l'Auteur cité. Il faut des actes

d'adminiſtration , & ces actes n'exigent

pas pour être dirigés vers le plus grand

intérêt national , comme le croit l'Au-

teur , que les chefs du gouvernement

ayent la ſcience univerfelle du com-

merce.

CHA-
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CHAPITRE XX.

De la négociation des fonds publics

de France , d'Angleterre , de

Vienne du Dannemarck &

CB

2.

de Saxe.

Ette négociation qui a depuis

longtems pour objet une fomme

de plus de quinze cens millions apper.

tenans à la Hollande , peut être confi-

dérée comme une branche de fon com-

merce d'autant plus précieufe , qu'indé-

pendamment des droits de commiffion ,

des fpéculations utiles de banque , &

dès grands avantages permanens & tou-

jours furs qu'elle donne à fa balance ,

elle entretient l'univerfalité de fon com-

merce dans l'état de profpérité où il

eft. C'eft fur-tout ce dernier effet de

la
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la négociation des effets étrangers , qui

la rend le plus intéreffante.

Pour s'en convaincre qu'on jette un

coup d'œil fur l'univerfalité du com-

merce. Si l'on en écarte le commerce

de Commiffion & celui des Affurances ,

on verra que l'univerfalité du commer-

ce de la République ne rapporte pas

en tout aux propriétaires du numéraire

capital qu'il occupe , trois pour cent ,

tous fraix déduits. On verra encore

que le commerce de la République oc-

cupe exactement la fomme de numé-

raire proportionnée à fon étendue , &

qu'on ne fauroit par conféquent y em

ployer de nouveaux fonds fans forcer

toutes les branches dans lefquelles on

voudroit les porter ; c'est-à-dire fans

en rendre les bénéfices nuls , ou même

fans les rendre ruineufes par l'excès

d'une nouvelle concurrence.

Qu'après avoir conſidéré ce tableau ,

on
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on rappelle dans le fein de la Républi

que plus de quinze cens millions de nu-

méraire employés dans les effets de

France , d'Angleterre , de Vienne , &e.

& qu'on voye s'il fera poffible de fou-

tenir l'induſtrie & le commerce con-

tre le poids énorme dont la circulation

fe trouvera alors furchargée ? H eft cer-

tain que cet amas de numéraire fans le

fecours de ces emplois étrangers , é-

tant abfolument fans emploi dans l'in-

térieur , auroit élevé la République au

période où l'excès des richeffes amené

la pauvreté.

Le Placard qui défend en Hollande

la négociation des emprunts des Etats

étrangers , a eû pour
motif d'accrédi-

ter les effets de la République , qui é-

toit obligée de faire alors elle - même-

des emprunts. Mais ce motif n'a ja-

mais pu être un objet d'intérêt que

pour un moment: les effets de l'Etat

font
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font auffi recherchés qu'ils peuvent l'ê-

tre , & le non-ufage a heureufement

rendu cette loi inutile ; on pourroit mê-

me la regarder comme abrogée non-

feulement par le non- ufage , qui dans

les principes de la légiflation de tou-

tes les nations opere une abrogation

formelle des loix arbitraires , mais en-

core par un ufage contraire , & fi gé

néral qu'il n'y a pas une feule famille

riche dans toute la République qui n'ait

concouru à cet ufage contraire ; c'eft-

à-dire , qui n'ait placé des fonds dans

les emprunts de la France , de l'Angle:

terre , de Vienne , du Dannemarck ou

de Saxe ; & qu'enfin les effets étran-

gers fe négocient publiquement en

bourfe.

Il ne faut pas croire que l'ufage con-

traire au Placard foit toléré , on peut

dire même autorifé par l'inaction des

légiflateurs jufques à ce moment , fans

de
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de bonnes raifons. Les Légiflateurs

font trop éclairés pour ignorer que fi

cette loi prohibitive exiftoit depuis

qu'il y a en Europe des Puiffances em-

prunteufes pour le malheur de leurs fu-

jets , &
que fi on avoit tenu la main à

fon exécution , la France & l'Angleterre

obligées depuis longtems de tenir fer-

mées leurs caiffes d'emprunts , fe-

roient plus riches & plus puiffantes ,

leurs peuples plus heureux , la Hol-

lande feroit plus foible & bien moins

riche..

Qu'on fe repréſente , ( on le répete

car l'intérêt de la matière l'exige) plus

de quinze cens millions rentrés dans le

fein de la République , ou , ce qui eſt

égal , n'en étant jamais fortis par l'effet

de la loi prohibitive : qu'arrive-t-il a-

lors? On voit en Hollande une prodi-

gieufe quantité de riches capitaliſtes qui

n'ont pas de quoi vivre , parce qu'il

leur

1
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leur eft impoffible de placer chez eux

leur argent à intérêt. Nul emploi dans

le commerce, parce qu'en l'abſence de

ces quinze cens millions , le commerce

a tous les fonds qui lui font néceffaires ,

&quifont tellement proportionnés àfon

étendue , qu'on ne fauroit y ajouter feu-

lement cent millions fans forcer toutes

fes branches ,& conféquemment fans le

ruiner. Il n'eft déjà que trop refferré

puifque fes bénéfices font prefque en-

tiérement réduits à celui du Fret , de la

Commiffion, de la Banque & des Affu-

rances. 11 en eft de même des im-

meubles & des Obligations des Etats-

Généraux & des Provinces. Un ac

croiffement feulement de deux cens

millions à placer en Hollande les en-

chériroit au point qu'on n'en obtien.

droit pas à un demi pour cent d'inté

rêt; & cependant , attendu l'extrême

aviliffement de l'argent, toutes les cho-

fes
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fes néceffaires à la vie feroient à un

prix énorme , & l'on verroit bientôt

la mifere parmi les monceaux d'or.

Ce feroit l'effet du Placard qui dé-

fend la négociation des emprunts des

nations étrangeres , fi on tenoit la

main à fon exécution , & fi l'ufage

contraire n'avoit pas heureuſement

prévalu.

Qu'eft-il refulté au refte de cet ufa-

ge contraire? Rien que de très - con-

forme au bien de la République. Les

fonds des capitaliſtes n'ont paffé chez

les nations emprunteufes , que pour lui

procurer tous les ans unebalance avan-

tageuſe par la folde des intérêts , qui

font , fur-tout de la part de la Fran-

ce , rentrer les capitaux en douze ou

quinze années , pendant que les cré-

ances de la République exiftent tou-

jours en entier & produifent tous

jours les mêmes intérêts. En bonne

po



240
LE COMMERCE

politique c'eft la nation qui prête ,

qui s'enrichit , & qui ruine à la lon-

gue la nation qui emprunte : & l'un

des plus grands maux qui pourroient

arriver à la Hollande feroit un en-

tier rembourſement de la part des E-

trangers , & qu'il n'y eût plus chez

eux d'emprunts ouverts à l'avenir.

La loi prohibitive ne pouvoit donc

être abrogée par un ufage contraire ,

& la liberté des négociations des ef-

fets étrangers laiffée au public , fur

un intérêt plus grand & plus im-

portant.

CHA.
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CHAPITRE XXI.

Du Luxe.

Aire l'éloge du luxe chez une na-

tion dont la fobriété & l'écono-

mie ont été les premiers principes de

fon élévation & de fa puiffance, pourra

paroître une espece d'attentat fur fes

mœurs , aux perfonnes qui réfléchif-

fent peu fur les matieres politiques ;

qui n'apperçoivent pas la chaîne des

fecours mutuels que toutes les différen-

tes claffes du peuple qui forment en-

femble le corps d'une nation , fe don-

nent
continuellement par leurs con-

ſommations refpectives ; & que c'eſt de

cette chaîne , ou , fi l'on veut , de cette

circulation perpétuelle de fecours réci-

proques , qui n'ont point d'autre fource

que les
confommations refpectives

•
Tom. II. L

que
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yens

que naiffent généralement tous les mo.

de fubfiſtances ; moyens qui con-

ftituent la force ou la foibleffe de l'E-

tat , fuivant qu'ils font plus ou moins

grands & faciles. Tout ce qui al-

tere cette circulation , ou , ce qui eſt

la même chofe , qui altere ou ſuſpend

le cours des conſommations refpećti-

ves , attaque la force de l'Etat dans

fon principe , comme tout ce qui l'a-

nime augmente la force de l'Etat.

Que la claffe des cultivateurs fuc-

combant fous le poids des impôts qui

dévorent les fruits de leur travail ,

déferte , ceffe de cultiver ou cultive

mal ; il faut néceffairement que la

claffe induftrieufe ceffe auffi de tra-

vailler , parce que fes ouvrages de-

viennent trop chers ; que les mar-

chands détailleurs fe ruinent par la di-

minution du nombre des acheteurs ;

que les propriétaires de terres mal cul-

ti-
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tivées , de maifons inhabitées , devien

nent pauvres ; & qu'enfin les recou-

vremens des impôts furchargés de

non valeurs , les revenus publics infi-

niment réduits , ainfi que la popula-

tion , l'Etat fe trouve bientôt extrê-

mement affoibli. Il en arrivera de

même, quelle que foit celle des deux

autres claffes qui ceffe ou qui reſtraint

fes confommations. Le défaut de con-

fommations détruira également la claf-

fe induftrieufe & la claffe agricole ,

& les riches de la nation éprouveront

des non-valeurs ruineufes dans leurs

rentes , de-même que l'Etat.

Faire l'éloge du luxe en Hollande ,

c'eft y plaider la caufe du peuple , &

par conféquent celle de la nation , puif-

que la force de la nation , fa vraye &

folide profpérité, dépendent effentielle-

ment de l'aifance du peuple ; & il n'eſt

peut-être aucune nation en Europe au-

L 2 jour-

1
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jourd'hui qui ait un befoin plus fenfible

des richeffes que le luxe répand & fait

circuler chez le peuple , que la Hol-

lande.

Le travail , l'économie & la fobriété

furent chez les Hollandois les premiers

gardiens de la liberté , & on leur rap-

pelle encore tous les jours l'exemple

dont les Ambaffadeurs Eſpagnols qui

venoient négocier à la Haye en 1608 ,

furent fi frappés : Ils virent , dit M.

Voltaire , fur leur chemin fortir d'un

petit bateau huit ou dix perfonnes ,

qui s'affirent fur l'herbe & firent un re-

pas de pain , de fromage & de biere,

chacun portant foi-même ce qui lui é•

toit néceffaire. Les Ambaffadeurs Ef-

pagnols demanderent à un payſan , qui

étoient ces voyageurs? Le payfan ré-

pondit: Ce font les députés des Etats nos

Souverains Seigneurs & Mattres. Les

Ambaffadeurs Efpagnols s'écrierent :

Voilà
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Voilà des gens qu'on ne pourra jamais

vaincre , & avec lefquels il faut faire la

paix.

Cet exemple & mille autres qu'ont

pourroit citer , ne juftifieroient pas un

ſyſtême qui voudroit ramener cette an⚫

cienne fobriété , qui voudroit même

reftraindre le luxe qui exifte aujour

d'hui , qui , quoiqu'il en foit bien éloi-

gné , eft encore accompagné de trop

d'économie pour procurer au peuple

toute l'aifance dont il a befoin , & à

l'Etat un revenu proportionné à fes

charges actuelles. Les tems ne font

plus les mêmes , la fituation de la na-

tion eft entiérement changée à l'égard

de l'une des principales & des plus pré-

cieufes fources de l'aifance du peuple.

Les manufactures étoient cette fource

heureuſe : tant qu'elles ont fubfif-

té dans l'état floriffant où elles ont

été en Hollande , elles répandoient

L 3 dans
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dans un détail infini chez les peuples

des villes grandes & petites , & chez

les cultivateurs , l'argent des nations

étrangeres. Ces canaux ne fubfiftent

plus ; l'induftrie qui s'occupe des ma

nufactures , fi on en excepte celle qui

tient à la marine , n'eft plus payée que

par l'argent des nationaux , & ne fub-

fifte qué de la conſommation intérieu-

re ; enforte que cette confommation

réduite de plus des trois quarts , fi cet,

te ancienne fobriété pouvoit être rap-

pellée dans les mœurs actuelles , toute

cette partie du peuple qui n'a point au-

jourd'hui d'autres moyens de fubfiftan-

ce , feroit promptement détruite ou

forcée de déferter , ce qui entraîneroit

la ruine néceffaire des cultivateurs par

le défaut de confommations des fruits

de leur travail , qui fe trouvent princi-

palement chez laclaffe du peuple induf-

trieux. D'où il faut conclure que ce

qui
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qui a fait autrefois la force de la Répu-

publique, feroit aujourd'hui fa foiblef-

ffe , l'énerveroit & la conduiroit à fa

chûte.

Le luxe , dit M. Melon , eft une fui-

te néceffaire de toute fociété bien poli-

cée. Il femble que les préjugés barba-

res des peuples s'attachent à leurs vê-

temens & difparoiffent avec eux. On

commence à humanifer les fauvages

en les habillant. On ne doit pas re-

garder les modes & leurs changemens

comme une invention frivole : la Poli-

tique les trouve auffi propres à polir

le peuple , qu'à occuper utilement la

main de l'ouvrier induſtrieux.

On met avec raiſon les fpectacles au

rang des établiſſemens qui fervent à

polir une nation , quand le théâtre eſt

épuré , comme en France ; c'eſt la

meilleure école pour les mœurs , pour

le langage , pour la politeffe générale ;

L 4 &
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& c'eft une infcription bien vraie &

bien jufte que celle que le Poëte San-

teuil dicta à un fameux Comique pour

mettre fous fon portrait , ridendo cafti-

gat mores. Les fêtes publiques , les.

jardins , les guinguettes , les caffés , les

cabarets réveillent l'émulation , en-

couragent toutes fortes de fabriques

attirent les étrangers , augmentent les

confommations , & font infiniment u-

tiles, pourvu qu'une févere police pré-

vienne tous les défordres qui pourroient

y arriver. On ne fauroit apprécier

tout ce que l'induftrie doit aux bals

parés , même aux bals mafqués ; mais

fur tout aux jours de Gala , fi fréquens

dans les Cours d'Allemagne , du Nord ,

d'Espagne & d'Italie. Le luxe a heu-

reuſement fuppléé au défaut des forces

de la politique , à qui il eût été impof-

fible de donner à l'induftrie un fi grand

encouragement.

Од
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On a balancé les avantages & les

défavantages du luxe dans une brochu-

re intitulée Effai fur le luxe , imprimée

à Amfterdam en 1762. Il y a foixan-

te-dix ans , dit - on dans cet Effai , que

les plus grands négocians d'Amſterdam

n'avoient ni jardins , ni maifons de

campagne comparables à celles que

queleurs Commis poffedent aujourd'hui.

La conſtruction & la dépenſe de l'en-

tretien de ces palais des fées , ou plutôt

de ces gouffres , n'eft pas le plus grand

mal; mais la diftraction & la négligen-

ce que ce luxe caufe , portent ungrand

préjudice dans les affaires & dans le

commerce.

Cet Auteur voudroit voir pour le

bien du commerce & le bonheur de fa

patrie , plus d'économie , plus de mo-

deſtie chez les négocians , & que lelu-

ye mft moins de confufion dans les

différens Ordres de l'Etat.

L 5 Le
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Le dérangement de quelques parti-

culiers par l'excès du luxe , fait com-

munément naître de femblables réfle-

xions chez les gens qui ne fe donnent

pas la peine de réfléchir fur les vrayes

fources de l'aifance du peuple & de la

force d'une nation.

En effet c'eft principalement au luxe

que la Hollande doit l'entretien de la

population de fes villes & de fes cam-

pagnes. C'eſt à fes impôts plus excef

fifs que partout ailleurs , & non au lu-

xe , qu'il faut attribuer la mifere qui

segne dans une partie du peuple des

villes , où la cherté de la vie rend l'in-

duſtrie trop chere. Le peuple de la

campagne eſt infiniment moins affecté

de l'excès des impôts , parce qu'il trou-

ve une confommation affurée dans cel-.

le des villes , & une grande facilité

dans la navigation des canaux & des

rivieres pour le tranfport de fes den-

rées ;
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rées ; & encore parce que le fort des

impôts eft fur les confommations , na-

ture d'impôt qui ne nuit point aux cul-

tivateurs lorfque la confommation in-

térieure fuffit audébouché de leurs pro-

ductions; parce qu'ils les vendent ché-

rement en proportion des impôts dont

ils font furchargés.

Qu'on fupprime le luxe dans les vil-

les ; qu'on réduiſe les riches à l'auſtéri-

té de vie , à la vie fimple & frugale des

anciens Hollandois ; il faudra néceffai-

rement alors aque la plupart des mar-

chands détailleurs & des artifans défer-

tent ces villes , & que les cultivateurs

abandonnent la culture de leurs marais

par le défaut de confommation. La

population feroit bientôt infiniment ré-

duite , & le reftant ruiné enfuite par

les impôts qu'exigent les intérêts des

dettes publiques , & l'entretien des di

gues & des charges ordinaires de l'E-

L 6 tat
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tat. Le luxe prévient ce dépériffement

de la République , en entretenant par les

confommationsune forte d'équilibre en-

tre le peuple , les cultivateurs & les ci-

toyens riches ; car ce font les confomma-

tions des fruits de l'agriculture & de l'in-

duftrie , qui fontle premier& le princi

pal agent qui entretient la population.

Les maifons de campagne qu'on re-

proche aux négocians , comme des pa-

lais de Fées (a) , &c. ne caufent d'au-

tre dépense que celle de leur entretien.

Les propriétaires y raffemblent bien ra-

rement des étrangers , & ils n'y font

jamais un féjour capable de les diftraire

des foins qu'exige leur commerce.

Qu'on examine chaque branche de

commerce en particulier , ou l'univer

fali-

(a) C'eft-là une exagération inspirée fans-

doute par le zêle patriotique. Ces prétendus

Palais de Fées n'ont rien de comparable à la

beauté des maisons de campagne des envi-

rons de Paris à vingt ou trente lieues à la

ronde.
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falité de l'induſtrie nationale , on verra

qu'il n'y en a pas un feul article lan-

guiffant par le défaut de fonds ou d'in-

telligence & d'activité de la part des

négocians: car c'eft fur ce grand objet

qu'il faut jetter les yeux, pour obſerver

avec quelque exactitude l'influence que

peut avoir fur le commerce, le luxe

qu'on reproche aux négocians. Si le

commerce ne manque ni de fonds ,

ni de négocians , il eft certain que le

luxe qu'on reproche aux négocians eſt

utile & même néceffaire l'Etat , en ce

qu'il étend & multiplie les moyens de

fubfiftance , & qu'il eft le feul canal

qui porte & répand chez une grande

partie du peuple les richeffes que le

commerce attire dans l'Etat ; & nourrit

ainfi fans ceffe la fource des impôts &

des revenus publics.

Il ne faut point confondre le luxe

confidéré relativement à l'intérêt de l'E-

L 7 tat ,
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tat , avec le luxe qui peut intéreffer

une ou plufieurs familles, ou quelques

citoyens. Leur ruine ou leur déran-

gement paroiffent un défordre général

aux politiques qui ne connoiffent point

la chaîne des intérêts de l'induſtrie , des

arts & du commerce , les vrais prin-

cipes d'une grande population , & par-

conféquent ceux de la force de l'Etat ,

ils voyent dans le luxe l'affoibliffement

du nerf de la nation & fa chute pro-

chaine. L'abus des richeffes chez un

grand nombre de particuliers préfente

un fujet de morale très abondant
·

beaucoup de vérités utiles à publier ;

mais on fe trompe lorfqu'on veut en

étendre l'intérêt jufques à la profpérité!

d'une nation , & conclure fa décaden-

ce ou fa chûte , de l'abus que quelques

particuliers font des richeffes. Il n'eft

pas difficile de prouver que cet abus

eft prefque toujours utile à l'intérêt gé-

né.
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néral , & l'on auroit bien de la peine

à marquer avec exactitude les circons

ſtances où cet abus peut caufer un pré-

judice momentané à l'Etat , dont l'ins

térêt demande toujours que le luxe ré-

pande les richeffes que quelques-uns de

fes citoyens acquiérent par le commerce

ou par leur induſtrie. Qu'arrive - t- il

d'ailleurs quand un riche s'appauvrit

par l'excès du luxe? Sa ruine répand

l'aifance dans un grand nombre de fa-

milles , & pour l'intérêt général les ri-

cheffes ne fauroient être trop divifées ,

ni trop circuler : & la ruine d'un parti-

culier produite quelquefois par l'excès

de fon luxe, ne fait que rendre fes def-

cendans à l'induſtrie.orusda

Si l'on vouloit donc ne conſidérer le

luxe que dans l'intérêt général , & por-

ter une attention exacte fur les motifs :

qui animent l'induftrie & la circulation ,

on, verroit que le luxe ,quel qu'il foit à

l'é
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l'égard de la fortune d'un grand nom-

bre de Citoyens , eft toujours égale-

ment , comme l'a obfervé M. de Mon-

teſquieu , un reffort néceffaire à l'opu-

lence de l'Etat.

On trouvera ces vérités démontrées

par les faits , fi on veut parcourir avec

un peu d'attention quelques Villes de

la Hollande , comparer leurs popula-

tions refpectives , & obferver les cau-

fes qui les entretiennent ou les ont ap-

pauvries. Les Villes de Gouda & de

Delft font prefque défertes , parce

qu'elles ont peu de commerce & qu'il

ne s'y trouve que très-peu d'objets pour

exercer l'induftrie : elles ne poffedent

qu'une manufacture chacune qui n'ont

de débouché que dans une confomma-

tion intérieure , & le peuple fort peu

nombreux n'y fubfifte que par le tra-

vail de ces manufactures , par les con-

fommations qu'elles occafionnent , &

par
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par celles d'un petit nombre de capita-

liftes. Il en eſt de même des Villes de

Leyde & de Harlem : ces Villes préfen-

tent le même tableau. La premiere a

l'avantage des manufactures de draps &

de camelots , qui font d'une confomma-

tion plus étendue & plus riche , que

les manufactures de pipes & de fayan-

ce de Gouda & de Delft. Leyde a

encore l'avantage d'une Univerſité , ou

Académie célebre ; & Harlem a la plus

renommée & la plus riche blancherie

de l'Europe , avec une manufacture de

foieries & de petites étoffes qui ontun

grand débouché dans les fept Provinces.

Utrecht reffemble à Leyde par fon in.

duftrie & fon Académie. Utrecht aune

manufacture de draps & l'avantage de

pofféder un grand nombre de capitalif-

tes. Mais toutes ces Villes & celles

d'un rang inférieur , ne contiennent

qu'une population peu nombreufe &

pau-
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pauvre , par la feule raifon que le luxe

n'y répand pas affez de richeffes par

les confommations , pour y fuppléer

au défaut de manufactures. Les Villes

commerçantes ont une population nom-

breuſe , non feulement par la raifon des

travaux qui naiffent de la circulation

des denrées , & de l'induſtrie qui tient

à la navigation , mais encore par l'effet

des confommations de tous les habi-

tans qui font occupés de cette induf

trie & du commerce : la population

d'Amfterdam & de Rotterdam n'a

point d'autre caufe , ni d'autre fource

qui l'entretienne.

On fera encore plus fenfible à cet

effet des confommations , fi l'on ob-

ferve que la population des Juifs n'eſt

nombreuſe que dans les féules Villes

où les confommations font très - éten-

dues ; car ce n'eft que dans l'effet

qu'elles produifent que ce peuple trou-

ve
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de

ve les objets de fon induſtrie & des

moyens de fubfiftance. Le Spectateur

a dit que les Juifs font néceffaires

dans la fociété , comme les clous & les

chevilles dans un bâtiment , quoique

leur valeur intrinféque foit fort peu

choſe. Il est vrai qu'ils font preſque

les mêmes fonctions dans le commer-

ée des Villes où ils ont la liberté d'ha

biter: & peut-être le commerce de la

Hollande leur doit-il quelque partie de

fes progrès. Mais ils font bien plus

utiles aujourd'hui par les dépenfes que

font ceux d'entre eux qui après avoir

acquis de grandes richeffes , les répan

dent dans le peuple par un grand luxe.

Car l'utilité des hommes pour l'Etat eft

une matiere de calcul. Tout citoyen.

qui jouit d'un revenu & le dépenfe , efti

un homme utile , parce qué fa dépense

procure aux autres citoyens des moyens

de fubftance. Ce qu'une fage écono

mie
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mie met en réferve fans excès , fou

tient & perpétue des familles utiles ;

mais l'excès d'économie eft ruineux

pour l'Etat.

Qu'on fe transporte un moment à

l'extrémité de l'Afie , qu'on jette un

coup d'œil fur l'un des plus puiffans ,

des plus peuplés & des plus riches Em-

pires des Indes , quoique l'un des moins

étendus , & l'on verra que c'eſt aux

conſommations du grand luxe qu'eſt dû

principalement l'entretien de la plus

nombreuſe population. Les arts font

cultivésdans toutes les parties du Japon.

LesJaponois excellent dans la gravure ,

la dorure & la cizelure , ils furpaffent les

Chinois dans la fabrication du papier,

des étoffes de foie , & des étoffes de

foie or & argent , dans la fabrication,

de la porcelaine , des vernis , des ar-

mes , &c. Leur induſtrie éclate fur-

tout dans la culture des terres , dont

ils
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ils ne laiffent pas un pouce inutile.

Lesrevenus de l'Empereur du Japon

montent ſuivant Kampfer à plus de

quatre cens millions de florins argent

de Hollande , & c'eft le produit d'un

impôt fort fimple fur les terres & fur

les maiſons des Villes. Les maiſons

font taxées fuivant une eftimation af

fez arbitraire. La taxe fur les terres

enfemencées ſe paye en nature ſuivant

l'évaluation qui en eft faite par experts

avant la récolte , & fur les autres en

argent fur le pied de la moitié de la va-

leur des productions. Les arts & l'in-

duſtrie ne payent rien ; & il n'y a point

d'autre impôt en ufage dans le Japon

qu'une contribution volontaire qui a

pour objet l'entretien du culte reli-

gieux ,& pour laquelle on ne force per-

fonne.

Les Villes font bien bâties & bien

peuplées : Kampfer en compte treize

mille ,
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mille , & neuf cens mille huit - cens

cinquante-huit bourgs & villages auffi

fort peuplés.

On ne ceffe pas , difent les voya·

geurs , d'admirer au Japon le nom-

bre de boutiques , qui fe trouvent dans

toutes les Villes , & jufques dans les

moindres villages ; & l'on a peine à

comprendre comment un pays féparé

du refte du monde , & qui n'a qu'un

fort petit commerce au - dehors , on

peut même dire , un commerce très-

défavantageux , en peut faireun fi grand

dans fon propre fein. Ils auroient

compris , s'ils avoient mieux obfervé ,

que cette grande population de culti-

vateurs & d'hommes induſtrieux eft

l'effet naturel d'un grand luxe. C'eſt la

confommation du peuple induſtrieux

qui enrichit le peuple cultivateur , & le

peuple induſtrieux eft entretenu à fon

tour par le luxe qui lui fournit tous les

moyens
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moyens de fubfiftance. Il eft aifé de con-

cevoir que fi le luxe refferroit fes dépen-

fes; que fi les Princes & les Seigneurs ,

quifont enplus grand nombre auJapon

que chez aucune autre nation , fe li

vroient à l'économie & s'avifoient de

thefaurifer , la claffe du peuple induf-

trieux manqueroit de moyens de ſub-

fiftance : elle dépériroit néceffairement ;

les Villes deviendroient défertes ; &

dès lors le décroiffement des confom-

mations rendroit néceſſairement l'agri-

culture languiffante ; des confommations

reſtraintes produiroient dans les campa

gnes une dépopulation proportionnée ,

& l'Empire ne cefferoit de s'affoiblir.

La loi de l'Empire que la politique

du gouvernement fait exécuter avec

une extrême exactitude , oblige tous

les Princes , les Seigneurs & les Offi-

ciers & Magiftrats , de dépenfer tous

leurs revenus, par l'état de maiſon qu'ils

4

doi-
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doivent entretenir , par les voyages

qu'ils doivent faire à la Cour tous les

ans avec une grande fuite de domefti-

ques & d'équipages fuivant leur rang ,

& des fêtes dont les oc-des
par repas

cafions font fréquentes , par la fomp-

tuofité de leurs maiſons , de leurs meu-

bles & de leurs habits , qui les diftin-

guent du peuple. Ces dépenſes fonten-

core augmentées par celles des fpecta-

cles , qui en beaucoup de chofes ref-

femblent à ceux d'Europe , mais qui

font infiniment plus difpendieux par les

habits , par la nature , la beauté , la

quantité & la diverfité des décorations.

Ce luxe produit deux effets également

néceffaires à la profpérité du Japon ; ` il

tient les Princes & les Seigneurs plus

foumis au gouvernement , & multi-

pliant à l'infini par fes dépenſes les mo-

yens de fubfiſtance pour le peuple , il

entretient la grande population des vil-

les ;
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les ; c'eſt ainſi que par la confomma-

tion toujours immenfe des fruits de l'in-

duftrie & de ceux de l'agriculture , le

luxe renouvelle & vivifie fans ceffe la

fource de l'impôt & de la puiffance de

l'Etat.

Le luxe n'eft ni plus grand , ni fi

univerfellement étendu chez aucune

nation de l'Afie , & aucune nation d'Eu-

rope n'a des mœurs plus féveres & une

police plus recherchée. Le menfonge

l'incontinence , le larcin , le meurtre y

font également défendus. C'eſt la loi

naturelle réduite en préceptes pofitifs.

Les Japonnois donnent des foins infinis

à l'éducation de leurs enfans des deux

fexes. Ils ont un grand nombre d'Aca-

démies , & l'on compte dans pluſieurs

jufques à quatre mille éleves & plus.

Ou y donne également aux filles une

éducation publique extrêmement re-

cherchée, pour leur former en même

Tom. II. M tems
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tems le cœur & l'efprit. Les Japonnois

aiment la vérité & veulent être in-

ftruits de leurs devoirs & de leurs dé-

fauts. Kaempfer affure que tous les

gens de qualité entretiennent chez eux

un homme de confiance , dont l'uni-

que foin eft de les avertir de leurs fau-

tes : On ne connoît point de nation

qui ait porté fi loin la recherche en

morale. On a comparé les Japonnois

aux Anglois , par cette fierté infulaire

qui leur eſt commune , par le fuicide ,

qu'on dit auffi fréquent au Japon qu'en

Angleterre. Mais cette nation n'a ja-

mais été fubjuguée ; fiere , guerriere ,

intrépide , infiniment ſenſible au point

d'honneur & méprifant la mort , elle

feroit très capable de faire des conquê

tes. Les Japonnois les méprifent , par-

ce qu'ils croyent qu'elles feroient très-

nuifibles à leur repos. Cette nation

exifte telle que nous la voyons dans les

-re-
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relations des voyageurs , poffédant les

arts de l'efprit & de la main au même

dégré depuis plus de deux mille ans ; &

le plus grand luxe n'y a produit d'autre

effet que d'y accroître & d'y entretenir

la plus grande population , d'y rendre'

les mœurs plus douces , les hommes plus

polis & plus fociables .

L'immense population de la Chine&

de quelques autres contrées des Indes

ne peut être attribuée qu'au même prin-

cipe. Les grandes confommations don-

nent également partout l'ame & la vie

à l'induſtrie & à l'agriculture ; elles font

le principe unique de la grande popu-

lation , & le luxe feul produit les gran-

des consommations.

Nous avons actuellemént én Europe

trois objets d'induftrie , ou tout à fait

inconnus autrefois , ou extrêmement

bornés. Cette partie de notre induftrie

eft devenue très précieuſe , parce qu'el

M 2 le
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le occupe un grand nombre de mains ,

beaucoup de négocians , étend les con-

fommations & multiplie les moyens de

ſubſiſtance chez plufieurs nations Euro-

péennes. Toute branche d'induſtrie qui

produit cet effet , eft précieuſe à la na-

tion qui la poffede , & à l'Europe en

général : Telle eft l'induſtrie qui s'occu-

pe de l'égrifage , du clivage , du poli-

ment, c'eſt-à-dire , de la taille du diamant;

telle eſt encore la fabrication des glaces

& des porcelaines. Cenefont-là cepen-

dant que des objets purement de luxe ,

& du plus grand luxe. Il eſt même

néceffaire que notre luxe ne cefle de

s'accroître ou de s'étendre chez les

différentes claffes du peuple pour af

furer toujours le débouché des pro

ductions renouvellées tous les ans à

peu près au même dégré d'abondance

de ces trois branches de notre in-

duſtrie. Si l'on confidere qu'il circu-

le
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le pour plus de vingt millions de flo-

rins de diamans dans le commerce de

l'Europe , que les mines des deux In-

des en produifent tous les ans dans

nos marchés pour cinq ou fix mil-

lions , qu'un ne perd point les dia-

mans , & qu'ils ne s'ufent point ; il

faut que l'on convienne que notre

luxe fur cette feule branche s'accroît

tous les ans de cinq ou fix millions de

florins ; fans quoi cette branche de

l'induſtrie & du commerce de l'Europe

ne cefferoit de dépérir. On doit faire

la même obfervation à l'égard des

glaces & des porcelaines ; avec cette

différence qu'on caffe de la porcelai-

ne & des glaces ; mais nos manufactu-

res produiſent tous les ans un excé-

dent immenfe que le luxe doit placer ,

& ne peut placer que par un accroif-

fement continuel. Qu'on refferre le

luxe & fes dépenfes , qu'on arrête feu-

lementM 3
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lement fes accroiffemens annuels , nous

perdrons promptement ces trois bran-

ches de notre induftrie , & tous les .

avantages qu'elles produifent pour l'ac-

croiffement ou l'entretien de notre po-

pulation. Il faudra néceffairement

qu'elle s'appauvrife proportionnelle .

ment , jufques à ce que ces trois bran-

ches d'induftrie foient remplacées par

d'autres branches nouvelles.

CHAPITRE XXII.

Des loix concernant le commerce & de

quelques ufages mercantils.

Ο

N pourroit confidérer le corps des

négocians en général comme une

efpece de République dont les mem-

bres répandus chez toutes les nations ,

font liés par des intérêts réciproques

qui
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qui entretiennent leur correſpondance;

& qui a été formée par les befoins mu

tuels de toutes les fociétés & de tous

les hommes qui les compofent. La

loi naturelle eft la loi primitive & con

ftitutive de cette efpece de République ,

& la fource d'une infinité de maximes

& d'ufages concernant la probité , la

bonne foi , l'honneur & le crédit , qui

font la baſe fondamentale fur laquelle

tout le commerce roule & fe foutient.

En effet , les loix arbitraires n'ont fait

que preferire chez plufieurs nations les

ufages & les regles que les négocians

avoient établies eux-mêmes fur les prin-

cipes de la loi naturelle , concernant

la forme des lettres de change , la for:

ce & l'étendue des engagemens qu'el

les contiennent ; ainfi que la plupart des

regles qui regardent , les Affurances , le

fret , les naufrages , les avaries , les

ventes , les achats , les ordres , les

M 4 com-
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miffions , & c. & le commerce ne fuit

encore fur le change dont il eft l'infti-

tuteur , & fur la valeur intrinféque de

l'or & de l'argent , d'autre loi que celle

qu'il s'impofe lui - même , ou ce qui

eft la même chofe , que celle qui ré-

fulte de la difcuffion du marché qui fixe

également le taux du change & le prix

des métaux. Ces objets font hors des

limites de l'empire de tous les Légiſla-

teurs.

Ce font les maximes concernant la

probité , la bonne foi , l'honneur & le

crédit , qui ont été le premier fonde .

ment de l'élévation & de l'étendue du

commerce de la Hollande , & s'il étoit

poffible que ces maximes fuflent mé-

connues chez les négocians des autres

nations , on devroit les retrouver chez

les Hollandois , qui font redevables à

ces maximes des plus heureux progrès

de leur induſtrie.

Ces
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"Ces maximes font trop connues

pour qu'il foit néceffaire de les rappel-

ler ici , & la réputation des négocians

Hollandois n'a pas befoin d'éloges.

Nous ne devons nous arrêter ici qu'à

confidérer la partie de leurs loix mer .

cantiles & de leurs ufages , qui tiennent

au commerce étranger , & qu'il impor-

te aux étrangers de connoître. Telles

font les loix & les ufages concernant

les lettres de change , les facilités , les

achats , les ventes , le fret , les affu-

rances , les droits d'entrée & de for-

tie , &c. La partie de la légiflation

de la République , qui ne concerne que

l'adminiftration intérieure de la juſtice

ou de la police fur le commerce ,

n'entre point dans l'objet de ce Chapi-

tre: Tels font les réglemens fur la pê-

che du harang , fur celle de la baleine

fur le commerce du Levant , fur les

Compagnies des Indes - Orientales &

Occi-M
5
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Occidentales. Les réglemens qui ap-

partiennent à ces différentes branches

de commerce ont été cités en ce qu'ils

contiennent de plus important , & il

femble que le tableau du commerce de

la République ne demandoit pas à cet

égard un plus grand détail.

On diftingue , fur tout à Amfterdam ,

qui eft le plus grand marché de la Hol-

lande , & qui eft encore le premier de

l'Europe , différentes manieres de ven-

dre de toutes fortes de marchandiſes ;

les ventes publiques qui font très -fré

quentes , elles fe font par exécution ,

ou font volontaires ; les ventes parti-

culieres ou bors la main , & les ventes

à terme & option.

On ne fait mention ici des ventes pu

bliques que pour obferver qu'il est très-

difficile aux négocians étrangers de pro-

fiter de l'avantage qu'il y a prefque tou

jours à acheter à ces ventes.
Il eft

trop
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trop naturel que les bénéfices qu'il y a

à faire pour ceux qui fpéculent fur ces

ventes , foient concentrés parmi les

négocians nationaux. L'ufage général

eft de porter les ordres des étrangers

pour les achats fur les ventes particu

lieres , parce que les étrangers ne fpé-

culent & ne doivent même ſpéculer

que fur les prix courans. Ainfi les é-

trangers doivent peu d'attention aux

hazards des ventes publiques. Il faut

en excepter cependant les négocians é

trangers en diamans , lorfqu'il s'agit de

parties importantes de diamans dont la

vente eft annoncée à toutes les places

de commerce de l'Europe. Car alors

les négocians étrangers donnent des or--

dres , & quelques- uns fe tranfportent

eux-mêmes à ces fortes de ventes. Il

faut excepter encore les ventes que fait

faire la Compagnie des Indes - Orienta-

les , qui attirent une infinité de com-

M 6 mif-
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miffions de l'étranger aux négocians de

Hollande.

Quant à la maniere de vendre , les

négocians étrangers ne doivent jamais

être dans le cas de laiffer vendre leurs

marchandiſes par exécution , & fi ce

cas peut arriver quelquefois , il eft fi

rare &fi éloigné du cours ordinaire du

commerce , que les regles & les ufages

concernant cette forte de vente ne mé-

ritent pas leur attention. Ils ne doi-

vent gueres s'intéreffer davantage aux

ventes publiques volontaires. Ils ne

fauroient faire vendre leurs marchandi-

fes dans cette forme, fans compromet-

tre également leur fortune & leur cré-

dit. Une vente publique volontaire

peut être quelquefois une fpéculation

heureuſe pour des détailleurs , pour des

négocians nationaux , qui ont befoinde

fe débarraffer d'un magafin de joaille

rie , de bijouterie , de quincaillerie ,

de
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de porcelaine , & autres marchan-

difes de cette forte. Ils connoiffent.

les momens où ils doivent placer leurs

ventes , les moyens de les animer &

d'en tirer des avantages qu'un étranger

ne fauroit fe procurer.

Ce qu'on dit tous les jours , eft très-

vrai , que l'on trouve toujours & dans

quelque tems que ce foit , à faire de

l'argent comptant à Amfterdam , pour

quelque marchandiſe que ce foit , pen-

dant que dans la plupart des autres pla-

ces de commerce on ne trouve à ven-

dre qu'à des termes de trois , de fix

mois , d'un an & quelquefois au - delà.

Mais il eft très-dangereux pour les ven-

deurs de fe livrer à cette facilité , dans

le cours ordinaire du commerce ; c'eſt-

à -dire , lorfque l'article qu'on veut

vendre ainfi au comptant dans le mo-

ment, ne fe trouve pas recherché ; &

dans le cas même où il y a de la de-

M 7 man
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mande , l'offre au comptant préfente

prefque toujours au négociant acheteur

un avantage & l'occafion d'un béné-

fice fur le prix courant dont il fçait

profiter. Si au contraire le vendeur

trouve un calme , il court le rifque d'a-

vilir fa marchandife à l'excès , & de

perdre beaucoup. Car l'ufage en gé

néral eft que le dégré d'abondance de

chaque article eft connue des courtiers ,

& de chaque négociant relativement

aux objets de fon commerce. C'eſt

ce qui donne lieu à la fixation des prix

dont on diftribue une lifte toutes les fe-

maines. Mais quelque exacte que foit

cette lifte , on trouvera prefque tous

les jours des prix différens entre les

mains des courtiers , fur tout fi l'on

veut vendre , & vendre au comptant.

Il eft rare alors que l'argent ne com-

mande pas à la marchandiſe. Il arrive

même affez fouvent à des négocians

·

ďa-.
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d'acheter ou de vendre avec du défa-

vantage au crédit par leur inexpérien-

ce ou le défaut d'art qu'exigent ces o-

pérations. Car il faut également fa-

voir ménager les offres & la demande

& employer les courtiers , qui d'ordi-

naire travaillent bien ou mal pour un

négociant , fuivant la maniere dont il

les emploie. Les défavantages de la

venteau comptant font d'ailleurs fi con-

nus des bons négocians , qu'il ne faut

qu'une ou deux ventes de cette nature

pour donner atteinte au crédit d'une

maifon.

De ces obfervations on doit conclu-

re qu'il ne convient prefque jamais de

faire des ventes au comptant ; & que

les négocians étrangers qui les ordon-

nent à leurs Commiffionnaires , exigent

leur perte. Ils ne fauroient apporter

trop d'attention dans le choix qu'ils

font d'une bonne maifon , foit pour

ven-
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vendre , foit pour acheter
pour leur

compte
. Affurés

de trouver
toujours

chez un bon négociant
commiffionnai-

re un crédit des trois quarts de leurs

marchandiſes
, ils doivent

lui laiffer le

foin d'attendre
la demande

, ce qui eft

la premiere
attention

prefcrite
par l'art

du commerce
, & ne jamais exiger une

vente précipitée
, toujours

infaillible-

ment défavantageufe
. Ils doivent

fe

conformer
enfin à la maxime

du bon

négociant
Hollandois

, qui , au mar-

ché , n'eſt jamais preffé d'acheter
ni de

vendre
.

On peut conclure de- là que c'eft de

la part d'un négociant étranger fe li-

vrer à une opération très mauvaiſe ,

que celle de fe tranfporter en Hollan-

de avec fa marchandiſe pour la vendre

lui -même , ou d'y en former un maga-

fin, à moins que ce ne foit dans les

mains & fous la direction d'une bonne

mai-
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maifon de commerce du pays. Des

négocians d'Allemagne en ont fouvent

fait des expériences ruineufes pour des

fers , & des négocians François pour

des vins. Une opération de cette na-

ture eft bientôt connue : car il eft im-

poffible aux négocians étrangers de la

cacher. La marchandiſe eft néceffaire-

ment offerte & avilie , indépendam-

ment du défavantage qui réfulte de la

jaloufie qu'excite cette opération chez

la plupart des négocians nationaux

qui font le même commerce. Is ne

voyent à l'égard de cette partie de

marchandiſe , qu'une vente néceffaire

& inceffamment forcée ; parce qu'il

faut que le négociant qui l'a apportée ,

s'en retourne , & l'on ne craint point

qu'il remporte fa marchandiſe. Il faut

une protection à la marchandiſe qui

arrive de l'étranger pour être mife au

marché, fi on veut en faire une bon-

ne
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ne vente ; c'eſt-à-dire , qu'une bonne

maifon de commerce en faffe fon affaire

propre. Ainfi un négociant qui accom-

pagne fa marchandiſe en Hollande , doit

la configner à un bon négociant , lui en

commettre la vente & s'en rapporter en-

tiérement à fa bonne foi & à fon in-

telligence , comme s'il n'étoit pas forti

de chez lui. Le négociant qui veut

faire des achats , doit fuivre la même

confiance , s'il veut que fa demande foit

ménagée, & faire des achats avantageux.

Il ne faut pas confondre les ventes .

& les achats au comptant dont on vient

de parler , avec le comptant d'ufage ,

qui eſt toujours à terme , & le terme

ordinaire eft de fix femaines , à l'égard

de la plupart des marchandifes. Car

il y a plufieurs articles , comme le poi-

vre, qui fe payent deux ou trois jours

après la livraiſon. A l'égard des ventes

aucomptant , l'ufage eft que le vendeur

rabat
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1

rabat un demi pour cent fur le prix de la

vente lorfque l'acheteur , au lieu de pro-

fiter du terme de fix femaines , fait fon

payement au moment de la livraiſon.

On ne diftingue point dans les places

de commerce de la Hollande les né :

gocians des détailleurs , à l'égard des

ventes & des achats. Les uns & les

autres jouiffent d'une égale liberté d'a-

cheter & de vendre en gros , à l'excep-

tion ducommerce des vins & des eaux-

de-vie , qu'on a foumis à des privilé-

ges, peut-être peu conformes à l'intérêt

du commerce en général , à l'intérêt &

à la fanté des confommateurs. Il eſt

libre à tous les négocians de vendre

leurs marchandifes en fi petites parties

qu'il leur plaît ; mais ceux qui reçoi -̀

vent des vins & des eaux-de-vie de l'é-

tranger, ne fauroient vendre moins de

deux tonneaux de vin & d'une piece

d'eau-de-vie à la fois , s'ils ne font pas re-

gus
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marchands de vin , & la maîtrife qui eft

prefque partout rigoureufement exclufi-

ve, tient cette branche de commerce, l'u-

nedes plus intéreffantes & des plus éten-

dues , dans une espece de monopole très-

nuifible. Ce monopole qui n'eft pas parti-

culier à la Hollande, & n'eſt que trop gé.

néral dans prefque toute l'Europe , a fait

naître l'idée& l'art des fabrications & a

fait prefque doubler la denrée par une i.

mitation qui ruine la fanté des confom-

mateurs. La lie des vins de Bordeaux ,

de l'eau , du jus de cerife noire , ou

une teinture des gros vins d'Espagne ,

donnent une liqueur déteſtable , qui ani-

mée par un peu d'eau- de -vie , eft ven-

due pour du vin de Bordeaux , comme

les fyrops de fucre bien clarifiés font

vendus pour vin d'Anjou. La liberté

& la concurrence auroient empêché l'in-

troduction de ces abus , ou parvien

droient peut-être encore à les détruire.

L'im-
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L'impoffibilité où ce monopole a mis

les négocians étrangers de fpéculer fur

certains vins de France , qui font bons

& falubres , tels que la plupart de ceux

de Languedoc , & en même tems à un

très-bas prix , & d'en envoyer en com-

miffion , fait qu'on conſomme en Hol-

lande une quantité prodigieufe de vins

fabriqués , au lieu de vins fains , infini-

ment fupérieurs pour le goût & l'agré-

ment, & à beaucoup meilleur marché.

On n'a peut - être pas affez obfervé que

la France a des crus , tels que ceux

d'une partie du Languedoc & ceux du

Rhône , que la mer bonifie tout auffi

bien que ceux de Bordeaux. Ces vins

feroient une branche de commerce

plus heureuſe & peut- être plus riche

que la fabrication , pour des négocians

qui la fuivroient avec intelligence. La

bonté en étendroit bientôt l'uſage &

les feroit préférer aux vins fabriqués.

Juf
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Jufques-à-préfent les marchands de vin

en ont tiré fort peu , quoiqu'on l'ait

débité fort promptement , & que les

détailleurs y ayent fait un très - bon

profit en le vendent à huit fols la bou-

teille , ce qui eft le plus bas prix des

vins fabriqués.

"

On achete & l'on vend , fur-tout à

Amfterdam des marchandifes qu'on

n'a pas , ou qu'on n'a pas intention .

de fe faire livrer , ou à option. Ces

marchés fe font toujours à terme. C'eſt

ainfi qu'on négocie principalement fur

les fonds publics de l'Angleterre , fur

les retours de la pêche de la baleine ,

fur les caffés , les fucres , les indigos ,

la cochenille , le faffran , &c. & ces

négociations ne font que des efpeces

de gageûres , ou fe terminent à - peu-

près fur les mêmes principes. Il eſt

rare que l'acheteur ait eu intention d'a-

cheter réellement , ni le vendeur celle

de
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de vendre , & que ce marché foit fui-

vi d'une livraiſon effective. On fe

borne , à l'échéance du terme , à ſe te-

nir reſpectivement raifon de la diffé-

rence du prix furvenu depuis la con-

clufion du marché. Les termes les

plus ufités pour ces fortes de marchés ,

font les premiers de Janvier , de Mai ,

de Juillet & d'Octobre ; c'eſt dans ces

mois que ſe fait le refcontre ou rencon-

tre. Car comme ce commerce ne ſe

fait pas d'ordinaire tant pour livrer ou

recevoir la marchandife que pour y

gagner fans débourfer , que des négo-

cians qui n'ont pas 10000 fl. achetent

pour plus de 100000 fl. pour un feul

terme , & qu'il fe fait une grande quan.

tité de marchés de cette efpece , les

parties s'éteignent en payant les excé-

dens de prix , & par des reviremens de

parties femblables à ceux qui fe font

aux quatre foires de Lyon : c'eft ce

1

qu'on
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qu'on appelle refcontrer ou rencontrer.

Les marchés à option ont plus géné.

ralement pour objet les grains & l'a-

midon , que toute autre marchandiſe.

Le négociant s'oblige moyennant une

fomme qu'il reçoit fous le nom de pri-

me , de livrer ou de recevoir une cer

taine quantité de marchandifes à un

prix convenu dans un terme fixé. Les

donneurs de primes ont la liberté d'exi-

ger la livraiſon dans le tems & au prix

convenus , ou de perdre la prime. Ces

différens ufages que l'art du commerce

a produits , facilitent extrêmement les

fpéculations , & donnent une grande

activité au commerce. Les étrangers

peuvent fur tout profiter par commif-

fion , de l'ufage du marché à prime

ou à option. Ils peuvent faire des fpé-

culations extrêmement heureuſes pour

eux-mêmes & pour les pays fur lef

quels des inondations ou l'intempérie

de
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forte de harang eft prohibée par les

Placards , & on la tolere parce qu'elle

fert à la nourrituredes pauvres ; la pêche

s'en fait dans le mois de Novembre

dans les mers de Hollande & dans le

Canal. Le prix commun de ces trois

fortes de harang eft depuis neuf juſ

ques à trente-cinq florins le baril.

La pêche du cabillau , qu'il faut dif

tinguer de celle du même poiffon frais

qu'on pêche fur les côtes de Hollande

depuis la fin d'Octobre jufques au mois

d'Avril , fe fait dans le même tems que

celle du harang , dans les environs

du Doggerfand , banc fitué fur les Cô-

tes d'Ecoffe. Ce poiffon eft préparé

& falé en mer. C'eft une forte de

morue qui tient lieu de celle du banc

de Terre-Neuve , qui fournit à la con-

fommation intérieure , & à une expor-

tation précieuſe.

La pêche de la marée eft un objet

Tom. I. N dou-
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doublement précieux à la République.

Cette pêche répand dans la nation un

aliment très - abondant à un fort bas

prix , le feul même qui y foit à bon

marché , & approvifionne entiérement

le Brabant & le pays de Liége ; en mê-:

me temps qu'elle eft la premiere école

des matelots. C'eft cette petite branche

de commerce prefque toute intérieure,

qui a donné la naiffance à la grande pê.

che & qui eft encore fon premier ali-

ment.

( )

CHAPITRE VII.

Des Manufactures.

A Hollande n'a point été le ber

ceau des manufactures , elle n'a

mêmerien fait pour les attirer. Des ou-

vriers de tous les pays moleftés dans

leurs perfonnes & dans leurs biens

pour
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pour leur religion , s'y réfugierent au

trefois avec leurs talens & leur induftrie;

& leur induſtrie s'y eft foutenue dans un

état affez.floriffant, tant que le bas prix

de la main - d'oeuvre a permis au com-

merce de produire fes fruits au dehors.

Qui ne liroit fur les manufactures

de l'Europe que les Mémoires de M.

Huet & le Négoce d'Amfterdam , croi

roit que la Hollande en eft le domicile ,

& que les Hollandois font les premiers

& les plus grands manufacturiers dest

Européens. Car il eft certain qu'en

aucun Royaume , dit M. Huct , Etat &

pays du monde , les manufactures ne

font ni fi nombreuſes , ni fi floriflantes

qu'en Hollande. Si on en croit ces

Auteurs , on trouve dans les principa

les Villes de la Province de Hollande ,

les plus belles & les plus riches fabri

ques de toutesfortes d'étoffes de foie , fa-J

çonnées , unies , en or , en argent ; celles

N 2 de
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delaine , de toiles de toutes fortes , de fil

de lin & de coton ; les teintures les plus

belles & les plus recherchées; les rubans ,

les galons d'or & d'argent & de

foie ; des velours , des tripes , des pan-

nes de velours , des gazes unies & à

fleurs des tapifferies de toile colée

avec de la bourre ou tonfure de drap ,

de cuir doré& même de haute-liffe ; &c.

Toutes ces manufactures ont exifté

en effet en Hollande , peut être avec

moins d'éclat que ne l'ont cru les auteurs

cités. Ces manufactures , fur- tout cel-

les de laine , de foie , d'or & d'argent,

ont toujours eu une grande concurren-

ce à foutenir de la part de Gênes , de

Venife , de la France & de l'Angle-

terre. On a fabriqué à Amfterdam

des étoffes d'or & d'argent , des da-

mas , des brocards , des parterres , des

taffetas , des moires , des ras de foie,

des armoifins , &c. des velours , des

tris
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tripes , des pannes de velours. On a

imité à Harlem beaucoup de différens

genres & de différens deffeins d'étoffes

de Lyon: car on n'ajamais poffédé dans

ces manufactures , l'art du deffein qui

embellit , qui enrichit tous les ans cel-

les de Tours , & principalement celles

de Lyon , par une extrême variété , par

les graces du goût & de la nouveauté.

Ces manufactures , ainfi que celles d'é-

toffes de laine de Leyde & d'Utrecht ,

qui ont pendant quelque tems enrichi

l'exportation, n'étoient point nées en

Hollande ; elles s'y étoient réfugiées.

La tolérance & un azile affuré ont en-

richi la Hollande de l'induſtrie des au-

tres nations , furtout de celle des Fran-

çois ; & la prodigieufe étendue du com-

merce des Hollandois , jointe àl'intelli-

gence & à l'économie la plus recher

chée, avoit fçu donner à ces fabriques

réfugiées , la réputation qui affure le

N3
plus

1
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plus grand débit des productions de

l'induſtrie , & par - là y ajoute conti .

nuellement de nouveaux dégrés de per-

fection. Cette réputation a été telle ,.

qu'on a vû des velours à ramage fa

briquésà Milan , envoyés en Hollande ,

de là renvoyés & vendus enfuite à Mi-.

lan pour velours de Hollande ; aux-

quels outre les fraix de tranfport & de

commiffion , cette réputation feule a-

joutoit une valeur nouvelle.

Les étoffes de Hollande ont foutenu

pendant longtems la concurrence de

celles de Lyon , fur-tout à Paris , mal-

gré l'extrême variété , le goût & la .

beauté des deffeins des fabriques de .

Lyon , qui depuis un tems infini poffe-

dent dans ce genre une fupériorité dé-

eidée fur toutes les autres manufactu-

res de foie. On a recherché en Fran-

ce pendant un très-grand nombre d'an-

nées les étoffes de foie de Hollande à

caufe
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eaufe de leur folidité , & fur-tout par-

ce qu'elles ne changent point de mode :

Car telle a été fur cet article la biza.

rerie de la mode , qu'on la fait confif--

ter dans l'uniformité permanente de l'é--

toffe , pendant que la mode exige tous

les ans impérieufement des fabriques.

de Lyon , un goût nouveau , & denou--

veaux deffeins.

Les fabriques ont réfifté longtems en

Hollande à l'abondance exceffive du

numéraire, que le commerce y accu

mule fans ceffe , qui devient enfin né--

ceffairement le fléau des manufactures

fur-tout de celles qui exigent le plus:

de travail & d'induftrie , ou qui ne font

pas foutenues par une grande confom-

mation intérieure , comme les étoffes

de foie , & les dorures les plus pré

cieuſes. La fobriété des Hollandois

celle des François mêmes devenus é

conomes en Hollande , & les petits bé

N 4 néfi,
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néfices dont les négocians Hollandois

favent fe contenter , ont foutenu pen-

dant quelque tems ces manufactures

dans un état affez floriffant, La cherté

de la main d'œuvre que l'abondance de

l'argent ne pouvoit , manquer de pro-

duire , & que les impôts far les mai

fons & fur toutes les fubfiftances , de

premiere néceffité ont encore augmen

tée , les a enfin prefque entiérement:

détruites. Il n'en refte que quelques

fabriques de petites foieries , particu

liérement à Harlem , que la confomma,

tion intérieure entretient , & n'anime

encore que foiblement , parce qu'elles

ne peuvent foutenir la concurrence des

petites étoffes de France dans les mêr

mes genres , dont il feroit difficile à

la République d'empêcher l'introduc

tion. Les autres fabriques d'étoffes

plus recherchées par le travail ont en-

tiérement cédé , même pour la confom-

ma-
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mation intérieure , à celles de France ,

tant à cauſe du meilleur marché de ces

dernieres , que de leur fupériorité pour

le goût , le deffein & l'exactitude dans

l'exécution.

Les galons ne furent d'abord emplo-

yés fur les habits que pour couvrir les

trous ou les taches. Le commerce les

a enfuite ennoblis , & l'induftrie les a

perfectionnés. Ils font devenus l'or-

nement & la parure des riches , après

avoir été un des fignes de la pauvreté.

Le fafte feul n'en foutient cependant

pas l'ufage: ily a de l'économie à por-

ter des habitans galonnés. La dépense

du luxe eft plus confidérable en habits .

unis , parce qu'une propreté un peu re-

cherchée en ufe davantage. Les Fran- -

çois qui favent être induſtrieux ; &

faire valoir leur induftrie , ont don-

né à leurs manufactures de galons

tous les avantages de la plus gran-

N 55 de



298
LE COMMERCE

deréputation , fur-tout pour la légéreté,

le brillant , le deffein , le goût , les la-

mes & le clinquant. Paris fe croit uni-

que pour les galons d'or , comme Lyon

pour les galons d'argent. La Ville

d'Amfterdam a voulu partager ces a--

vantages.

›

2

On eft généralement d'accord que

c'eſt le fil d'argent de Lyon qui donne

les galons d'argent les plus blancs &

les plus brillans. On attribue aux eaux

du Rhône cette qualité fupérieure du

fil de Lyon , fur les fils de Paris &

d'Amfterdam , auxquels les ouvriers ,

ne peuvent donner qu'un blanc bleuâ-

tre ; on prétend que c'eft -là ce qui

donne à Lyon le privilége exclufif de

donner au commerce les plus beaux fils

d'argent. Il n'en eft pas de même des

fils d'or. Ceux de Paris & d'Amfter-

dam ont des qualités différentes. La

couleur de l'or de Paris eft plus fo

lide ;
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lide ; celle de l'or d'Amfterdam eſt plus

vermeille , a plus d'éclat , & l'or de

Paris ayant plus de poids , eft plus

cher que celui d'Amſterdam ; enforte

qu'il établit le galon à un plus haut

prix , fans mériter d'être plus recher-

ché , toutes chofes d'ailleurs égales.

Les fabriques degalons , qu'il y a encore

entrès-petitnombre en Hollande , tirent

leurs fils d'or d'Amfterdam , & ceux d'ar--

gent de Lyon; mais leurs galons y fou-

tiennent avec peine la concurrence des

galons de France. C'eftcependant encore :

une branche de commerce avec l'étran-

ger , fur-tout en fils d'or d'Amfterdam.

Les draps des manufactures de Ley--

de & d'Utrecht foutiennent leur ré-

putation. Les fuperfins font auffi bons :

& auffi beaux que ceux des manufactu-

res étrangeres , & les noirs d'Utrecht

font toujours fupérieurs. Le camelot

de Leyde égale celui de Bruxelles. Ce

N 68 font



300
LE COMMERCA

font dans ce genre deux manufactures

uniques. Les ratines confervent auffi

leur ancienne réputation. Mais la

cherté, de ces manufactures les a ré,

duites entiérement à la confommation

intérieure, Il y a une différence dans

les prix de ces manufactures & de .

celles de France , des pays de Lim-

bourg , Verviers , Aix - la- Chapelle &

Juliers , de huit à dix pour cent , ce

t dans les marchés étrangers un

défavantage immenfe pour les ma-

nufactures de Hollande. Ce défar-

vantage leur eft aujourd'hui commun

avec celles d'Angleterre dans les mê

mes genres.

.qu

7

Les befoins du commerce ont fait

introduire chez toutes les nations ma-

ritimes les manufactures de cordages ,

& c'eft fans doute l'une des plus an-

ciennes de la Hollande. Riga , Konis-

berg , Mémel & Saint- Pétersbourg,

en
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en fourniſſent à prefque toutes les na-

tions ; & c'est bien plus de ces corda- .

ges que les Hollandois font le com-

merce avec les nations du midi , que

de ceux de leurs manufactures , qui au

roient bien de la peine à fournir à la

confommation immenfe de leur mari-

ne, quoique ces manufactures foient af

fez riches..

Les manufactures de toiles dans les

Provinces de Groningue , de Frife &

d'Overiffel , fe font toujours également

foutenues. Les manufactures de Fran-

ce , de Flandres & d'Allemagne , n'ont

rien pu faire de mieux que de les ap-

procher. Ces toiles qu'on nomme toi- .

les de Hollande , diftinguées des autres :

toiles , tant par le blanc , la fineffe , le

grain , l'uni & la bonté , que par l'au-

nage & la maniere dont ellesfont pliées,

occupent le premier rang dans le com-

merce des toiles. C'eft à Harlem

N 7 la
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la Blancherie de l'Europe la plus re--

nommée , qu'on donne à ces toiles le

luftre & le beau blanc qui les diftin.

guent. Cette blancherie fert en même

tems aux négocians Hollandois à s'ap-

proprier des toiles de manufactures é-

trangeres , qu'ils achettent en écrû dans ›

la Weftphalie , dans le Comté de Ju-

liers , dans la Flandre & dans le Bra-

bant , & qui étant blanchies à Harlem ,

font produites dans le commerce fous

le nom de toiles de Hollande.

cette blancherie ajoute un nouveau prix

aux toiles qui fe trouvent d'ailleurs d'u-

ne bonne fabrique. On a foin dans

cette blancherie , & cela fans le fecours

d'aucun réglement , de ne point donner

aux toiles une longueur artificielle ,,

comme on fait dans les blancheries de

Flandres , en les tordant au tourni-

quet , artifice lucratif , mais qui dé--

grade les toiles , en altere infiniment

Car

la .
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la qualité. On ne les tord à Harlem

qu'à la main , & on employe les cen .

dres de la meilleure qualité..

Les manufactures de papier ont été

dans l'état le plus floriffant. C'eft

beaucoup qu'elles fe foutiennent enco-

re , depuis qu'on les a infiniment mul-

tipliées en France & dans les pays Au-

trichiens , dans des pays fur-tout où la

main-d'œuvre eft à très-bas prix ; ce :

qui eſt un grand avantage dans une

manufacture qui occupe une grande :

quantité de mains. Ces manufactures

affez récemment élevées & multipliées ,,

ont porté un coup d'autant plus fenfi-

ble à celles de Hollande , que la fortie

des peilles ou loques , c'eſt-à-dire du

vieux linge , qui en eft la matiere pre-

miere , a été rigoureufement interdite

en France & dans les Provinces Au-

trichiennes. C'eft cependant encore

l'une des manufactures des plus pré

cieu-
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cieuſes à la République , tant pour là :

confommation intérieure , qui eft im.

menfe , que parce qu'elle fournit en

même tems à l'exportation ; & cette

manufacture fe foutient , comme quel

"ques autres par la raiſon toute fim

ple , que les manufacturiers fe conten

tent d'un très-petit bénéfice , & qu'ils

n'ont point le moyen de faire un meil» ·

leur emploi de leur argent..

L'exportation de l'argent de l'Eu -:-

rope pour payer les manufactures des

Indes , exportation qu'on a tant repro- -

chée au commerce des Indes-Orienta..

les , eft déja bien diminuée & diminue :

tous les jours par les progrès de l'in

duftrie Européenne dans les mêmes

genres...

Nous devons donc regarder la ma

nufacture des porcelaines comme l'une

des plus précieuſes à l'Europe , parmi

ce grand nombre de manufactures mo- -

der
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dernes que l'induſtrie Européenne a é-

levées de nos jours à l'imitation de cel

le des Indes ; telles que celles des

mouffelines unies , rayées & brodées ,

qu'on fabrique en Suiffe & en Fran-

ce, de toiles de coton blanches , & de

toiles imprimées , qui furpaffent celles

des Indes , par la beauté , le goût , &

la variété des deffeins ; des pékins ,

des fatins , des damas , des gourgou,

rans , des cirfakas , des armoifins , &

autres étoffes , qui égalent tout au moins

les modeles Indiens. Les fuccès de

toutes ces manufactures font affez

grands & affez heureux , pour détruire

inceffamment en Europe. l'ufage des

manufactures Indiennes , & réduire l'im-

portation des marchandiſes des Indes .

Orientales aux matieres premieres né

ceffaires pour alimenter notre induſtrie ;

aux drogues & aux denrées dont notre

luxe ne peut fe paffer. Enforte que

bien-
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bientôt le commerce des Indes-Orien

tales , qu'on a regardé comme infini-

ment nuifible à nôtre induftrie , fera

l'une des branches de commerce de

l'Europe , qui fournira le plus à fes

peuples , des moyens de fubfiftance.

Les porcelaines des Indes-Orientales

ont été pendant une longue fuite d'an-

nées l'un des articles de l'importation

des manufactures Indiennes qui enle-

voit le plus d'argent à l'Europe ; & les

progrès de notre induftrie fur l'imita-

tion de cet article , font tels aujour-

d'hui , que cette exportation particu-

liere de notre numéraire eft prefque

détruite. Car les porcelaines de la Chine

& du Japon ne foutiennent plus la con--

currence de celles de Saxe, de Vien-

ne , de Hochft dans l'Electorat de

Mayence , de celles de Furftemberg , de

Sèves , d'Espagne , de Louisbourg , de

Munich, de Bareith, d'Anfpach,de Fran-

ken,
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kental , de Coppenhague , de Berlin , de

Tournay , & de Weefpprès Amfterdam.

Les porcelaines des Indes auront ,

peut -être longtems , l'avantage que

leur donnent une rondeur & une pro-

portion toujours égales. On n'a pu

trouver encore en Europe des pâtes ,

qui comme celles des Indes , confer-

vent également bien leurs . dimenfions

dans le feu , ou dont les dimenfions.

données aux vafes réfiftent géométri

quement à l'action du feu. Mais cet

avantage, qui n'eft pas généralement.

fenfible , & qui d'ailleurs n'attire l'atten-

tion que de peu d'amateurs , nefçauroit

balancer les avantages du goût , de la va-

riété des modeles , de la variété & de

la beauté des deffeins & de la peinture:

des porcelaines d'Europe.

Celle qui a été établie , & foutenue

par Mr. le Comte de Gronsfeld à

Weefp, malgré tous les obftacles que

la:
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la cherté de la main - d'oeuvre & le

peu de fubordination qu'on peut em

ployer dans cette République , oppo-

fent au fuccès d'un tel établiſſement

égale les autres par la forme ,. le goût ,

& les affortimens , & a le fecret d'une

pâte fupérieure qui lui donne un méri

te de plus. Une nation auffi induſtrieu ,

ne que la Hollandoife , devoit prendre

part , & même fe diftinguer, dans ce

nouvel effor.de l'induftrie Européenne ,

& dans un genre. de manufacture dont

le fuccès exige une grande, économie ,

ungoût trés recherché dans les deffeins

la forme & les affortimens , & l'u ,

fage d'une phyfique très fine & très-

délicate..

1

La manufacture de porcelaine de

Weefp , déja connue , vient de produi

re fes ouvrages au public , par l'éta-

bliffement d'un magaſin à la Haye (a)

(4) Au mois de Mai 1766.

avec
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avec tous les avantages de la richeffe ,

de l'abondance & de l'affortiment.

Mais fi elle eft fupérieure par le blanc

& la pâte à la porcelaine de toute autre

manufacture , fi elle aencore l'avantage

de foutenir le feu fans éprouver lamême

altération que celle des autres manu-

factures de l'Europe , il ne faut pas dif

fimuler qu'elle a le même défaut qu'on

reproche généralement à toutes les ma-

nufactures de porcelaine ; qui eft l'iné-

galité de beauté. Cette imperfec-

tion pourroit peut - être être regar

dée avec
avec beaucoup d'indulgence ,

ou même envisagée comme un avanta-

ge pour le public ; dès qu'on établit ,

comme on a fait dans la manufacture

de Weefp , différens prix relatifs à cet-

te imperfection. En général , tout ma-

gafin de marchandifes de luxe doit être

afforti , non - feulement de différentes

fortes , mais auffi de différentes quali-

tés ,
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tés , & de différens prix , dans les mê-

mes genres , pour répondre également

au goût & aux facultés des acheteurs.

Ainfi l'impoffibilité où l'on a été juf

qu'à préfent dans toutes les manufac

tures de porcelaine , de ne produire

que du parfait , donne cet avantage au

public , de pouvoir acheter des pieces

de même goût , de même forme, dont

le bas prix fait pardonner les défauts.

Ces défauts d'ailleurs font peu fenfi-

bles dans l'ufage à un très-grand nom-

bre d'acheteurs , qui recherchent plu-

tôt le bon marché que la perfection :

& c'eft le débit de ces ouvrages qui

ne font pas de la premiere beauté ,

qui foutient toutes les manufactures de,

porcelaine. Celles qui voudroient fe

piquer de ne produire que du parfait ,

où l'on cafferoit rigoureufement toute

piece qui ne feroit pas fans défaut ,

comme on faifoit autrefois dans celle

de
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de Sèves , tomberoient néceffairement

par l'exceffive cherté qu'elles feroient

forcées de mettre à leurs ouvrages.

Les défauts viennent quelquefois de

la négligence des ouvriers , mais le

plus fouvent de la bifarrerie des coups

de fen. Il est très-difficile de déter-

miner exactement le dégré de chaleur,

& de l'entretenir au point néceffaire

par un aliment convenable , ou par des

corps environnans plus compacts pour

mieux retenir la chaleur , ou par une for-

me plus convenable dans ces corps envi-

ronnans , pour mieux profiter de la cha-

leur réunie. C'eft dans cette combinaiſon

que confifte l'art du feu;& jufqu'à- préfent

l'art n'a pu produire encore le moyen de

donner une chaleur égale à toutes les pie

ces de porcelaine en même temps, ce qui

feroit néceffaire pour éviter les défauts

que produifent les coups de feu , &

porter la fabrication au plus haut point

de perfection. La

·
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La premiere démarche que font aù-

jourd'hui les nations qui viennent d'ac-

quérir quelque manufacture nouvelle ,

c'eft de lui affurer la confommation in-

térieure par une loi prohibitive. Cette

politique dont l'Angleterre & la Fran-

ce ont donné les premiers exemples ,

eft fage & utile en général. Mais on

eft dans l'erreur, fi on croit qu'il con-

vient à toutes les nations d'imiter dans

tous les genres la France & l'Angle-

terre. Prefque toutes celles qui ont au•

jourd'hui des manufactures de porcelai-

ne,viennent de défendre l'entrée des por-

celaines étrangeres , quoique la plupart

n'ayent qu'une confommation intérieure

extrêmement bornée. Il eft fâcheux

qu'on s'efforce ainfi d'arrêter les progrès

de cette partie précieufe de l'induſtrie

Indienne , à peine naturalifée en Europe.

La Hollande eft la nation de l'Eu

rope qui fait la plus grande confomma-

tion
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tion de porcelaine. Elle eft encore

la feule où l'ufage de la porcelaine s'eft

étendu chez le bas peuple ; où le pay-

fan même ſe pique d'en avoir chez lui

différens affortimens , comme un orne-

ment qui lui fait honneur. Il femble

que les Gouvernemens qui ont cru de-.

voir favorifer leurs manufactures par

des loix prohibitives , auroient dû crain

dre de fe priver des avantages d'un

débouché auffi riche que celui de la

Hollande. Car il feroit affez naturel

que la République , qui a toujours eu

pour maxime de ne jamais gêner le

commerce par des loix prohibitives ,

des manufactures ou des denrées étran

geres , même dans le cas où la pro-

tection de l'induftrie nationale l'auroit

exigé , ufât de la loi de la réciprocité ,

tant pour l'intétêt de fa Compagnie

des Indes Orientales , que pour celui

de la manufacture de Weefp; ou qu'el-

Tom. I. O le
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le demandât que la Hollande fût ex-

ceptée des prohibitions , en faveur de

l'étendue du débouché , & de la gran-

de confommation qu'elle fait de toutes

fortes de porcelaines.

Les rafineries de camphre , de ver-

millon , de foufre , de borax , d'a-

zur, de bray, de réfine , de fperma-ce-

ti , de fel & de fucre , occupent beau-

coup de mains & fourniffent à l'expor-

tation: celle de fel approvifionne avec

un grand bénéfice pour la République

les Provinces Autrichiennes , le pays

de Liége & quelques pays de l'Allema

gne. Les rafineries de fucre ont per

du beaucoup par la concurrence de

celles qu'on a élevées de tous côtés ;

mais elles ont gagné d'ailleurs par les

progrès des Colonies de Berbices & de

Surinam , qui fourniffent aujourd'hui à

ces rafineries , des fucres qu'il falloit

auparavant tirer de France. Cela eft

à-peu.
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à-peu près égal pour les rafineurs

mais très-précieux à la République.

Les blancheries de cire font encore

précieuſes à la Hollande pour le com-

merce d'Espagne , où les Hollandois

en portent beaucoup ; ainfi que les fa-

briques d'amidon , qui fourniffent beau-

coup à l'exportation .

Les moulins à huile & à fcie font un

objet très-riche , quoiqu'ils occupent peu

de mains : la confommation intérieure

d'huiles de colfat & de planches eft très-

grande. Ces deux articles fourniffent en-

core beaucoup àl'exportation. La Hol-

lande produit un peu de colfat , & entire

beaucoup du Brabant & de la Flandre.

Les planches debois des chênes que les

Hollandois tirent du Palatinat par le

Rhin , font une branche de commerce

très-riche avec la France , où l'on les

appelle bois de Hollande , & où s'en

fait toute la confommation ; car les

O 2 Hol-
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Hollandois n'employent aux planchers

de leurs maifons & à toutes leurs boi-

feries que des planches de fapin , que

leur vernis & leur extréme propreté

confervent longtems faines.

La manufacture la plus importante ,

la plus étendue , la plus riche & la plus

néceffaire , c'eft la conftruction des

vaiffeaux. Les chantiers de l'Amirauté

& de la Compagnie des Indes font im-

menfes , & ne font point comparables

à ceux du village de Sardam , que le

Czar Pierre le Grand choifit comme la

premiere école de l'Europe pour la con-

ftruction de toute forte de bâtimens de

mer , & où il mit pendant longtems

lui-même la main à l'œuvre en qualité

de fimple ouvrier inconnu , pour s'en

inftruire , & apprendre à élever une

marine dans fon vafte empire. La

conſtruction eft telle dans ce village

qu'on dit que les conftructeurs s'obli-

ge.
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geroient de livrer un vaiffeau de guer

re par jour , fi on vouloit leur donner

trois mois d'avance. La République

paye à l'étranger tous les matériaux de

cette immenſe conſtruction ; & le com.

merce fait bien enfuite faire rentrer

dans l'Etat le prix de ces matériaux

& celui de la main-d'œuvre par le mo-

yen du fret , qui eft la premiere baſe

de tout le commercede la République ,

fa branche la plus étendue & la plus

riche.

Après avoir déterminé la grandeur ,

le
port & la forme d'un navire , fuivant

que l'exigent la branche de commerce

& la navigation auxquelles on le defti-

ne, on doit une extrême attention àla

bonté du navire , qui dépend d'abord

de l'habileté & de la fidélité du con-

ftructeur , enfuite de la bonté des ma-

tériaux , c'eſt-à-dire , des bois , du fer ,

des cordages & des voiles.

03 En
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En général la perfection de tous les

bâtimens du commerce conſiſte à être

d'un grand port , & à pouvoir naviger

avec peu de monde ; un vaiffeau mar-

chand doit bien aller , bien gouverner ,

bien porter la voile , peu dériver , a-

voir des mouvemens doux , contenir

beaucoup de marchandifes , & ne doit

pas exiger un équipage bien nombreux.

Mais il n'eft pas facile de connoître un

vaif au qui a toutes ces qualités . Il

eft bien plus difficile encore de trouver

une méthode de conftruction capable

de les lui donner toutes. Les défauts ,

même des défauts effentiels , échap-

pent à la vue. Le coup-d'œil eft trom.

peur , dit M. Duhamel , & il y a fi

peu de différence entre unbon vaiffeau&

un vaiffeau médiocre,qu'il eft arrivé quel

quefois quede deux vaiffeaux qui étoient

fur le chantier , celui auquel on donnoit

la préférence , s'eft trouvé moins bon

que
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que celui qu'on regardoit avec une ef-

pece de mépris, En effet l'œil peut il

être affez jufte pour juger fi les capaci

tés de la carene font proportionnelles

au poids du vaiffeau armé ? La fim-

ple inſpection eft - elle fuffifante pour

juger fi les capacités de l'avant & de

l'arriere font proportionnelles au poids

que chacune de ces parties doit porter?

Si cependant cette proportion n'eſt pas

bien obfervée , le vaiffeau fera noyé à

l'avant ou à l'arriere ; & fi on corrige

ce défaut par le Left ou par l'Arima .

ge , fes mouvemens feront rudes , il fa-

tiguera beaucoup fa mâture. Quelque

habitué que l'on foit à voir des vair

feaux , ajoute M. Duhamel , peut-on

affigner précisément la poſition de leur

centre de gravité , la vraie courbure

des lignes d'eau , &c? C'eft cependant

de toutes ces chofes & de bien d'autres

quifont auffidifficiles à appercevoir , que

0 4 dé-
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dépendent les bonnes ou les mauvaiſes

qualités des vaiffeaux ; ce font celles qui

font qu'un vaiffeau eft manqué , ou qu'il

atoutes lesbonnes qualités qu'on defire.

On approche dans la conftruction

Hollandoife de l'exactitude de toutes

ces connoiffances , autant qu'il eft pof-

fible & que peuvent le permettre la na-

ture du commerce de la Hollande , &

celle de fes atterrages & de fes ports.

On y excelle fur-tout pour l'economie

& la légéreté des manoeuvres ; ce qui

donne un grand avantage pour le bon

marché & même pour la fûreté de la

navigation. Un équipage peu nom

breux manœuvre mieux , plus vite &

plus facilement.

Il feroit cependant à defirer qu'on

adoptât en Hollande l'ufage des An-

glois qui ont foumis les conftructeurs

préfenter leurs plans de conftruction

à l'Amirauté , & à en obtenir l'appro-

ba-
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bation. Un ufage fi fage , auquel les

Anglois doivent l'avantage général de

leur conftruction , porteroit peut-être

bientôt en Hollande l'art de conftruire

des vaiffeaux à fon plus haut dégré

de perfection , donneroit de nouveaux

avantages à fon commerce , & il en

réſulteroit unbien infini pour l'humanité.

Il est bien moins difficile de faire

choix de bons matériaux. La même

efpece de bois a différens dégrés de

bonté fuivant le local. En général les

bois du midi font meilleurs que ceux

du Nord, & ceux qui croiffent fur des

montagnes , font fupérieurs à ceux

des bas-fonds. Les différens terreins,

les différentes expofitions & l'âge don-

nent des qualités différentes. Un bois

pourri , un bois paffé , un bois trop

vieux , donnent une mauvaiſe conftruc-

tion. M. de Buffon a fait une infinité

d'expériences pour connoître la force

05 di
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du bois ; le bois des branches , celui

du fommet de la tige d'un arbre , eft

la partie la plus foible : tout le bois

jeune eft moins fort que le bois plus

âgé. Le bois qui a du reffort , réſiſte

beaucoup plus que celui qui n'en a pas.

Le bois qui dans le même terrein

croît le plus vite , eft le plus fort ; ce-

lui qui a crû lentement , & dont les

cercles annuels ou couches ligneufes

font minces , eft moins fort que l'autre.

Car on compte aifément fur la coupe

tranfverfale du tronc le nombre de ces

cercles annuels , qui font diftinctement

féparés les uns des autres , & qui font

l'accroiffement de l'arbre de chaque

année. M. de Buffon a trouvé que la

force du bois eft proportionnelle à fa

pefanteur , deforte qu'une piece plus

pefante qu'une autre demêmelongueur

& groffeur , fera auffi plus forte à-

peu- près en même raifon. On peut

fui.
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fuivant cette obfervation comparer la

force qui vient de différens pays & de

différens terreins, C'eft fur-tout dans

les courbes dont la force ne fauroit-

être affez grande pour rendre la con-

ftruction folide , puifqu'elles fervent à

lier le vaiffeau , qu'on pourroit faire

une application très -utile de l'obferva

tion de M. de Buffon.

Le fer doit être choifi doux. Il eſt

furtout important que le fer des che

villes ne foit point caffant. Un bon

conftructeur n'en employe aucune qu'as

près en avoir fait l'épreuve. Nous ne

connoiffons encore juſqu'à -préſent de

fer qui ait les bonnes qualités que de-

mande le fervice de la marine , que les

fers de Suéde & d'Efpagne. Quoiqu'on

ait donné de grandes perfections à l'art

des fourneaux à fer en France & en

Allemagne , les fers d'Efpagne & de

Suéde font toujours en poffeffion de la

préférence
0 6 Op
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On employe une quantité immenfe

de cordages pour agréer un vaiffeau.

On diftingue fur-tout ceux qui font com.

pofés du chanvre de Konigsberg , &

ceux qui font faits avec du chanvre de

Mofcovie. Les premiers font eftimés

à Amſterdam vingt pour cent de plus.

Celui de Riga n'eft inférieur à celui

de Konigsberg , que de quatre pour

cent.

Les voiles font formées de plufieurs

Jez de toile ordinaire de chanvre écru ,

coufus enſemble par les lifieres & bor-

dés tout-au-tour d'un cordage nommé

ralingue , qu'on attache aux vergues &

aux étais du vaifleau pour le faire vo-

guer par le fecours du vent qui s'y en-

gouffre ; ce qui exige une toile forte &

faite exprès pour foutenir la force du

vent. Les toiles de Bretagne , celles

fur-tout connues fous le nom de noya-

les , ont étéréputées pendant longttems

les
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les meilleures pour faire des voiles :

on en fabrique de bonnes aujourd'hui

prefque partout.

Toutes ces connoiffances font né-

ceffaires aux négocians étrangers qui

font conftruire des vaiffeaux en Hol-

lande, ou quiy commettent des achats

de matériaux propres à la conftruction ,

pour diriger les ordres qu'ils donnent

à leurs correfpondans ; & aux négo-

cians nationaux pour bien faire con-

ftruire , foit pour leur compte , foit

pour celui des étrangers , ou pour

faire des achats. Car indépendam-

ment de la conftruction , la Hollan-

de eft toujours le plus grand marché

de l'Europe en toute forte de maté

riaux & de toute forte de qualités

propres au fervice de la marine ; &

en même tems le pays où l'on fait le

mieux apprécier les différentes qualités

des matériaux deconftruction. On don-

0
7 ne
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ne aux vaiffeaux qu'on conftruit en

Hollande pour le compte des étrangers ,

toute forte de formes , & l'on y fait

choix des différens matériaux , confor-

mément aux ordres qui font donnés ;

ce qui fait que les bâtimens de même

charge font plus ou moins chers fui-

vant les ordres des Commettans.

La fabrication des toiles peintes, ou

imprimerie de toiles de coton , a per-

du infiniment de fes avantages. On

les a trop multipliées depuis peu d'an-

nées dans des pays où la main - d'œu

vre est à bas prix , en France , en Suiffe

& dans les Pays-Bas Autrichiens. C'eft

une concurrence qu'il eft impoffible à

la Hollande de foutenir.

La Ville d'Amfterdam poffede une

fabrication qui eft à l'abri des effets de

la concurrence , du moins elle n'a que

celle de Londres à craindre , qui juf-

qu'à-préfent n'a été que très - foible

&
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& celles d'Anvers & de Paris font très-

peu
de chofe: C'eſt la taille des dia.

mans ; c'eſt-à-dire l'égrifage , le cliva-

ge& le poliment. Amfterdameft lafeu-

le ville qui poffede au plus haut dégré

de perfection l'art de tailler les dia-

mans , & l'art de cliver , c'eft- à -dire ,

l'art de réduire en petits diamans , de

2 , de 4. jufqu'à 80 pierres & au-delà

au karat , de gros diamans qui font dé-

gradés par des point noirs ou par des

glaces. Cet art eft foutenu par celui

qu'ont eu les négocians d'Amfterdam ,

de fe donner le commerce du diamant

brut , tant des Indes - Orientales , que

du Bréfil , & d'en établir chez eux la

premiere main en Europe. Car indé-

pendamment des diamans que les vaif-

feaux de la Compagnie des Indes rap-

portent des Indes- Orientales , on en

voit également vendre à Amſterdam le

brut qui arrive à Londres & à Lisbon.

ne,
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ne. Ici fi le cómmerce entretient &

nourrit l'art , à fon tour l'art fert infi-

niment à foutenir ce commerce , par-

ce que fi on vouloit acheter du brut

ailleurs qu'à Amfterdam , on feroit tou-

jours dans la néceffitéde l'envoyer pour

la taille à Amfterdam : de fon côté le

commerce n'a point à craindre la dé-

fertion d'ouvriers qui ne trouveroient

point d'ouvrage ailleurs. Ce commer-

ce eſt tous les ans un objet de plufieurs

millions de florins ; & dans ce com-

merce il en appartient à la main-d'œu-

vre , plus' de fix florins par karat. I

en eft de même du Rubis ; mais la

taille en eft infiniment moins chere,

parce qu'elle n'exige ni l'ufage du mou-

lin , ni celui de la poudre de diamans ,

& qu'elle fe fait à la meule. C'eſt

d'ailleurs une branche d'induſtrie & de

commetce très-bornée. Les rubis qui

méritent de l'attention font fort rares.

Les
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Les manufactures , fur-tout celles du

grand luxe , auxquelles l'économie

Hollandoife ne permet qu'un débouché

bien foible dans l'intérieur , devoient

fubir les décroiffemens qu'on vient d'ob⚫

ferver. Trois caufes ont concouru

à les réduire dans cet état . Les pro-

grès de l'induſtrie chez les autres na-

tions , ceux du commerce des Hollan-

dois & des dettes publiques.

L'Italie , la France , la Flandre , la

Hollande & l'Angleterre , ont été les

feules nations induſtrieufes de l'Euro-

pe , & l'ont approviſionnée pendant

longtems de toute forte de toiles , d'é-

toffes de laine & de foie , & des pro-

ductions d'une infinité d'autres manu-

factures. Prefque toutes les manufac-

tures fe font répandues dans une partie

de l'Allemagne , dans le Nord & juf-

ques dans la Ruffie. Déja la Ruffie ne

tireplus que des draps fuperfins de chez

les
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les nations induftrieuſes. Le Danne-

marck a des manufactures floriffantes ,

& la Suéde ne ceffe de faire des efforts

pour en acquérir. Toutes les nations

recherchent avec foin aujourd'hui les

moyens de perfectionner les arts con-

nus , & de reculer les limites de leur

induſtrie & de leur commerce. Ce-

pendant il y a encore en Europe des

débouchés pour la plupart des manu

factures ; mais attendu que la concur .

rence s'eft infiniment accrue , ce dé

bouché n'appartient , fi on en excepte

quelques articles de manufactures uni-

ques , qu'au bon marché & au bas prix

de la main-d'œuvre.

- Cette concurrence éloigne néceffai,

rement des marchés les manufactures

qui ne peuvent être produites qu'à un

haut prix , & fait infailliblement tomber

celles qui ne peuvent être vendues qu'à

perte. C'eft-là la fituation où la con-

cur
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currence a mis des manufactures que la

Hollande ne pouvoit foutenir que par

une main-d'œuvre extrêmement chere ,

& cette cherté a deux caufes qu'il eft

impoffible d'éloigner ; l'abondance de

l'argent , qui ayant avili le figne de la

valeur de la main - d'œuvre , en a fait

hauffer le prix ; & les impôts que la

néceffité de payer les intérêts des det

tes publiques a fait étendre jufques

fur les chofes les plus néceffaires à

la vie.

La fcience du commerce a des ma

ximes générales qui conviennent à

toutes les nations , & d'autres , qui au-

lieu d'être falutaires dans de certains

pays , y feroient deftructives. On

doit élever , animerpar-tout l'induſtrie ,

la foutenir & l'étendre fur les mêmes

principes. Mais la fituation le cli-

mat , les productions naturelles , n'é-

tant pas les mêmes dans tous les pays ,

l'in-
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l'induftrie doit y être portée fur des

objets différens. Les différentes bran-

ches de l'art , ainfi que les productions

de la nature , font divifées à l'infini ;

mais toutes ne peuvent pas être culti

vées par-tout avec les mêmes fuccès.

Prefque toutes les fortes de manufactu

res font en France comme dans leur

véritable patrie : la plupart des ma

tieres premieres y abondent , & par

les foins d'une bonne adminiſtration •

les négocians y fournifant à un bon

prix celles qui manquent. Il eft facile

de conferver toujours les manufactures

dans un Etat qui a de vaftes Provinces.

où l'on ne connoît pas d'autre commer-

ce que celui de la culture des terres

& des manufactures , où l'on ne peut

point en faire d'autre. C'eft ce qui

tient éloignée la trop grande abon-

dance du numéraire , qui en rendant

cheres toutes les chofes néceſſaires à la

vie,



DE LA HOLLANDE.
338

vie, fait infailliblement tomber les ma-

nufactures par le prix exceffif qu'elle

met à la main-d'œuvre. L'Angleterre

a longtems joui des mêmes avantages ,

qu'elle commence à perdre par la fom-

me exceffive des fignes de valeurs qu'el-

le s'eft donnée , bien plus deftructive

encore que le numéraire réel. Les An-

glois feront de vains efforts pour arrê

ter la décadence de leurs manufactures

tant qu'ils laifferont fubfifter l'excès de

leur numéraire fictif & des impôts né-

ceffaires pour en foutenir le crédit Les

Hollandois , fans agriculture , parce

qu'ils n'ont point de terres à cultiver ,

occupés à faire la banque & le com-

merce d'économie de toute l'Eurupe ;

en poffeffion de tout ce qu'il y a de

plus riche dans le commerce de l'In-

douftan , de la Chine & du Japon , ne

pouvoient conferver des manufactures

qu'un moment. Ils adopteroient inu-

ti.
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tilement les maximes & les réglemens

qui foutiennent en France les manu-

factures dans un état floriffant ; l'a-

bondance du numéraire dont leur

commerce d'economie , leur com-

merce de banque & des Indes ont fur-

chargé leur circulation , & les impôts

fur les chofes les plus néceffaires à la

vie , ne pouvoient leur permettre de

conferver des manufactures , que celles

qu'exige l'entretien de leur marine ou

qui font foutenues par la grande con•

fommation intérieure.

La Librairie a été autrefois dans un

état floriffant ; on connoît encore en

Hollande de grandes fortunes , qui

n'ont point eu d'autre fource que cette

branche de commerce ; & les éditions

des Elzevier montrent bien que l'art de

l'imprimerie y avoit été porté au plus

haut dégré de perfection. Cette bran

che de commerce eft aujourd'hui ex-

trê-
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trêmement tombée. Elle entretient

cependant encore un grand nombre

d'impriméries , principalement à Am-

fterdam , Leyde & la Haye , & une

fonderie en caracteres à Harlem qui

eft renommée & mérite fa réputation.

La fupériorité que la Librairie de

France a prife , a infiniment reſtraint

celle de la Hollande. Celle-ci a plu

fieurs défavantages qui ne luiqui ne lui permet-

tent pas de faire fleurir l'induftrie qui

tient à la Librairie. Le papier eft plus

cher qu'en France , & les Libraires

Hollandois ont bien moins d'occafions

de fe procurer de bons manufcrits , où

des manufcrits riches , que les Librai

res de France. La Hollande n'étant

point d'ailleurs pour les livres un pays

de confommation , les Libraires font o-

bligés de faire une partie de leur com-

merce fur des échanges , & il ne leur

arrive prefque jamais de fe défaire d'une

édi.
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édition au comptant. Ils font en même

tems lcs Libraires de l'Europe qui re-

çoivent le plus de préjudice de la con-

trefaçon ; efpece de brigandage qui

défole le commerce de la Librairie , &

d'autant plus fâcheux qu'on n'a d'au

tre moyen pour prévenir cet abus

que les foibles reffources de l'art du

commerce ; cependant on paye für les

livres un droit d'entrée & de fortie

de 4 p . La fituation de cette bran

che de commerce demanderoit une ex-

emption entiere.

La reffource du commerce de la Li-

brairie de Hollande eft dans les foires

de Leypfic , dont la Librairie fait la prin-

cipale richeffe. C'eft là que les édi-

tions de Hollande trouvent leur plus

grande confommation. Leypfic eſt un

entrepôt immenfe de la Librairie. Tous

les Libraires de l'Europe y négocient

pendant les foires ou en perfonne ou

par
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abandonne , à fes créanciers , s'il en a-

bandonne , ne font qu'une partie de fon

bien. Le refte eft détourné ou caché.

C'eſt un vol fait au public. C'eft- là la

banqueroute proprement dite , qui eft

toujours frauduleufe , qui eft chez la

plupart des nations policées un crime

que les loix puniffent de mort.

La faillite eft malheureuſement trop

proche voifine de la banqueroute : l'o-

pinion publique ne la diftingue pas af-

fez pour l'honneur des faillis. Ici c'eſt

la loi de la néceffité qui commande ,

& il n'eft point d'empire plus abfolu.

La faillite eft forcée ; la mauvaiſe foi

n'y a point de part. C'eft malgré lui

que le négociant de bonne foi manque

à fes engagemens. Son dérangement

arrive par malheur , comme par un in-

cendie , par la perte d'un vaiffeau , mê-

me par impéritie & par négligence :

pourvu qu'il n'y ait pas de mauvaiſe

Tom. II. P foi ,
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for , la faillite n'eft point criminelle ,

elle n'eft que malheureuſe , & l'eft d'au-

tant plus qu'elle eft inévitable: C'eſt

par cette raifon qu'on l'appelle forcée.

Autant la banqueroute mérite la ri-

gueur des loix & la févérité de la juf-

tice , autant la faillite exige d'indulgen-

ce & de douceur. Cependant dans

l'exécution des loix , la juftice ne les

diftingue pas affez. Elle permet aux

créanciers de décider également du fort

du failli , & de celui du banqueroutier ,

de la même maniere : le dernier eft

prefque toujours traité avec une indul-

gence que la loi lui refufe ; on en élu-

de facilement la rigueur ; & l'autre eſt

expofé à une rigueur que la loi autori-

fe , qui révolte l'humanité. Lorſque

la faillite eft ouverte , les deux tiers

ou les trois quarts des créanciers réu-

nis enſemble accordent à leur gré un

contract au failli , foit que la faillite

foit *
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foit de bonne foi ou forcée : c'eſt la loi

de la Hollande. Rien ne diftingue ici

la vertu du vice , & la probité de la

fraude. L'intérêt feul des créanciers

ou leur caprice , peut perdre fans ref-

fource le débiteur de bonne foi , &

mettre la mauvaiſe foi , la fraude & le

vol à couvert de toutes recherches &

de toutes pourſuites.

La Chambre des fonds défolés fem-

ble n'avoir été établie que pour fecou-

rir les créanciers des faillis & en même

tems les faillis de bonne foi. La loi

veut que le plus petit nombre des créun-

ciers foit obligé de fuivre & de fe confor-

mer au plus grand nombre , lequel fera les

trois quarts des créanciers & les deux tiers

de la dette, ou les deux tiers des créanciers

& les trois quarts de la dette. Cette loi

prefcrit d'ailleurs des procédures & des

formes infinies , tant pour la conferva-

tion que pour la vente des effets des

P 2 in-



340
LE COMMERCE

infolyables ; mais elle n'a prefcrit au

cune forme réguliere fur les livres &

journaux des négocians , aucuns mo-

yens propres pour affurer toujours in-

failliblement la preuve de la banque-

route ou faillite de mauvaife foi , & la

faillite forcée , en prefcrivant rigou-

reufement la forme dans laquelle les li-

vres des négocians devroient être te-

nus; & n'ordonne aucune recherche ,

,aucune pourfuite extraordinaire , aucu

ne peine capitale , feuls moyens de pré-

venir un crime de cette nature. Elle

profcrit les dettes fimulées , les fouf-

tractions d'effets, les accords particu

liers & les banqueroutiers frauduleux ;

mais la fanction de la loi eft réduite à

ces termesvagues & indéterminés : ilsfe

sontcorrigés&punisfelon l'exigence des cas.

La foibleffe de cette loi ne s'eft que

trop manifeftée dans l'ufage , qui depuis

un tems infini a préfenté une multitu

de
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de d'exemples de faillites frauduleufes ,

&pasun feul d'une punition exemplaire..

"

Cette loi exige bien la repréſentation

des livres , & que le débiteur faffe con-

noître fans fraude fon état à fes créan.

ciers ; qu'il remette de bonne-foi tous

fes effets. Mais fon refus & les artifi-

ces qu'il peut employer , ne le confti

tuent point affez banqueroutier fraudu-

leux , la loi manque de difpofitions af

fez rigoureuſes à cet égard. Le failli

de mauvaiſe foi trouve d'abord un pre-

mier azyle , & un azyle inviolable dans

fa propre maiſon ; il ne montre à fes

créanciers que ce qu'il veut de fa fitua-

tion ;& fouvent fans fortir de ce premier

azyle il force fes créanciers de compofer

à fon gré; ou il fe retire tout de fuite dans

l'une des deux villes de réfuge qu'il y a

dans le territoire de la République ; &

c'est là que la fcélérateffe jouit impuné-

ment dubien d'autrui. Si les loix qui ont

P 3 con-
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conftitué ces azyles , avoient été faites

dans un fiecle éclairé, ces azyles nepour

roient fervir qu'à l'innocence opprimée ;

ou plutôt pour donnerau failli debonne

foi le tems de juftifier fa bonnefoi ; car la

juſtice devroit être le véritable azyle de

l'innocence , & le débiteur de bonne

foi devroit vivre en liberté fous l'auto-

rité des juges & des loix.

Si après la derniere paix , fi après que

la Hollande fe fut enrichie immenfé-

ment du commerce de la France & de

l'Allemagne pendant un affez longue

guerre , les loix avoient aſſuré une peine

capitale contre les faillis de mauvaiſe

foi , la Ville d'Amfterdam n'auroit pas

donné à l'Europe le fâcheux fpectacle

de plus de quarante faillites en moins

d'un mois. Un très-petit nombre de

coupables qu'on a pu regarder comme

la caufe de ce défaftre , affurés de por-

ter leur tête fur l'échaffaut , auroient

craint
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craint de s'enrichir par cette voye cri .

minelle , & n'auroient point répandu fur

la premiere place de commerce de l'Eu-

rope le fléau

à redouter.

que le commerce a leplus

On ne peut s'empêcher de reconnoî-

tre ici un vice dans la légiflation & dans

l'adminiſtration de la juftice , qui eft le

même chez prefque toutes les nations

commerçantes. L'intérêt du commerce,

l'équite & l'humanité voudroient que la

faillite frauduleufe ue pût échapper à la

févérité des loix , qu'il ne fût pas per

mis à l'intérêt ou à l'indulgence des

créanciers de lui affurer un azyle ; & 、

qu'en même tems l'induftrie & la liber-

té du failli de bonne foi fuffent fous la

protection de l'autorité publique.

Lafaillite frauduleufe ou banqueroute

eft mife avec raifon au rangdes crimes :

mais ce crime demeure prefque toujours

impuni , parce que les créanciers ai-

P 4 ment
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ment mieux traiter avec le banquerou-

tier & lui faire des remifes , que de per-

dre toutes leurs créances ; & leur ac-

cord fait ordinairement taire la juftice :

c'eſt un abus de la loi qui détruit fans

ceffe l'empire d'une jufte févérité ; c'eft

une indulgence meurtriere. C'eſt cette

indulgence qui multiplie les faillites frau-

duleufes , qui font celles que le com-

merce craint le plus ; pendant que le

failli de bonne foi , s'il ne peut con .

tracter avec fes créanciers , perd fa.li-

berté & toute efpérance de fe rétablir

par fon travail & fon induſtrie , par le

fecours de fa famille & de fes amis.

Car la perte de la confiance publique ,

du crédit dont elle eft la bafe , que la

faillite entraîne néceffairement , n'eft

pas accompagnée de celle de la con-

fiance de la famille & des amis. L'in-

telligence du failli , & fa probité éprou-

vée & reconnue , lui affurent une ref

fource
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fource , & les arts & le commerce pré-

fentent toujours à l'industrie des champs

à cultiver & d'heureufes récoltes à

faire.

En Angleterre , où l'amour de la li

berté eft fondé fur les droits de l'huma-

nité,qu'on fe pique de favoir refpecter

mieux qu'on ne fait ailleurs , où d'um

autre côté le génie femble avoir épuiſé:

toutes les connoiffances qui tendent à

favorifer le commerce & à l'élever au

plus haut dégré de profpérité ; la failli

te, exempte de foupçon de fraude &

de mauvaiſe foi , eft regardée comme

un naufrage qui détruit la fortune de

celui qui l'effuye , fans donner atteinte:

à fon honneur. La confiance , l'efti ,

me publique , ne font point altérées:

l'opinion de la richelle n'existe plus ,

mais le failli de bonne foi ne rencontre

aucun obftacle dans le point d'honneur

pour la faire renaître , s'il en trouve

P 5 les
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les moyens dans les fecours de fa famil-

le , ou de fes amis , & dans fon intel.

ligence & fon induſtrie ; & par cette

raiſon il n'eft pas rare de voir en An-

gleterre des maiſons devenir puiſſantes

après avoir manqué de bonne-foi une

ou deux fois , & jouir de tous les hon .

neurs dus aux bons citoyens , aux ci-

toyens utiles à la patrie. Il femble

qu'il feroit de l'avantage du commerce,

que les autres nations puffent adopter

ces mœurs & ces ufages.

On a vû en Angleterre des fonda-

tions faites par voye de foufcription

de retraites honnêtes pour les fa-

milles des faillis . Car quels monumens

cette nation n'a - t - elle pas élevés en

l'honneur de l'humanité ! On verra peut-

être un jour chez elle l'amour de l'hu

manité , l'efprit public , fonderune bour-

fe publique pour fecourir les faillis de

bonne foi , & les mettre en état de

réta
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rétablir leur commerce & leur fortune :

ou , ce qui feroit plus magnanime , plus

digne de cette nation , & plus heureux

encore pour le commerce & pour l'hu

manité , elle fondera peut être un jour

une caiffe publique pour prévenir les

faillites de bonne foi , en prêtant des

fecours fuffifans fur un bilan fecret ; &

l'utilité d'une telle inftitution feroit bien

fupérieure à celle d'une Chambre des

fonds défolés.

Mais pendant que l'Angleterre traite

la faillite de bonne foi avec tant de

douceur & d'humanité , on pourroit di

re ,avec tant de juftice & de raifon , la

loi qui décide du fort du banqueroutier

frauduleux , eft auffi rigoureufe , &

peut- être plus qu'en aucun autre endroit

du monde , & toujours févérement exé-

cutée. Si l'on voit un grand nombre

de faillites en Angleterre , ce n'eft que

dans un ordre de citoyens qu'onnepeut

P6 met-
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mettre au rang des négocians. Les lif

tes qu'on en publie tous les mois , net

font composées prefque entiérement que

de petits détailleurs & d'artifans , tant

de Londres que des différentes villes

des Provinces.

On ne porte point fur cette matiere

la févérité des loix à un excès inutile

& deftructif. On y diftingue avec plus

de foin & d'exactitude la fraude de la

bonne foi ; on y connoît mieux le prix.

d'un citoyen induftrieux , l'intérêt que

P'Etat prend à fa confervation , & lané

ceffité de refpecter les droits de l'hu

manité dans le cas où la févérité de la

loi ne feroit que détruire fans édifier ;

& le crime n'y trouve point d'azyle.

On fe repréſente facilement le com-

merce de contrebande ou clandeftin

comme un commerce légitime ; & l'on

fe le permet fans fcrupule , parce qu'il

n'eft point nuifible à la patrie , qu'il lui

eſt
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1

eft même fort utile , & fouvent l'enri-

chit. Tel eft le commerce que les An-

glols font par la Jamaïque aux Colonies

d'Espagne , qui de leur aveu eft leur

branche de commerce la plus riche..

C'eft une grande erreur chez la plupart

des hommes , de croire devoir moins

de refpect aux loix des nations étrange-

res qu'à celles de la patrie , & de ne

faire aucune attention à l'équité natu-

turelle , qui lie non feulement les na-

tions en général , mais auffi tous les

hommes entre eux fans égard à leur pa-

trie.

•

Si le négociant ne doit voir que des

nations amies dans toutes les nations

chez lesquelles il porte fon commerce ;

s'il doit refpecter leurs loix ; fi la loi

naturelle lui défend de leur porter par

fon commerce aucun préjudice , de s'en .

richir en introduifant chez ces nations.

un commerce interdit par leurs loix ,

P 7 &
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& en répandant des calamirés chez des

peuples qui ne lui ont fait aucun mal :

fur quels principes le négociant pour

roit- il , à plus forte raifon , légitimer

les bénéfices d'un commerce clandeftin

dans le fein de fa patrie , foit en y in-

troduifant des marchandiſes ou desden-

rées prohibées , ou en fraude des

droits?

L'abus du commerce de contreban-

de, qui fe fait fur-tout en fraude des

droits , peut être porté à un tel excès

qu'il caufe dans l'intérieur de l'Etat la

ruine d'un grand nombre de familles ;

& qu'il énerve en même tems les forces

de l'Etat. Les vins & les eaux- de-vie

payent en Hollande des droits d'entrée.

Outre ces droits , on fait payer encore

fur ces denrées dans la Provincede Hol-

lande , des droits d'accife ou de con-

fommation , tant provinciaux que mu-

nicipaux; c'est-à -dire pour le bénéficeпісіраих ;

de
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de la Province en général , & pour

celui des Villes en particulier.

2

Un grand nombre de négocians des

villes d'Amfterdam & de Rotterdam

fraudent ces droits , & par-là fe procu-

rent le moyen d'attirer à eux toute la

confommation & de s'enrichir ; parce

qu'ils peuvent vendre à meilleur mar-

ché que les négocians qui font ce com-

merce fans offenfer les loix. Cette pra-

tique frauduleufe eft , dit on , portée fi

loin , que les villages voifins de quel-

ques autres villes de la Province vontfe

pourvoir à Amfterdam & Rotterdam.

Les loix font affez féveres , mais l'inté

rêt des fraudeurs fait les éluder. De

fages magiftrats cherchent inutilement

les moyens de détruire un abus fi per-

nicieux. En effet les maux infinis qui

en réſultent , tant pour les négocians

qui favent refpecter l'autorité des loix

& l'intérêt public , que pour l'Etat

pré-
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préfentent des objets bien dignes d'ex-

citer l'attention du miniftere public.

1°. Toutes les impofitions de la Pro-

vince font égales pour toutes les villes

& le plat-pays ; ce qui eft déjà un défa-

vantage pour celles dont la fituation ne

permet pas à leurs habitans de prendre

autant de part aux richeffes du com-

merce , qu'à ceux des villes d'Amfter-

dam & de Rotterdam. 2°. Les reve

nus des villes intérieures font bienmoin--

dres que ceux des villes d'Amfterdam

& de Rotterdam ; cependant il y en a

où les impofitions municipales font plus

fortes . Ces défavantages ajoutés à celui

de la fituation , qui tient ces villes éloi-

gnées de la navigation & du commer--

ce , qui enrichiffent fans ceffe Amſter

dam & Rotterdam , établiffent une

grande difproportion dansla répartition

de l'impofition générale de la Province.

Tout cela réuni au préjudice que le

com
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commerce frauduleux porte aux villes

de l'intérieur , feroit à la longue dépérir

ces villes , & réduiroit cette Province

à deux ou trois villes , fi la vigilance

& le zêle des magiftrats n'arrêtoit pas

les progrès d'un abus fi deftructif, ſi

funefte au bien public , ou ne le for.

çoit de fe renfermer dans les limites

les plus étroites.

Cet abus a été rendu public , fur-tout

å Amfterdam , avec une hardieffe qui

étonne , & qui femble faire craindre

qu'il ne foit bien difficile , ou peut être

méme inpoffible d'y remédier. C'eſt

l'idée que préfente naturellement cette

efpece de corps ou communauté for-

mée , à ce qu'on prétend , à Amfter-

dam par les fraudeurs. Elle a , dit on ,

une espece de caiffe connue fous lenom

de caille d'Affurance , & fe fait affifter

par un Avocat. Lorfque l'un desmem-

bres de ce corps s'eft laiffé furpren-

dre
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dre en flagrant délit , la caiffe rembour-

fe au délinquant la fomme dont la loi

punit la contravention ; & fous cette

finguliere & criminelle protection , le

fraudeur conferve paiſiblement fon état

& fon air d'innocence. On peut juger

de-là avec quelle fécurité & dans quel

excès la fraude fe commet , s'étend &

fe perpétue.

On ne sçauroit croire qu'une affocia-

tion fi criminelle exifte , ou puiffe exif-

ter dans le fein d'une République fi fage

L'établiffement d'une telle affociation ,

qui avec le fecours d'une caiffe commu.

ne fauroit rendre impuiffante une loi

qui n'ordonne que des peines pécuniai-

res , devroit faire naître l'idée d'une

loi plus févere. Une loi qui interdi-

roit le commerce à tous ces fraudeurs ,

qui les en déclareroit indignes , auroit

fans doute des effets plus falutaires pour

l'intérêt public. Mais s'il fe trouve

·

par-

T
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parmi les citoyens des hommes que

l'avidité du gain rend indignes de ce ti-

tre , qui travaillent autant qu'il eft en

leur pouvoir à la ruine & à la deftruc-

tion de leur patrie & qui mériteroient

que la République les rejettât hors de

fon fein ; devroit-on voir des Avocats ,

des hommes de la profeffion la plus é-

clairée , la plus généreuſe , la plus no-

ble & la plus défintéreffée , autorifer

par leur préfence & foutenir par leurs

confeils une affociation fi illégale , fi

deftructive & fi contraire à toute idée

du bien public ? Il n'eft pas poffible

que cet Ordre , l'un des plus refpecta-

bles de l'Etat , ait pu fournir un feul fu-

jet capable de protéger par fes confeils

un tel défordre. L'honneur de cette

profeffion autorife un obfervateur im-

partial à regarder la préfence d'un

Avocat , dont on accompagne le reçit

de cette affociation illégale , comme

une fuppofition.
Le
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Le Prince d'Orange , dernier Stad-

houder , frappé de l'énormité de cet a-

bus , efpéra de le faire ceffer en liant

les négocians à leurs devoirs naturels

par la religion du ferment. Cette loi

produifit d'abord fon effet ; mais l'inté

rêt & peut - être un défaut d'attention

& de févérité ont fait ajouter au crime

de fraude un crime nouveau ; les frau-

deurs n'étoient que fraudeurs , & c'é-

toit déjà beaucoup trop aujourd'hui

ils font fraudeurs & parjures. Des

hommes qui méprifent les droits facrés

de l'humanité , la premiere de toutes

les loix , s'accoutument facilement à mé-

priſer de même la religion du ferment.

Dans d'autres Etats on trouve des

Affureurs qui au moyen d'une prime fe

chargent des rifques de l'entrée & de la

fortie en fraude des droits & des loix-

prohibitives. Mais leur hardieffe n'a

point encore été portée jufques à une

affocia-
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affociation publique , & fur-tout à une

affociation autorisée & foutenue par la

préfence & les confeils d'un Avocat.

Quiconque eft capable de rechercher

les bénéfices de ce commerce criminel,

ne doit pas prétendre fe placer au rang

des négocians : il doit fe regarder com-

me indigne de ce titre , s'il eft capable

de fe laiffer féduire par l'apas de cette

profpérité qui n'a de baſe & de princi-

pe qu'un vol fait fur le public , & qui

ne tend à rien moins qu'à la deftruction

de la patrie.

Eft-on citoyen , aime-t-on fa patrie ,

quand pour des intérêts de fortune

quels qu'ils foient , on fe livre à des

branches de commerce qui la ruinent ;

quand pour fe cacher à foi - même &

aux autres l'irrégularité de les prati

quer , on met en problême les droits

les plus facrés de l'Etat , toutes les ma-

ximes
économiques du commerce , tous

les
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les principes du gouvernement & le

droit naturel ? Le négociant qui fe li-

vre au commerce clandeftin , croit - il

fecouer le joug de fes devoirs envers

fa patrie , en ſubſtituant au titre de ci-

toyen celui de citoyen du monde? Ce

titre peut fatisfaire une imagination a-

vide. Le négociant peut fe faire illu-

fion ; mais il ne peut , en prenant ce ti-

tre , effacer les liens naturels de fanaif-

fance & les droits que la patrie a fur

lui. Qu'il écoute un moment cette

voix facrée qui parle au fond de fon

cœur , la loi naturelle ; elle lui appren-

dra non-feulement le titre de cito-
que

yen

du monde ne diminue rien des de-

voirs envers la patrie , mais qu'il an-

nonce tous les devoirs de l'homme en-

vers fes femblables. A cet égard tous

les hommes font citoyens du monde , &

de tous les hommes le négociant eft

celui , à qui ce titre appartient dans

toute
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toute la rigueur de l'expreffion. Il por-

te fon commerce chez toutes les na-

tions : il y établit des correfpondances

& des amis ; il traite continuellement

avec des hommes de tous les pays ; &

les intérêts de fon commerce le met-

tent continuellement dans l'occaſion de

faire des actes de juftice ou d'humanité

chez toutes les nations du monde , &

d'en recevoir. En un mot fa qualité

de citoyen du monde lui apprend que

tous les hommes font fes freres ; la loi

naturelle les lui préfente comme tels ; il

veut en être traité de même : Ainfi le

négociant , au lieu de juftifier ce titre

de citoyen du monde , le commerce clan-

-deftin chez les nations étrangeres , &

à plus forte raifon dans le fein de fa

patrie , avec un peu de réflexion fur

ce titre même, ne fauroit enviſager

ce commerce qu'avec horreur.

Il n'y a peut-être point de claffe de

ci-
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citoyens chez laquelle l'honneur , la

bonne foi , la plus exacte probité , ré-

gnent plus généralement que parmi les

négocians. Mais ne feroit - ce point

trop préfumer de cette probité rigou-

reuſe , qui diftingue l'Ordre des négo-

cians , que de croire qu'elle s'étend gé-

néralement & exactement chez chaque

négociant en particulier jufques dans le

fecret de fon comptoir & de toutes fes

affaires ? combien d'opérations délica-

tes ne préfentent pas continuellemen
t

les affaires de commerce , fur lesquel-

les les négocians n'ont d'autre juge que

leur confcience ? C'eft un juge rigou-

reux pour quiconque la confulte. Mais

n'y a-t-il pas des négocians , qui con-

tens de l'extérieur de la probité &

des dehors qui foutiennent la réputa-

tion & le crédit , ne confultent leurs
que

intérêts , ou n'interroge
nt pas bien leur

confcience ?

Il
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Il y a un grand nombre de négo-

cians en Zélande , à Rotterdam , mais

fur-tout à Amfterdam, qui ont toutes

les connoiffances indifpenfablement né.

ceffaires au négociant , pour faire le

commerce avec fuccès, foit qu'il travail-

pour fon compte , foit qu'il faffe le

commerce par commiffion; & il y en

a fort peu qui ne travaillent en même

tems pour leurcompte &pour le comp-

te des étrangers. Les connoiffances de

la plupart n'ont pas plus de bornes que

leur entrepôt. Car on ne peut preſcrire

des limites aux connoiffances des négo-

cians qui fuivent le commerce de com-

miffion dans un entrepôt tel que celui

d'Amfterdam, où ils font tous les jours

exposés à recevoir des ordres de tous

les pays où s'étend fon commerce , fur

tous les articles que ce commerce em-

braffe, foit pour des ventes, foitpourdes

achats. Ils doivent être en état d'exé

Tom. II. Q
cuter
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cuter fur le champ : ils doivent done

fçavoir acheter & vendre de toutes for-

tes de denrées & de marchandifes.

Ces négocians ajoutent à ces con-

noiffances la plus exacte probité. Ils

donnent aux intérêts de leurs commet.

tans la même attention , les mêmes

foins qu'ils donnent aux leurs propres ;

& s'ils les diftinguent , ce n'eft que

pour être encore plus exacts , s'il eft

poffible , quedans leurs propresaffaires.

Mais il n'eft pas poffible qu'il n'y

ait pas un choix à faire parmi une fi

grande multitude de négocians , & an

choix très - intéreffant pour l'étranger

qui fpécule fur la Hollande , foit pour

des ventes, foit pour des achats , ou

des affurances. Il ne fuffit pas au

négociant de vouloir être intégre ,

pour l'être en effet. La probité a

befoin de lumieres dans l'état de né-

gociant , plus que dans tout autre:

Car
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Car il n'en eft point où l'homme fe

trouve fi fouvent fon propre juge ;

& il eft malheureufement impoffible

que dans une grande place de commer-

ce , & fur tout dans une place telle

qu'Amfterdam , il ne fe trouve ungrand

nombre de négocians , qui ne favent

pas concilier la balance de la fortune

avec celle de la juftice.

-

Les fraix des travaux, foit à charger,

foit à décharger les navires , de tranſ

port en magafin , ou d'un magafin à

l'autre; les fraix de tonnelier , ou de

bonification des marchandiſes , font né-

ceffaires ; mais ils ne doivent point être

multipliés inutilement , & encore moins

fupportés en partie dans les comptes

des commiffionnaires. Les fraix de ma-

gafinage reſtraints exactement à ceux de

la place que les denrées& les marchan-

difes occupent dans un magafin , font

auffi rigoureuſement légitimes que

&2

7

ceux
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ceux de la main -d'œuvre des ouvriers

qui les y ont tranfportées. Mais la par-

tie de ces fraix qui excede le montant

jufte de ce loyer dans les comptes des

négocians , ne participe point à cette

légitimité. Ainfi un magafin qu'un né-

gociant loue mille florins par année ,

ne fauroit lui rendre cinq ou fix mille

florins tous les ans par les fraix de ma,

gafinage qu'il employe dans fes comp.

tes , fans lui donner un bénéfice illégiti

me. Ce bénéfice n'eft pas plus légitime

que celui qui résulte de l'emploi de la

totalité des droits d'entrée dans le comp-

ted'un commiffionnaire , qui n'a déclaré

qu'un tiers , la moitié ou les deux tiers

d'unecargaifon,& n'a payé les droits que

fur ce pied-là; pendant que fuivant les

loix fa déclaration pourpayer les droits ,

doit être des cinq fixiemes de la valeur.

Cette fraude faite aux droits eft un bé.

néfice que plufieurs négocians ont fçu

fe
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fe procurer & s'approprier , & la loi

a inutilement prévû cette fraude par la

défenſe faite aux Commis des droits de

tout pacte avec les négocians fur les

déclarations. Ces fortes de bénéfices ,

qui certainement ne méritent pas ce ti-

tre , font rejettés par le commerce &

inconnus aux bons négocians . On ne

fçait quelnom donner aux comptes d'un

négociant qui contiennent des primes

d'affurance commifes & non faites ; ou

des ventes , ou des achats , dans les li-

mites du commettant , mais qu'on fup

poſe avoir fait au- deffous ou au-deffus

des prix courans du marché. On ne

fçait fi c'eſt oubli , imprudence , ou l'a,

vidité de gagner une prime fans faire

les fraix d'une affurance , qui fait négli-

ger à un négociant de faire affurer fur

l'ordre exprès de fon correfpondant ,

un vaiffeau retenu au Texel par les gla-

ces. Mais on ne conçoit pas fur quel

Q 3
motif
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motifce négociant a pu contefter en

fuite une entiere indemnité à fon cor-

reſpondant.

Ce n'eft pas affez que toutes ces cho.

fes foient connues généralement au

jourd'hui chez les étrangers , car c'eft

chez eux qu'on les apprend ; les négo-

cians qui recherchent des bénéfices de

cette nature devroient être dénoncés-

nommément au public & profcrits de la

bourſe. Ils minent fourdement le com-

merce de leur place. Ils en éloignent

les commiffions , & obligent infenfible.

menr les négocians étrangers à recher--

cher les moyens de porter leurs opéra.

tions à la premiere & à la derniere-

main, ou dans un autre entrepôt. Que

peut devenir le commerce d'un pays ,

déja peut - être trop chargé de droits de

la part du fife , fi quelques négocians.

font croire aux étrangers qu'on le fur-

charge encore debénéfices illégitimes ?

C'est
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C'eft-là une des caufes qui ont engagé

un grand nombre de négocians François

à donner autant qu'ils peuvent leurs en-

vois & leurscommiffions àHambourg,

& qui fait faire au commerce de cette

Ville de grands progrès vers l'état le

plus floriffant aux dépens ducommerce

de la Hollande...

On doit fe méfier en général dans

le commerce d'un homme qui employe

toute forte de moyens pour multiplier

fes affaires , jufques à compofer du droit

de commiffion avec des folliciteurs , ou

avec les commettans même, Le bom

négociant rejette tout bénéfice iujufte;

mais il n'écoute aucune propofition de

diminution fur un bénéfice légitime , tel

que le droit de commiffion. Il ne fe

permet d'ailleurs aucune follicitation

aucune voye détournée pour s'attirer

les affaires d'une maifon & priver de la

confiance, de cette maiſon un autre né-

Q4 go-
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gociant. Dans les beaux jours du com-

merce de la Hollande , on n'y auroit

pas trouvé un feul négociant capable de

fe livrer à une telle manœuvre. Il eft

bien fâcheux quedes étrangers y foient

venus donner des exemples fi nuifibles

& fi déshonorans pour le commerce.

S'il n'y a point d'indécence à faire des

démarches pour acquérir la confiance

de quelques négocians étrangers , ce

n'eft tout au plus que lorfque cette con-

fiance eft à donner; ce qui arrive de

tems en tems dans les grandes places.

Un homme, dit un Ancien (a), quicourt

dans la carriere , doit faire tous fes ef-

forts pour remporter le prix; mais il

ne peut ni faire tomber ni écarter avec

la main celui qui court à fon côté. Il

en eft de même dans la carriere de la

vie : nous pouvons acquérir , la juftice

(a) Cic. de Offic. lib. 3. cap. 10

le
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le permet ; mais elle nous défend d'u-

furper. Mais fi les mœurs font moins

fimples & moins pures qu'elles ne l'é-

toient autrefois parmi les négocians

Hollandois , il y en a encore un affez

grand nombre qui attendent une con-

fiance méritée par des lumieres fupé-

rieures , par une exacte probité , par

leur désintéreffement ; qui jouiffent à

juſte titre de l'eftime publique & fou-

tiennent bien l'honneur du commerce ;

qui en un mot font des hommes chers

à leurs familles , à leurs amis , & pré-

cieux à l'Etat.

Les négocians contractent prefque

partout , foit pour leur compte ,
foit par

commiffion , pour toutes fortes deden-

rées , & pour la plupart des marchandi-

fes , par le miniftere des Courtiers. Ce

font des agens dont le commerce ne peut

fe paffer , principalement dans les grands

entrepôts , tels que: Rotterdam & Am-

Q 5
fter-
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ſterdam. Ils font en grand nombre , fur-

tout à Amflerdam. Car outre 395 Cour-

tiers - Jurés , il y en a encore un grand

nombre qu'on nomme Courtiers - ambu-

lans ; & l'on prétend que les magiſtrats

tolerent ces ambulans, parce que les

395Courtiers. Jurés de pourroient fuffire

pour toutes les affairesde commercequi

fe font à Amfterdam. Tout commerce

direct &indirect leur eft défendu , & ils

doivent être d'une droiture & d'une

fidélité inflexibles. Ils connoiffent à

fond tous les articles de denrées & de

marchandifes qui circulent fur la place,

leurs diverfes qualités , leurs défauts ,

foit dans la fabrication ou dans les pré-

parations, foit relativement au crût des

différens pays qui les produifent, ainfi

que toutes les fupercheries qui en aug

mentent le poids ou le volume , & en

alterent les qualités. Ils portent leurs

connoiffances fur le fret , les avaries,

les



DE LA HOLLANDE.
37

les affurances , jufques fur la conſtruc

tion , fur le change , la banque , & fur

les fonds publics.

AucunCourtier en particulier n'étend

fes connoiffances fur tous les objets ; au-

eun n'embraffe l'univerfalité du com-

merce : ils font divifés par claffes ; &

parmi ceux qui ont la fcience de leur

état , chacun a , dans fongenre , les con-

noiffances les plus exactes. C'eft chez

eux qu'on trouve en même tems tous

les prix relatifs de chaque article : ils

en connoiffent l'abondance & la difette

fur la place , ils font les organes defon

mouvement journalier, ils font les dé-

pofitaires de la demande , & , pourain

dire , du fecret du commerce. Les

Courtiers exercent donc des fonctions

très intéreffantes , mais en même tems-

très-délicates : leurs connoiffances leur

donnent quelquefois trop d'empire, &

L'on s'eft ſouvent plaint à Rotterdam ,

&
}
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& à Amfterdam furtout , qu'ils s'y font

rendus les maîtres du commerce. C'eft

un abus qui eft peut-être l'effet de la né-

gligence des négocians à acquérir les

connoiffances des denrées & des mar-

chandifes , & de tout ce qui appartient

au commerce de banque , de fret &

d'affurance , qui les a obligés de livrer

aux Courtiers une confiance aveugle ;

& c'eſt une malheureufe néceffité pour

ceux qui fe répofant fur la fcience des

Courtiers , ont négligé de s'inftruire.

C'eſt une indolence que le négociant

paye quelquefois chérement. Car il n'eſt

que trop certain qu'il y a des Courtiers

habiles qui favorifent le débit de tout

ce qui eft avarié , ou altéré par des vi-

ces cachés que l'avidité du gain fait in

troduire dans la plupart des articles qui

en font fufceptibles , & qui refteroient

invendus , fi les Courtiers qui les con-

noiffent très -bien en inftruifoient tou-

jours
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jours rigoureufement les acheteurs.

L'ufage trop fréquent de cette fraude

également nuifible au commerce& aux

conſommateurs , feroit promptement

détruit. Les négocians étrangers pré-

viennent tous les inconvéniens qui peu-

vent en réfulter , par le choix d'un bon

correfpondant , & les places de Rot-

terdam & d'Amfterdam contiennent

un très grand nombre de négocians ,

qui ont affez de connoiffances pour

ne pas fe laiffer dominer par les Cour-

tiers ; qui favent que s'il eft néceſſai-

re & même indifpenfable de ména

la demande dans les achats pour

ne pas faire hauffer les prix , il con-

vient très-fouvent de ménager la de-

mande même entre les mains du Cour-

tier qu'on employe , & de n'être ja-

mais preffé de vendre ; qui en un

mot au-lieu de fe laiffer conduire par

les Courtiers , favent les commander,

ger

leur
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leur donner les ordres convenables &

diriger leur marche dans toutes leurs

négociations.

Fin du Tome Second.
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